
' - MINrnTERE 

DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DU RAVITAfLLEMENT 

ADMINISTRATION DES MINES 
~ 

STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 
ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

ANNÉE 192-0 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l' honneur de vous adn~sser, en quatorze tableaux, -
les renseignements statistiques recueillis puur l'année 1920 
par les Ingénieu rs du Cor.Ps des Mines. 

Ces tableaux contiennen t : 

1 ° les résultats de l'exploitation, des mines de houille 
et des mines métalliques 'du royat:1me (n°s I, II , III et V) ; 

2° les 'r~nseignements relatifs à. la production et au 
personnel des fabriques de coke, des fabriques d'agglo
mérés, des minières et des carrières sou terraines et à· ciel 
ouvert (n~· IV, VI eJ VII) ; 

A Monsieur le Min._istre de l'J.ndustrie du Trava1:t 
et du Ravitaillement à Bruxelles. 

- 1 



/ 

1282 AJll'N.ALES DES MINES DE BELGIQUE 

3° les renseignements concernant le personnel et la con
sistance des uswes méta llurgiques ainsi que la production 
de la fonte, de l'acier, du fer, du plorrib et de l'argen t 
(n°s VIU, IX, X et XI); 

4° une récapitulation généra le du personnP-1 et de la 
production des industries ci-dessus énun:iérées (n° XII). 

J'y ai joint un rel evé des appareils à vapeu r existan t 
dans le royaume au 31 décembre 19.20, classés par pro- . 
vi?ce e t par nature d'industrie (n° XIII). 

La statistique détaillée des ac~idents surven us daus les 
charbonnages de nos provinces minières fait l'objet du 
dernier tableau 01° XIV). 

Le cadre de. la s tatistiqué des charbonnages est le même 
que celui de l'année précédente . 

L 'objet de chaque dénombrement est défi ni par le peti t 
texte du commentaire qu i précède les tab leaux 

Le bulletin que l' ingénieur des mines dresse pour chaque 
concession est la base de la s tatistique minéra le. Les don
nées qui s'y trouvent notammen t su r la puissance moye n.ne 
des couches exploitées, sur les quantités et la va l~ur du 
charbon extrait et vendu, sur le~ dépenses d' exp loi ta tiou, 
sur les bénéfi ces; sur la product ion et les sa lai res des 
ou vrie rs peuvent ê tre. totalisés par di~trict et pour l 'ensem

ble .d ~ pays; on en peut ~gaiement calcu ler les moyenn es . 
Ma1.s 1.l est rarement po~s1ble de décomposer_ un objet de la 
s tat1 ~t1que en ses .prerruers é lémentl'>. Ainsi, il n 'est pas 
possible de répartir la production de charbon sui vant la 
pu!,ssance des couches car le renseignement recuei lli est la 
pmssance moyenne des couches par concession . JI e'n est 
de même des salai1;es et de la produc ti on par ouvri ; r. 

Notre s tati s tique dénombre principalement les données 
m ovennes d'une concession, Il t d ' -. . , e e es one avant tout une 
stat1.st1.que des concessions m inièr es Pour 

1
,. . 

· que on en puisse 

,,e 

STATISTIQUES 1283 

déduire tout ce qu'elle peu t donner, nous avons. ?jonté da ns 
le commentaire quelques développemen ts . Nous avons ainsi 
réparti la production suivant l' importance de l'extraction 
de chaque conc.ession, suivan t la ' puissance mojrenne des 
couches exploitées, suivant la production moyenne des 
ouvri ers et suivant l ' importance du bénéfice réalisé par 
tonne vendue . Ces dénombrements complètent les iôdica
tions que l'on p~ut déduire des moyennes générales par 
distri ct et pour l'ensemble du pays. 

Agréez, j e vous prie, Mousieu r le Ministre, l 'hommage 
de mon respectueux dévo uement . 

Bruxelles; le 1er .octobre 1921. 

L e Directeur Général des M ines. 

J~AN LEBACQZ. 

.._ 



-, 

\ 

.. 

. / 

/ 

t 

1 

i 

STATISTIQUE 
DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET METALLURGIOUES 
ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

EN BELGIQUE 

pour Pannée 1S->20 

CHAPITRE PREMIER 

In'.d us tries extractive s 

A. -Charbonnages 

1 . -_ BASSIN ou Suo 

A) . Concessions et si~ges ctexploitation. 

e~ft:nbJ~e Au 31 décembre 1920, la situa tion des concessions était 
des mines de la suivante' : 

houi lle. 

Nombre 
et étendue 

des mi nes de 
houi llt: 

en activité . 

Mines de houille concédées. 

Nombre E tendue 

Haioaut 88 89.320 hectares 
Namur. 27 12.685 » 

Liége , 74 39.121 )) 

Luxembourg . . . , · . 1 127· » 

Total. 190 141.253 » 

. 
La situation est sensiblemen t la même qu'au 31 décem-

bre 1919. . 
Au 31 décembre 1920, le nombre et ' la superficie des 

concessions de bouille en activité , c'est-à-dire en exploita-
tion ou en préparation; étaien~ les sui van ts.: · 

. -1 

..... 



Sièges · 
d'exploita· 

tion. 
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· Mines de houille en activité : 

Haina ut 64 73,785 hectares 
Namu r 12 7.793 » 
Liége. 43 29.926 l> 

Total. 119 'i i 1 .504 » 

Par siège d'extraction, il faut entendre u n ensemble de puits 
a:yan t des insta llations ~om munes ou tout au moins e n grande partie 

co~~unes, 0~ ne, c?ns1dère, tout.efois, pas comme siège d'extraction 
special'. un puits d aerage par leq uel se ferait, par exem ple une petite 
extraction dest inée principalement à fout·n ir le charbon' · · . . necessa1re 
aux chaudières.du dit pui ts : dans ce cas, le ton nage extrait est porté 
au compte du siège d',~xploi tation proprement dit. ' 

N~ son t, d'a~ tre part, considérés comme sièg es en réserve, ue 
des sièges possedant encore des installations pouvant justifier év~n
tuellem.eot leur remise en activité. 

Situation aux 31 déce~bre 1913, 1919 et 1920 

1913 1919 1920 
en activité 271 265 265 

Nom bre de s ièges en réserve 18 18 18 
d'extraction en construction i6 2- 7 

Total. 305 285 290 

B). - Production et vente. 

VENTE. - La quantité et la valeui· du . . 
déclarations des exploitants ,..a I charbon resultent des 

. u va eur est le prod ·t , 1 d 
Il en es t de même du charbon 1.. . ' . ui ree e la vente . 

. ivre aux usines an é . 
(fabriques de coke et d'ao-glom ., . . nex es aux mrnes 

o ei es , usines méta li . 
lequel est é valué à son prix de t urg1ques et aut res) 

ven e commercial. · 
DISTRIBUTION. - Aux termes d' . 

d' . . une conven tion h f ·11 ouvrier mineur reçoit gr t .1 , c aque ami e 
300 

. a u1 emen t du cha ·b . . 
kilogram mes par mois d' .1. 1 on a raiso n de 

d
, ..._. e e et de 400 ki log , . 
1r1 ver, soit 4,2 tonnes par an C . 1ammes par mois 

, · erta1ns ouvrier . . 
veuves d ouvriers pensionne·s t d . . s pensionnes et les 

on ro1t a ?OO k"l 
bon par mois d'été et à 300 1 ï - 1 ogrammes de char-

t1 ogrammes par mois d'hiver. 

-
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Ce charbon gratuit est évalué à sa valeur commerciale . 

Indé pendamment de cette distribution, un e certaine quantité de 
charbon est livrée à prix ré~uit aux ou vriers de la mine ; elle est 
portée, avec sa valeur commercia le, a u chapitre de la vente ,et la 
différence e atre la valeur commer ciale et le prix pa:yé est portée a ux 
dépenses _sous la rub1·ique : dépenses affé,-entes à la main-d'œuv,·e. 

Le charbon livré g ratu itement aux ouvriers ·des usines · a nnexées 
a ux charbonnages est compris dans la ven te à ces us-ines . 

CoNSOMMA'l'!ON. - Le charbon consommé est la partie de l'extrac
tion uti lisée à chaque mine pour les services de l'exploitàtion; il ne 

comprend pas le charbon que certai nes ~ines achètent pour leurs 
propres besoins. La valeur du charbon consommé Pst fixée au prix 
des qualités correspondantes vendues au dehors . 

STOCKS. - La valeu r des stocks es t déterminée de manière à se 
rapp rocher le µ l us possible du prix auquel ces stocks a urai ent pu être 
r éali sés , e n égard à la nature et à la qualité des divers produits qui 

les constituent. 

PnooucTION. - L'a production est la somme des q uantités verulues, 
distribuées , et consommées, a ugme ntées ou diminuées des différences 

des s tocks au commencement et à la fin de l'année. 

La valeur de la production est déterminée de la même manière, 

Les cha r bous extraits sont classés comme suit , d"après leurs teneurs 

en matières vola tiles : 

1° charbons F lénu : ceux qui r enferment plus de 25 °/; ; 
2° » gras: » de25à i 6°/oi 

3° » demi-gras : » de 16 à i1 Q/0 ; 

>> maigres: » moins de 11 °/0 • 

La production fut de 22.143.010 tonnes en 1920; elle 
dépasse de près de 4 millions de tonnes celle de l'an
née 1919 et n'est que faiblement inféri eure à celle de 

l'année 1913 

/ 

Production 

# 
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ANNÉE Production 
Nombre proportionel 

1 celui de 1913 1 -
1 

T onnes % 
1913 22 .841.590 100 -
1914 16 .71 4.050 73,2 

1915 14 .177.500 62, l 

1916 16.862. 870 73 ,9 

1917 14 . 919 700 65,::l 

1918 · I-3. 825 730 60,5 

1919 18 .342.950 80,3 . 
1920 22.143.010 96,9 

Le tab leau suivant prouve que la produçt10n de l'an

née 1920 est supérieure à celle de l'année 1913 dans le 

Coucb'ant de Mons e t dans le Centre, mais lui est in féri eure 
dans les autres di stricts : 

1 DI STRICTS PUO DUTION EN TONNES 

MINIERS 
1913 

1 1 
19 19 1920 

Tonnes T onnes Tonnes 
Couchant <le Mons . 4 .406. 550 4.047.650 5 027 .370 
Centre 3.458 .640 3 11 3.780 3.756.880 
Charleroi 8. 148 020 6.263.940 7.314.360 
Namur 829.900 512.010 605. 170 
Liége . 5 .998. 480 4. 405.570 5.439 .230 

Total. 22.84 1.590 18.342 .950 22. 143.010 

' \ 

1 
J 

• 
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La production 'ïnoyenne par concession est de 186.070· 
tonnes pour l'ensemble du bassin du sud; elle est de : 

228.520 tonnes au Couchant de Mons; 

469.610 >> au Centre; 

215. 130 » dans la région de Cha rleroi; 

50.430 » dans la province de Namur ; 

156.830 )) dans · la région de Liége; 

95.230 » sur le plateau de Herve . 

Les concessions ont été g roupées suivant l' importance· 
de leur production · en 1020. Le premier g roupe est celui 
des concessions qui ont extrait moins de 30.000 top nes . 
soit moins de 100 tonnes par j ou r environ . Le S!3Co nd, 
g roupe est cefui des coqcessions qui ont produ_i t plus de 
30:000 tonnes et moins de 60 .000 tonnes, soit plus de 
100 t onnes et moins de 200 tonnes par j our . Les g roupes 
suivants réuni ssent, de la même . manière, les concessions 
d'après une importance de production annuel!e crois
sant' de ;~0.000 tonnes . L'extraction des concessions a été· , . 
totali:,ée da ns chacun des groupes e t le tableau SUiva nt 
don ne, par district, la part de chacun des groupes dans- la. 
p roduc tion totale. 
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C'est dans le Centre que sont les concessions les plus 
importantes au poin t de vue de .la production. Dans la pro
vince de Namur et sur le plateau de Herve, les concessions 
·sont en général de faib le importance. Dans la région de 
Mons il y a des concessions produisant peu et des conces
-sions produisant beaucoup. 

La part de la production de charbon consommée pour 
les besoins de la mine et ce lle qui es t donnée gratuitement 
.aux ouvriers mineurs varient beaucoup d'un di stric t à 
·l'antre, de même qu~ la proportion du charbon vendu. 

Pource ntage (1) par rap port à la produc,io n de la : 

Distric1s 
Consommation Distri bution Vente 

<(o 
gratuite 

% % 

1 
1 Couchant de Mons 14.7 1 2.5 

1 
83.7 

Centre . 10.4 1 2.6 87.0 

Charl eroi " 11.8 1 2.0 89.4 

Namur. 7. 7 2.4 93.7 
. 

Liége 10.5 . 2.5 87.0 

1 .I Ensemble . ] l. 8 1 2. 3 87.2 

Les valeurs moyen nes des charbons vendus par les char
bonnages ou liv rés aux fabriques de coke et d'agglomérés 
-des conces3ionnaires sont données d_ans le tableau s uivant 
-par districts miniers et pour les années 19 13, 191ü et 

1920 . 
L'augmentation des prix est ·à peu près la même dans 

-chacun des districts. 
'\ 

( 1) Le total des tro is p :rnrce11tages n'est pas exactement « cent» à cause de 

l a différence des sto.cks au commencement et à la fin de l'année. 
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Prux MOYEN DE JENTE A LA TONNE 

1 

' 
1913 

1 
191 

1 

-1920 

Couchant d e Mons fr. 19,35 64 ,0l 92,75 . % 100 331 479 

Centre . fr 18,86 61,36 91 ,43 

% 100 325 485 

Charleroi fr. 19,34 60,78 86,8'2 

% iOO 314 449 
Namur. fr. 17, 73 58, 40 86 ,08 

"le, 100 329 485 
Liége fr. 19,93 63 ,74 92,46 

'fo 100 320 464 -
Ensemble . . - . fr . 19,36 62, 18 90 , 25 

"le, 100 321 466 

c) Superficie exploitée et puissance moyenne. 

La su7Jer ficie exploitée est calculée ou mesurée suivant le dév~ 
loppement des couches . 

La puissance moyenn e est détermin ée en adoptan t pour densité 
moyenne du charbon en roche le chiffre de i 350. d ' · d . , , on 1v1se one 
par i ,350 la product10n pa r mètre carré exploité . 

Elle pourrait être calculée soi t d'après la prod t· b 
· d 1 · , uc 10n rute (y 

compris on~ es pierres melangées au charbon extrait) , soit <l'a rès 
une production nette dont on aurait éliminé J • p 

l 
, . . . , es pierres . Elle est 

ca culee , en realite, d après la production des h b , . . . c ar onnages evaluee 
comme 11 est dit· ci-dessus e t dont u ne partie 1 . 
1
. 

1 
. seu ement a passe par 

~s avoirs . Cette production , comme la pui ssance m · 
donc · t 1 . • oyenne, var1e-

~U1van . es soms apportés au triage des pierres à l'intérieur 
des 1:°mes et a la surface et suivant l'importance e t l'utilisation des 
lavoirs des charbonnages. 

( 

Puisaance 
moyenne 

., . 

' 
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La puissance moyenne théorique a un peu augmenté 
depuis 1'année 1913 comme le montre le tableau ci-dessous: 

1913 puissa~ce moyenne théorique, 0,64 mètre. 
1914 » )) )) CJ,65 » 

1915 )) » )) 0,65 » 

1916 )) )) » 0,65 » 

1917 )) » )) 0,68 )) 

1918 » )) )) 0.71 )) 

1919 )) » )) 0,68 » 

1920 )) )) » 0,71 )) 

La moyenne générale pour 1920 est donc de 0'°, 71. La 
puissance moyenne des couc11es calculée par concession 
varie de om ,30 à 1 m ,38. 

Pour donner u9e ~dée plus précise de la puissance 
moyenne des couches exploitées dans le pays ou même 
d·ans un district, les concessions ont. été groupées d' après 
la puissance moyenne des couches qu'elles exploitent . Le 
premier groupe est celui des concessions dont les couches 
.exploitées n'ont pas om ,50 de puissance moyenne ; les 
groupes suivants ont ét~ formés d'après une échelle de 
puissapces moyennes croissant de 5 centimètres. La pro
duction des concessions de chacun des groupes ainsi 
constitués a été totalisée et le tableau suivant donne, par 
district, la part de chacun des groupes dans la production 
totale. 

' 
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R ÉPA·RTJTION DE LA PRODUCTION D
1
APRÈS LA PUJSSANCE l\IOYj;;NN E 

DES COUCHES CALCULÉE PAR CONCESSION 

Puissance DISTRI CT S 
, 

moyenne 
Ensemble 

des Couchant Centre Charleroi Namur Liége Herve de Mons 
% couches 

% % % % % % 
' 

< 50 0 )) » 2,20 6, 18 4 .82 1,50 
50 à 5-1 0 » 2, 63 )) 3, [i l )) 1,55 
55 à 59 17,27 - 11 ,07 7,43 » 30,51 35,83 15,82 
60 à 64 10,88 8,53 3,66 0, 07 3,85 » 5,83 

' 65 à 69 22, 55 9.23 12,46 50, 15 16,69 21,49 16,31 
70 à 74 18,85 46,97 5,79 20, 12 12 ,95 18, 67 17 ,96 
75 à 79 6,58 24 ,20 17,52 » 5,85 5 ,52 12,66 
80 à 84 1,00 » 26, 71 » 12, 04 7, 19 11 ,65 
85 à 89 11,96 » Il , 75 ,. 

)) » 6, 53 
90 à 9-1 6,39 \) 3 ,67 )) )) )) . 2,64 
95 à 99 » )) 5.1 9 )) 3,27 » 2,34 
100 à 104 » » 3, 19 » 1,61 • 2,46 
105 à 109 . 4,52 )) » » » » 1,01 
lOOet plus » » ' )) 27 ,46 3,55 6 ,43 1, 74 

-- - - - - - -- - - - --- --- -
100, 00 100,00 100, 00 100,00 100, 00 100,00 100, 00 

Il résu lte de ce tableau que la production des conces
sions da ns lesquelles la puissance moyenne des couches 
exploitées en 19.20 a été inlériP. 11re à Qm,50, r~présentent 
3 % de la producti,,n to1ale ; r Plles dans lesquelles la p1iis
sance moyenne a été de 1 m,05 et plus ont une procl ,1ction 
co tTPspondant à 2,75 % de l'ensemble · les pu issa nce~ ' . movennes les plus fréquentes sont co~ prises en tre om,65 
e l om,84. 
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o) Nombl'e de Joiwnees de travail. 

Le nomb1·e de joud de p1·esence est relevé su r tes feuilles de· 
sa lai res. 

On entend par ouvrin à vein e. les haveurs. les hayeurs et les --
rapP.resteu rs qui concouren t à t'abatage du char bon. 

Le nombre de jou rs d'extraction par siège-est la moyenne a rithmé
t iq ue des nom bres de jours d'extraction de chaque siège. 

Pou r ch~que mine, le nombre de jours d'cxtl'action est le tota l 
des jours où au moins l'un des puits d'extraction est en activité. On 
en détermine la moyen ne ar ithmét iq ue pou r avoir le nom bre moyen 

' . . .... .. de jou rs d extraction par mtne. _ 

Da us chaque concession , on calcule un n omb1·e moyen d'ouprie1·s 
en divi~ant ï e nombr~ de j qurs de présence pendan t les j ou rs 
d'~xtraction par le nombre moyen de jours d'extraction de la minè; 

. On totalise ces nombres d'ouvr ier s pou r avoir le perso nnel des ~ 
charbonnages. , 

· La r épartit ion du personnel suivan t le sexe et l'âge se fa it en pre
nant q ua.tre quinzaines normales de travail , uue par trimestre ; on 
fait te classemen t pa r catégorie pou r chac\rne d'el les , on prend les 
moyennes e t on applique cell es-ci ·aux nombres d'ou vr iers de 
l' intér ieur et de la su rfa ce calculés comme il est dit ci -dess us . 

La producti on moyenne jou rnaliè re ~par ouvrie r est obten ue en 
divisant le nom bre de tonnes prod ui tes par le nombr~ de jou rs de 
présence. 

La production moyen ne annuell e par o uvrier est obtenue en , 
divisant le nombre de tonnes produites par le nombre d' ou_vriers , 
ca lcu lé comme il est expliqué ci-dessus. 

Le nombre de jours d'ext raction qu i pourrait se rap pro- 
cher de 300, esl de 293 en 1920 ; il a été affecté par la 
grève de Charleroi qui s'est élendue au Cent re et dans la · 
province de Namur et' par quelques grèves dan_s le Rori--
nage. , 

Les nombres moyens d'o uvriers, qui avaient été fo rte-
ment rédui ts penda nt les années de guerre, ont dépassé 
ceux de 1913, sauf pour les ouvriers à veine comme. le
montré le tableau sui vant. 

• 
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NO~I BRE MOYEN D'OUVRIERS 
1 - ' 

dt: l' intér ieur - à veine de l'intéri eur (1) et de la surface 
, réunis 

1913 .24. 844 105 .801 145.-137 1914 21.523 92. 194 l 29. l ;,i7 1915 19. 585,, - 86, 102 123 .806 1916 19.804 88. 063 126 .092 1917 16. 002 75.596 111.695 1918 15.199 I• 73 523 ,110. 187 
1919 20.205 ~ .918 137.399 1920 22.866 1 8.796 156.745 

La · répartition du personnel suivant le travail, le sexe 
-et l'âge est à peu la même qu'e.n 191~, comme le prouve 
le tablPa u sui vant : 

CATÉGORIES 1919 

1 

1920 
% % 

. . ) Hommes\ 00 dossos do 16 , o, 66 .0 

1 69 1 

66.4 
ln ten eur e t 1 

69 .4 
garçons de 14 à 16 ans . . 3.1 3.0 

t ommes) "" dossos dol6 am 23.0 22 .9 

l Su rface et de 14 à 16 ans .. . 1.5 24.6 l. 4 24.-l 

g arçons de 12 à 14 ans . 0 . l 0.1 

l 
au d essus de 21 ans 

2 l l 2.4 
Femmes 

de 16 à 21 ans . 3.0 6.3 2'.8 6 .2 
et filles 

d e 12 à 16 ans • 1. 2 l. O 

Ou vriers à veine. · I 14. 7 
1 

14.6 . 

Les productions moyennes d' un ouvrier, pa r jour sont 
do nnées · da ns les tablea ux ci-dessous par catégories d'ou-·. 
vriers et par districts, en 1913, 191,9 et 1920. 

(1.) Y compr is les ou vriers à veine. 

' 

1 

STATISTIQUES 1297 

D ISTRÎCTS MINIERS 

Production moyenne journ alière 
par ouvr ier à veine 

(en tonnes) 

en 1913 
1 

en 1919 
1 

en 1920 

Cou chant de Mons. 2,422 2.843 1 2. 791 

Centre .. 3,457 3 124 3 .275 , 
Charleroi 3,937 3 ~456 3 .698 

Na mur 
' 

3, 1-16 3.348 3 .631 

Liége. 3, 406 3.218 3. 366" 

,- --- -
Le Bassin du Sud 3, 160 3 . 187 1 3.305 

Production moyenne journal ière 
p ar ouvr ier de l'i ntér ieur (en tonnes) 

D ISTRICTS i\UNIBRS 

en 1913 
1 

en 1919 
1 

en 1920 

Couchant de Mons . 0.61 3 0 .610 0.630 
Centre O. 7-1-1 0.667 0. 677 
Charleroi 0. 894, ô 746 0. 768 
Namur ' 0. 76,: 0 .690 tl 716 
Liége.· 0 .704 0 .606 0,627 

----
Le Bassin du Sud 0. 731 0.662 0. 680 

D IST RICTS MINIERS 

Production moyenne journalière 
par ou vr ier de l'intéri eu r et de la 
~ surface réu nis (en tonnes) 

. 
1 1 

en l 91~ en 1919 en 1920 
-

Couchant de Mons . 0.460 0.427 0 443 
Centre 0 .535 0.450 0 .458 
Charleroi 0. 575 0.483 0.502 
Nam ur 0 573 0.477 0.437 
Liége . 0.517 0.428 0 .446 

Le Bassin du Sud 0. 528 0 .450 0.466 
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Il résulte de ce§ tableaux que la production moyenne 
par journée et par ouvrier à veine en 1920 est supérie ure 
à celle qui correspond à l'année 1913 dans le Couch ant de 
Mons, à Namur et pour l' ensemble du bassin du Sud . Si 
l 'on corn pare, à ce point de vue , les résulta ts des an nées 
1920 et 1919, on constate qn' il y a eu progrès en '1920 
dans tous les districts, sanf dans celui du Coücbant de 
Mons. 

La production moyenne pa r journée et par ouvrier de 
l' intérieur a été, en 1920, inférieure à celle de 1913, sauf' 
dans le Coucha nt de Mons . Toutefo is, les résul tats de 
!'année 1920 marquent un progrès par rapport à l'année 
1919. 

La producti on moyenne par journée et par ouvrier du 
fon d et de la surface a é té en 1920 notablement inférieure 
à celle de l'année 1 !)13 dans tous les distri cts · il v a eu ' . amélioration en 1920, par rapport à l'année 1919 da ns 
tous les distri cts, sauf à Nam ur: 

Il a paru intéressant de grouper les concessions .d'après 
l' importa nce du rendement moyen journalier des ouvriers 
à veine d' une part, des ouvri ers de l' intérieur d'autre ,, 
part. 

Pour les ouvriers à veine, l'échelle des rendements 
journaliers commence à 1.900 kilog ram mes et monte par 
échelon de 100 kilogrammes jusque 7 .400 kilog ra mmes ~ 
pour les ouvri ers de l' intérieur, l'échelle commence à 
250 kilogra mmes et s'é lève par échelon de 50 kilo
g ram mes. 

La production des concessio ns de chacun des g roupe& 
·a été totalisée et les tableaux sui vants donuent, pà r dis
trict, la pa r t de chacun des groupes clans la production 
totale . 

STATISTIQUES 1299 

R ÉPA RTITION PR OPORTIONN EL LE ( EN POUR CENT) DE L A PRODUCTION 

SUIVANT LE R ENDEMENT MOYEN JOURN ALI ER DES OUVRŒRS A VEINE 

DANS CHAQUE CONCESSION 

Production p ar jour ... ·o ... "' L. ;:) ::0 .\ilons Cen tre "' E Liége Herve E -;:: et par ou vrier à veine .. "' "' "' .c z 
~ en kilogr. u 

% % % % % % % 
1 

moins de 1900 » » )) 2 .3 0 ,6 )) 0.2 de 1900 à 2000 5 ,0 )) )) )) 0,7 )) 1 ,3 de 2000 à 2100 6 ,2 » )) » )) » 1,4 de 2200 à 2300 3 ,3 )) )) )) . )) )) 0 ,8 de 2300 à 2-100 3 , l » )) » )) )) 0,7 de 2500 à 2600 ' )) » » )) 7 ,9 )) 3 ,3-de 2600 à 2700 7 ,7 » 1 ,3 » 7 ,8 )) 2 , 8 de 2700 à 2800 3 ,6 Il , 1 1, 2 ·» 4,8 » 3,8 de 2800 à 2900 2 , 5 » 7,3 » 16,2 )) 6,7 de 2900 ù 3000 4 ,9 13 ,5 » » 10 ,4 )) 10,0 de 3000 à 3100 24 ,5 )) 5,4 » 5,7 )) 5,5 de 3100 à 3200 Il 4 · 24,2 7,5 0 ,4 )) 4 ,8 8 ,9 de 3200 à 3300 . 9 '.2 )) 8,2 20 , l » 13,G 6,8 de 3300 il 3400 12 ,9 27, 6 .S ,7 » 14 ,0 )) 10,3 de 3400 à 3500 )) » 4,4 )) 1,8 4 , 3 2 ,0 de 3500 i, 3600 » 4 ,7 » 16,7 » » 1 ,2 de 3600 à 3700 » » 2,6 )) 8, 4 » 2, 5 de 3700 à 3800 » 1) )) )) 3 , 3 )) 0,7 de 3800 à 3900 » 9 ,7 6,4 )) » 8 ,1 4 , 1 de 3900 à 4000 4.6 » 16 ,7 » » » 6,6 de 4000 à 4100 )) )) 1 ,2 60, 5 4,4 16 , l 3,7 de 4100 à 4200 )) 9,2 5,2 )) 1,8 )) 3 .6 de 4200 à 4300 )) )) 2 , l )) » )) 0,7 de 4300 à 4400 > » » )) 1 ,5 » 0,3 de 4400 à 4500 )) )) 6 ,2 > )) 6 ,8 2 ,4 de 4500 à 4600 1, l » » )) » » 0,2 de 4700 à 4800 > )) 4 ,9 )) 5,5 5 ,5 3 ,0 de 4 900 à 5000 » » 2,0 » » )) 0,'7 de 5100 à 5200 )) » )) » 3, 6 » 0,7 de 5200 à 5300 )) » 3, 5 )) 1,6 » 1 ,5 de 5300 à 5400 )) » 2 ,9 » » )) 0 , 9 de 6900 à 7000 )) » » » )) 19 ,3 0,9 d e 7000 à 7100 )) )) 2,3 )) » )) o ,s de 7300 à 7400 )) )) 
' 

)) )) )) 21, 5 1,0 

1 
100,0 /1 ov,O /100,0 /1 00 ,0 /10~ ,o /1 00,0 /100,0 
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R ÉP.~RTITION PROPORTIONNELLE (EN POUR c~:NT) DE LA PRODUCTIO!\" 

SUIVANT LE R ENDEMENT MOYEN 

DES OUVRIERS DE L'INTÉRIEUR DANS CHAQUE CONCESSION . 

1 P roduction DISTRI CTS 
par jour ..,. 

et par ouvrier 
Mons 

1 

1 Centre Charleroi N amur Liége Herve Ensemble Ide l'in térieur 
en kilog. 

% % % <}~ % % <;6 

250 à 300 )) )) » 0.2 0 1 » » 
400 à 450 )) )) )) )) 0.4 )) 0.1 
450 à 500 3.6 )) 1.4 » 10.5 » 3.3 
500 à 550 13.4 ,. » 0.9 5.6 )) 4.2 
550 à 600 15.6 5.0 1.3 20.1 36.2 14.0 

"·' 1 
600 à .650 27 .1 24.3 3.ô 1.1 17.5 » 15 .0 
650 à 700 15.5 27.6 24.0 0.4 14.0 22.0 18.7 
700 à 750 20.3 24.2 13.8 27 .1 6 .6 4.8 15.6 
750 à 800 » 9.7 22 .5 » !) .1 8.6 11. 3 
800 à 850 )) 9.2 11.0 16.7 )) 4 .3 5.9 
850 à 900 )) » 11.3 33.5 )) » 4.7 
900 à 950 4.5 » 4.5 » )) 21.5 3 5 950 à 1000 )) )) 2.9 » » » 0.9 

1000 à 1050 l> )) 1.8 )) )) )) 0.6 
1050 à 1100 l> )) 3.2 )) )) 19.3 1 9 
llOOà 11 50 » )) 2.3 )) )) » 0.8 ' 
1150 à 1200 )) )) » » » 5.5 0 .3 

- - - --- - - ---
100.0 100 0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 

1 

' 

STATISTIQUE':. 1301 

Les productions annuelles des différentes catégories 
d'ouvriers, en 1919 et en 1920, son t indiquées dans le 
tableau suivant : 

-
Couchant de 

ProJucrion annuelle Mons Centre Charleroi Namur Liége 

en tonnes 
191911920 19191 1920 ]9191 1920 191!) 1 1!)20 1919 , 1920 

Pa r ou\'ri er à veine . 818 821 854 954 982 1,064 955 1.056 938 Par ouvrit!r d~ l'inté-
r ic11r ISO 189 186 

Par ouvrier de l'inté-
rieur et de la sur-

200 217 226 202 212 181 

lace réunis . 128 132 158 . 137 1-14 150 142 148 129 

E) . - Salaires. 

On comprend dans les salai1·es globaux tous ceux qui ont été gagnés 
par les ouv riers des mines, dés ignés comme tel s au registre tenu eo 
exécution dB la loi du i 5 juin i 896 sur les règlemen ts d'atelier, et 
non ceux payés par certains entrepreneurs pour travaux effectués à 
forfait, tels que ·construction {de bâtimen ts, montage de machines, 
etc. 

On a déd u it des sa la ires le coût des!)explosi fs consommés dans les 
t1·avaux à ma rché; crl ui des fo urnitures d'huile pour l'éclairage et 
aussi les indemn ités pour détérioration du matériel, etc.; mais on y 
a compris les som mes r etenues pour l'alimentation des caisses de 
secours et de prévoyance. 

1,006 

192 

139 

I 

La déterm ination des sa la ires journaliers moyens bruts et des 
sa laires moyens journa liers nets est obteo ue en~divisa nt le montant 
total des sala ires des ouv rie rs , bru ts d'une part' nets de l'autre. par 
le nombre de jours de prPseoct>. , 

Le sala ire annuel moyen est obtenu e n divisant le montan t total 
des salaires par le nombre d'ou vriers établi comme il est dit 
ci -dessus. 

La somme tota le des salai res bruts a été en 1920 de 
1.061.440. 100 francs . Les autres dépenses afférentes à la 
main-d'œuvre se sont élevées à 98.661.250 francs, soit 
9 .3 Yo des salai res brnts. 

\ 

.. 

' \ 
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' 
Le tableau s ui vant pe rmet de compa rer les salaires 

journali ers nets en 1913, en 19 19 et 1920 

Salaires journali ers nets 

1 Catégories d'i,uvrias 

1913 
1 

1919 
1 

1920 

Francs Francs francs - - -
Ouvriers à veine 6,54 16, 65 28 ,36 
Ouvr iers de l' inté rieur 5,76 14 ,05 24, 59 
Ouvriers de la sur face. 3 ,65 9, 13 lô, 98 

1 

Ouvriers de l' intérieur et de la 
sur face réunis 5 , 17 12 ,47 22 ,20 

' 
F) Dèpenses d'exploitation . 

~ es_ dépens~s t_otal~_s elie?tuées sont répa r t ies en q uelque~ postes 
pr1nc1pa ux , a 1ns1 qu 11 est lildiqué à l'arrêté roy a l.du 20 mars 1914 
rela tif aux redevances fixes et proportion ne lles sur les mines. 

~ n ~épart it égal:ment ces dépenses en de ux pos tes; les dépenses 
ord1 na1res P.t les de pe nses extraordinai res . 

,. Les d~penses e:-t ra?rdi nai res ou de premier établissement, que 
1 JOd ustriel amortit ge uéralement en u n cer tain nombre d'années , 
compre n ne nt les postes ci-dessous indiqués : 

1° Creusement de pnits e t ga le r ies d'écoulement el de transpo r t ; 

2° Construction de chargeages, de cham bres de mach ines, écuries 
et trav aux de créa ti on de uou veaux étages d'exploitat ion ; 

3° Achat de te r rain s ; 

4° Construction de bà li·ments pour burea ux, machi nes, atel iers de 
triage e t de lavage des , produits, a le i iers de charpenteries, forges, 
lam pisteries, maisons de di recte urs et d'employés, etc. ; 

5° Achat de machines, chaudières, mote u rs diver s, non com pr is 
les out ils , le maté r ie l roulant , les cheva ux, etc.; 

6° Les vo ies de communication, le matér ie l de tr ansport et de 
traction. 

1 

STATISTIQUES 1303 

Les dépenses d'exploitation évaluées par l 'adminis_tra 
t ion ne sont pas iden tiques aux éléments d' un pri x. de 
revien t industriel. Pour se rapprocher des résul tats de 
la comptabilité des charbonnages, on a, dans le tableau 
suivant, rapporté les dépenses- à la production nette, 
c'est-à-dire diminuée de la qua ntité de charbon con
sommé par la mine. On n'a pas porté en dépenses la 
va leur de ce charbon consommé. 
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STATISTIQT'ES 1305-

Pour la confection du tableau ci-après, les concessions 
on t été groupées sui vant le montant des dépenses ordi-
naires d' exploi talion, par Loo ne extraite, r1on corn pris 
donc le coût des travaux de premier établissement. 
L'échelle varie de 5 en 5 francs et commence à 50 fr. 
La production des concessions a été totalisée dans chacùn 
des groupes ainsi cons~itués . · 

Le tableau donne le nombre de concessions de cll aque
g roupe et la part co rrespondant à chaque g roupe dans la 
production totale . La dernière colonne du tableau indique 
le montant des frais de ' premier établissement par tonne
extraite. 

NOMBRE ET IMPORTANCE DE LA PRODUCTION DES CONCESSIONS 

GROUPÉES D'APRES L E MONTANT DES DÉPENSES ORDINAIR ES D'EXP LOITATION 

P AR TONNE EXTRAITE 

1 . 1 Pourtentage 
i\<lon tant des frais 
de l •r établi sse-

Dép~nses Nombre 
de la production ment 

d'exploi ta tion de char bonnages 
représentée par pâr ton ne de ces 

par tonne ex, rai te les charbonnages charbonnages 
Fr. l o/o 

1 
Fr. 

50 à 55 3 1 ,0 . 2,48 

55 à 60 ::i 1,5 22,50 

t:iO à 65 6 3, l 9,27 
, 

65 à 70 14 11 ,0 4 ,31 

70 à 75 16 15 ,0 4.46 

75 à 80 20 18 .9 4 ,41 

80 à 85 ' 21 31 ,2 3.51) 

85 à 90 12 ' 9,2 5 ,05 

90 à 95 7 6 ,6 5, 18 
. 

95 ii 100 4 1,2 4,61 

100 et p lus 6 I 1, 3 

1 

11 ,23 

122 100,0 4,77 

1, 

I• 

'~ 
li 
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La décomposition de la valeur du cha rbon en ses cliffé
ïents éléments en 1919 .el en 1920, do nne les résultats 
sui_vants qui sont établis de la même manière que les 
années précéde ntes : 

1919 1920 
Par 1on ne produ ite 

Francs 1 Pourcentage Francs 1 Pourcentage 
de la valeur de la valeu r 

Salai res bru is . 27 ,98 46 ,2 47 )3 54,0 
Autres frais 24 ,85 41 ,0 35 ,54 40 , 1 

T ota l 52,83 87,2 83,47 94, l 
-

Valeur 60, 58 100,0 88.70 100,0 
!3énéfice 7, 75 12.8 5,23 5,9 

o) Résu ltats de L'exploitation . 

. Le 'bénéfi ce indiq ué est l'ex-cédent de la va leu r produite, c'est a
·d1r e de la valeur de la pr od uction s ur les dépenses totales relati ves à 
l'exploitati o.o liqu idées au _cou.rs de l'exercice , tous frai s com pr is, 
même les depenses de premier etabli ssement. 

Le tab leàu sui vant donne, pour chacune des onze dernières 
années, le hé?éfic'e global des mines en gain et la perte 
globale des mrnes en déficit et enfin, l'excédent des béné
fi ces ou éventuellement des pertes g lobalement et par•ton ne 
produite. 

-
Excédent des bénéfices 

Années Bénéfices Per tes 
ou des pertes 

globalement 1 à la tonne 

1910 23.972 .100 1 l. 918. 650 12.053 .450 0,50 
191 l 17. 677 .250 20. 801 350 - 3.124 . 100 - 0 ,14 
19!2 25 873 800 18. 124. 700 7.7-19 .. 100 0,34 
191 3 33. 905 . 100 14.960 .050 18.945 .050 0,83 
1914 10.787.450 21 297.000 - f0 .509 .550 - 0 , 63 
1915 20. 042°':150 9.376.650 10. 665.500 0,75 
191 6 14 . l 12. 600 , 17.597.600 - 3 .485 . 000 - 0,21 
1917 22. 870.800 15 [81.400 7 .689.400 0,52 
1918 29 .723.700 14. 955 .100 14 798 .600 1.1 0 
1919 147.734. 150 5 565. 100 142. 169 .050 7,75 
1920 148.727.700 32 . 791.450 11 5. 936 . 250 5, 23 
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Les résultats de l'exploitation sont assez diffé rents d' un 
district à un autre, comme le montre le tableau ci-après, 
se rapportant à l'année 19.20. 

Distric ts 
1 

Couchant 

1 

Centre Charleroi Namur 1 · Liége 
1 

de Mons -
1 

Le Bassin 
du Sud 

Bénéfices . . fT. 27.558.700 22.007 .600 56. 960.400 4.362 900 37.838 .100 148.727 .700 

Per tes . 14. 963.700 1.087 .900 6. 807 .100 2. 713.900 7 218.850 32. 791.450 

Excédent d~s b é-
néfices 12.595.000 20.919.700 50.153.3ù0 1.649. 000 30.619.250 115,936 .250 

... 
Dépenses de 1 cr éta-

bli ssement . 25 .185.500 15.501.100 39.079.500 5. 244.000 24.677 .300 109. 687 .400 

E xcédent des bé-
néfices par ton-

5,57 6, 86 2,75 5,63 ne extra ite 2,50 1 

F rais de I er établis- ' 
sement p' tonne 

5,00 4, 13 5,34 8,66 4 ,54 extraite . 

Si l'on fait abstraction des dépenses de premier établis
sement dont l' amorti ssement est échelonné sur une série 
d'années, on constate que 13 charbonnages, produisant 
1.373.560 tonnes, ont perdu 9.095.050 francs , et on t 
-dépensé, en ·outre, 9 .033. 100 francs pour leurs travaux de 
premier établi ssement. . 

Les 109 autres cbarbonnag·es produisant 20 .769.080 
tonnes ont gagné 234.686.200 francs , mais ont dépensé 
96. 733.500 ton nes pour leurs travaux de premier établis-

sement. 
Le montant des dépenses ordinaires d'exploitatio-n et la 

valeur réali sée par tonne extraite ont été déterminés pour 
,chaq ue concession. On en a déduit la perte ou le ga in à la 
tonne. Les résulta ts de l'exploita tion sont, à ce point de 
vue très différents d' une concession à une autre. 

Les concessions en défi cit ont été g roupées suivant l'im
portance de la perte par tonne, les concessions qui ont 

5,23 

4 ,95 
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r éalisé un bénéfice ont été, de même, groupées sui vant 
l'importance du gain par tonne . L'échelle des pertes et des 
gains est di visée en échelon de 2 francs. 

La production des concessions a été totalisée dans 
chaque g roupe. Le tableau ci-après donne, par district et 
pour l'ensemble du bassin du Sud, l' impor tance r elati ve au 
point de vue de la productio n de chacun des groupes. 
constitués comme il est dit ci-dessus. 

, 

' 

POURC ENTAGB DE LA PRODUCTION CORR ESPONDANT AUX CONCESSIONS 

GROUPÉES D' A PRÈS LE MON1'.\NT 

DES P ERTES BT DES GAINS PAR TONNE EXTR AITE 

I ' 
Liége Herve Ensemble Mons Centre Charleroi I Namur 

Francs o/o % % % o/o % o/o 
' 

Pertes . . 
Sup. ù 10 2, 14 - - 0,44 0 , 10 - 0,52 

' 8h6 - - - - 0,41 - 0,08 
, 

6à 4 4 ,90 - 2, 2.J. - 6,73 - 3, 18 

4 à2 9,27. - - - - - 2, 10 

2à0 - - - - 1,60 - 0,32 - - -
T OTAL 

0,44 pertes 16 .31 - 2, 24 8 .84 - 6,20 - -Gains . 
ô. 9 a ~ 11 ,24 - 1,28 - 1 ,60 - 3,29 

2 à 4 3,72 - - 16,69 6,35 7, 19 2,90 
-

.J à 6 - 28,88 . 8,51 - 5,46 6,83 9,12 

fi à 8 5196 32,57 21,79 - 36,2.J - 21,27 

8 à 10 15 ,52 - 4 ,3; 27,20 6 .91 6,42 7,40 

10 à 12 10,89 - 21 ,43 20, 12 10 ,26 - 12, 13 

12,à 14 7,20 11 ,07 1,99 0, 96 10,42 8,05 6,64 

14 à 16 -l ,88 9,24 16, !lO - 3,28 .13,41 9,54 

l.6 à 18 24,28 8,53 4,50 33,45 · - - 9,36 , . 
4, 03 5 ,05 7,54 4,34 rn à 20 - 9,71 -

20 à 22 - - - 1,44 0 ,79 40, 74 2, 11 . . 
22 à 24 - - 7, 10 - - - 2,35 

24 à 26 - - 1,98 - d ,80 - 1,61 

26 à 28 - - 1, 56 - - - 0,51 

28 à 30 - - 2,32 - - - 0,77 .. 
30 à 32 - - - . - - 4 ,30 0 ,20 

38 à 40 - - - - - 5,52 0.,26 -
T OTAL 

gains 83,69 100,00 97, 66 99 ,56 91,16 100,00 93,80 

T OTAL 

général 100 ,00 100, 00 100,00 100,00 100,00 100 ,00 100 ,00 
JIil ..;J ~ 
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2. - BASSIN DE LA CAMPINE. 

On a exécuté, en 1920, des travaux clans six conces
sions·; un seul siège d'exploitation est en activité e t cinq 
autres sièges d'exploitation sont en préparation. ' 

La production a été de : 

11 ,640 tonnes 
65,670 )) 

139,930 » 
245,760 » 

en l917 
1918 -
1919 
1920 

La puissance moyenne des couches exploitées est de 
1 m,01; elle est supérieure à celle des couches du bassin du 
Sud. 

· Le nombre d 'ouvriers aug.menle, ainsi qu'il résulte du 
tableau suivant : 

Ouvrie'rs de Ouvriers de l 'int é-
Ouvriers à veine 

l' intérieur 
r ieur et de la surface 

' I réun is 

1911 )) » 296 
1912 » 60 537 
1913 )) 120 747 

1914 » 56 568 
1915 )) 179 654 
1916 )) 292 1.054 . 1917 8 349 991 
1918 38 447 1.076 
1919 î 6 872 2.275 
1920 114 l.320 3.199 

La production pa r ouvri er à veine est de 7 .258 t. par 
jour de présence, soit à peu près le do uble de la produc
tion ·uni tai re dans le bassin du sud. 

J 

Concessions 
et sièges 

en activité . 

Production . 

Puissance 
m oyenne. 

Personnel 

Production 
par ouvrier. 

Dépenses 
d'ex plo ita

ti on . 

Fab ri cation 
du co ke 

métallur
gique . 

Production 

Fabrication 
des 

·agglomérés 
de houille . 
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La production par ouvrier de l'i n térieur et par ouvrier 
de l 'intérieur et de la su rface réunis est for tement affectée 
par les mines en préparation. 

Les dépenses totales se sont élevées à 78.094.500 francs . -

Les dépenses totales faites jusques ~t 3-: compris 1 ~13,. 
ont é té de 40 millions de francs epviron. 

Pendant les années de guerre, y compris les an nées 
1914 et 1918 au complet, les dépenses ont été de 43 mil
lions ~le francs. P endant l'année 1919, elles se sont éle
vées à 23. 123.6;50 francs. 

3. - FABRIC ATION DU COKE ET DES AGG LOMÈRÈS 

DE HOUILLE. 

A . F a briques de coke . 

En 1920, 26 fabriques de coke furent en activi t_é, tand is 
qu'en 19 13, on en c_omptai t 41. 

Le nombre de fours a été de 1.718 au lieu de 2.898 en 
1913, et celui des ouvriers de 3.084. 

La consommation de charbo n a é té de 2 .367.830 tonnes. 

Le charbon de provenance étrangère y figure pou r 16 %. 
environ, alo rs qu'i l représentait 39 % de la consommation 
de 1913. 

La production de coke métallurgique a été en 1920 de 
1.835.400, soit 52 % de celle de 1913. 

Le rendement moyen au four a été de 77.4 %-

B. Fabriques d'agglomérés':' 

E n '1920, on comptait 64 fabri trues d'agglomérés. 

La consommation de charbon a été de 2 .580.990 et la, 
production de briqnettP-s de 2.~·16.37? tounes , soit à peu. 
de chose près, les mê mes quan tités qu en 19 13. 

--
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Momrement commer cial et consommation 
de houille. 

Le tableau général d u commerce avec les pays é tra n
·gers pendan t les années 1919 et 1920 publié pa t· le dépa r
tement des fina nces donne les renseignements sui va nts s ur 
1e commerce sp.ècial de la Belg ique en combustibles 
.minéraux solides . 

Houille 
•Coke 
Agglomérés 

H ouille 
·Coke . 
Agglomérés . . 

I MPOR'l'ATIONS : 

1919 

tonnes 

123.844 
7. 117 

20 

Total (1) . 133.057 

E XPORTATIONS : 

Total (1) . 1 

1919 

tonnes 

3.412.087 
280.876 
366.737 

4.107.609 

1920 

tonnes 

1.541.097 
123.774 

. 151.647 

1.838.557 

1920 

tonnes 

1.636.818 
218.763 
215.230 

2.114.674 

La consommatio n de charbon du pays est déduite d u 
tableau suivant : 

(1) Les q uantités de coke et d'agglomérés ont été comptées dans Je to tal pour 
ce qu 'elles re présentent de houille crue . D'après les résultats de la fabr ication 

. du coke et des agglomérés en 1920, on a compté une ton ne de coke pour 
1.292 kilogrammes de hou ille et une tonne d'agglomérés pour 907 kilogrammes 
de houille. -

J mportations 
et 

exportations. 

l 

i 
1 
t 

f 

Consomma
tion . 

STATISTIQPES 

Production . 
Impor tation 
Di minution des stocks (1) 
Expo r ta lio n 
Co nsommation 
Co nsommati on ùes charbonna

ges 
Consommation' d u pays no n com

l!H 9 

tonne~ 

18.482.880 
133.()57 
759.040 

• 4. 107 .609 
15.267.368 

2.452.160 

1313 

1920 

tonnes 

22.388.770 
1.838.557 

313.57() 
2. 11 4.674 

22.426. 223 

2 635.430 

pris celle des c.ha rbonnag-es . 12.815.2.08 19.790.793 

E n 1û 13, la consommati on du pays é tait de 26.046.094 
ton nes, y comp1:is la co nsommati o n des c harbonnages et de 
23.800.384 tonnes, non compri s ce lle des charbonnages . 

B. - M ines métalliques concéd ées. 

Quatre mines méta lliques ont é té en acti vité en 1920, 
do nt deux daDs la province de Liége, uné da ns la provi nce 
de Na mur et un e dans la province rle Luxembourg. On n 'y 
a produ it que du mi nera i de fer. 

C. - Expl oit a tions libres de mine r ë:t i s 
d e f"e r 

Il s'ag it exclusive ment' des ex ploitations à ciel ouver t de 
minerais des prai t·i es des provinces d 'Anvers et de Lim
bourg . Leur produ ction é tait de 48.320 tonnes en 1919 ; 
elle n'a plus é té que de 12. 050 tonnes e_h 1920. 

D. - Carriè res sou t erra ines e't carri ère s 
à c i e l o u ver t · 

La sta tistiq ue ne comprend q ue les carriè res don't la 
surveilla nce incombe à l'Administration des Mines, c 'est
à-dire cell es des provinces miniè res du Hi naut, de Liége, 
d u Luxembourg, de Namur, du Limbourg et de la partie 

(1) Stocks au 31 décembre 1919 : 1.304.000 ton nes. 
31 décembre 1920 : 544.960 » 
31 décembre 192 1 : 231.390 » 



131.4 <\NN,A. LES 01!:S MINES DE BELGIQUE 

Sud du Brabant. Les ingénieu,;s des mines dressent cette 
statistique d'après les déclarations des exploitants qu' ils 
vérifient dans la mesure du possible, mais dont ils ne 
peuvent garantir l'exactitude. 

Le tableau ci-joint montre que l'activité des carrièrP.s en 
1920 est plus grande qu'en 191.9. 

l 1919 
1 

1920 l 
' 

Nombre de siège d'explo itations \ souterrains . 185 266 
· en activité : ) 

à ciel ouvert 570 695 

1 \ ;, ,h;,m 881 l.370 

Nombre souterraines surface · 783 1.086 
d'ouvriers 

' des 
carrières total . 1.664 2.456 

à ciel ou vert l :l.245 21.303 

T otal général 14.909 23 .759 
-

, La dimin~tion de la production a été compensée par 
1 augmental!on de la valeur unitai re des produits. 

La va_le~r de la production des èarrières qui avait forte-
ment d1mrnué p d 1 ' en ant a guerre, a remonté en 1919 et 
dépassé en Hl20 la valeur atteinte avant la· guerre comme 
le montrent les nom bres ci-après : 

1913 . 70.6 millions de francs 
1911 . 

45.6 )) 

1915 . 
)) 

1916 . 
12. 1 » )) 

Années 19.5 U) l 7 . 
)) )) 

1918 . 
10.3 )) )) 

H)19. 10.8 )) » 

19:20 . 58.5 )) )) 

211.3 )) » 
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E. - Récapitulation. 

Le tableau suivant permet de se rendre compte, pour 
toutes les industries extractives du pays, de la valeur de la 
production et du nombre d'ouvriers occupés en 1919 et 
en 1920. 

Valeur de la p r oduction 
(en millions de francs) 

1919 1 1920 

Mines de houille · 1 1.121 1 989 

t-1 ines m étalliq ues .. / » 

Minières 1 
» 

Carrières 59 211 

Ensemble. 1.180 2.200 

Nombr e d'ouvrie rs 
milliers 

1919 1 1920 

140 160 

)) » 

15 · 24 

155 184 

1 
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CHAPITRE II 

Industries Métallurgiques 

§ 1. - SIDÉRURGIE 
' 

A . Hauts-Fourneaux 

Au moment de l'a rmistice, il n'y avait plus auc un haut
fournea u à feu dans le pays; en 1919 huit établi ssemen ts 
rallumèrent ensemble 13 hauts-fourneaux; en 1920, 
14 usines eurent 28 hauts-fourneaux en activité . 

' Le tableaq suivan t donne la production des différentes 
espèces de fonte et leur valeur à la tonne en 1-919 et 
en 1920. 

Production Valeur à la 101111e 
Nature des produits 

1 1 

en 191 9 en 1920 en 1919 en 1920 
Tonnes T onnes Francs Francs 

Fon te de moulage 43.670 60.3 10 243,05 460,50 
)) d'affinage )) 980 l> 668, 16 

. . 
206.900 1.055 .110 » pour acier . 289,84 490 ,70 

)) spéciale . )) )) -» )) 

Ensemble . 250.570 11. 116 .400 281,69 ~ 
Il y a actuellement 37 hauts-fo urneaux en ordre de 

marche, représentant une capacité de production de 6 .300 
tonnes environ par jour, soit 2.300.000 tonnes par an. En 
1913, . il y avait 54 hauts-fourneaux en activité qui ont 
prodmt 2.485.000 tonnes de fo nte. 

Nombre . 
d 'établisse

ments. 

·I 

Nombre 
d'établisse
ments et 

consistance. 

Consomma
tion 

Production 
d'acier brut 

Production 
d 'acier fi ni 
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8 . Aciéries. 

Il exi ste actuellement douze grandes usines métallur
giques comprenant hau ts-fo urnea ux, aciérie et laminoirs . 
Six de ces usines sont dans la région de Charleroi, 
quatre sont dans le pays de Liége, une dans le sud du 
Luxembourg et une dans le Brabant. 

Indépendamment des trente hauts-fourneaux qu'elles 
possèdent, ces usines on t treize mélangeurs de fonte d 'une 
èapacité de 150 à 600 tonnes ; quarante convertisseurs 
Thomas; quatorze fours Martin, t rois fours électriques , 
t reize trai ns de laminoirs dégrossisseurs et t rente-cinq trains 
fini sseurs. 

La eapacité des convertisseurs Tliomas est : 

de iO tonnes pour 3 appareils 
de 12 * 13 >> 

., de 15 » ô ~ 

de 18 » 1J » · 

de 20 >> 3 » 

Elle est inconnue pour quatre appareils. 

Les fou rs Martin ont une ca pacité comprise entre 12 et 
25 tonnes ; 

Les trois fou rs électriques ont une capacité respective 
de 3, 5 et 10 tonnes . 

Les aciéries consommèrent 1.214.420 tonnes de fonte , 
dont 220 .1 40 tonnes .de provenapce étrangère. 

La production d'acier brut a été de 1.253.110 to nnes, 
soit 5, 1 % de celle de 1913 qui avai t atteint 2,466,630 
ton nes . 

Le tab leau ci-après donne, pour les·années 1919 et 1920 
la production des aciers fini s des aciéries , avec leur valeur 
à la tonne : 
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Production Valeur à la ton ne 
1 Nature des produits 

en 1919 

1 

en 1920 en 1919 

1 

en 1920 
Tonnes Tonnes Francs Francs 

' 
Aciers.marchands, 53.320 267.030 562,73 881,25 Profilés spéciaux . 20 .570 60.220 538 ,48 850 , 15 Rails et tr averses . 53.960 128.500 511 , 78 860,50 Bandages et essieux 5.390 18.840 677,79 

1.,~~i:~: Poutrelles . . . 26. 720 83 .810 52:i, l 7 Verges et aciers 
serpentés. 25.410 92.960 578 ,97 930,33 Grosses tôles 21.350 54,830 633,95 l. 077 .55 Tôles fines. 5.800 12. 210 779,78 1. 37-! ,33 Aciers battus 1.820 7.440 894,89 1.459,66 

Production totale . 214 .349 725 .8,10 563,25 914.66 

· Ç. Fabriques de fer et usines à ouvrer le fer et l'acier 

Les usines de transformation comprennent quatre acié
ries-laminoirs u ti lisant onze fo urs Martin d'une capacité de 
15 à 25 tonnes, quatre trains de laminoirs dégrossisseurs 
et dix trains finisseurs . 

On compte 16 aciéries où l'on produit <les pièces d 'acier 
moulées en premièr:e fusion. Quatre de ces aci éries sont 
des divisions de grandes usines et d'acié ri es-la minoi rs. 

Les ateliers de pièces moulées en premièr e fusion pos
sèdent 40 petits converti sseurs d'une capaci té de 1 à 2 ton
nes e t 7 fou rs Martin de 2 à 10 tonnes . 

Il y a actuellement 5 fabriques de fer-laminoirs et 
une aciérie laminoi r possédant une division où l 'on produit 
du fer puddlé. 

Ces établissements ont, comme outi llage, 20 fo urs à 
puddler, 11 marteaux, 8 trains pour ébauchés et 10 trains 
fi nisseurs. 

On compte 28 l aminoirs ne fai sant pas partie d'usines 
où l'on produit de l'acier ou du fe r. Ces laminoirs possè
dent 3 dégrossisseurs, 8 g ros trains e t 77 petits trains . 

Il faut ajouter à ces établi ssements, 3 forges et plati
neries dont l 'outillage est constitué par des fours à 
réchauffer et des mart eaux . 

Nombre 
d' établisse

ments et 
cons istance. 

Nombre 
d'ouvr iers 

Consomma
tion 

Production 
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Le nombre d'ouvriers de ces usines a èté de 10.161, soit 

à peu près le même nom bre qu'en 1913. .- . de 
Le puddlage du fe r a nécessité la consommat1on 

50 640 tonnes de fonte. 
La production du fer puddlé a é té de 37. 950 t_onnes. 
Le tableau suivant indique pour les années '1919 et 1920 

oductions de fers·fi nis et leur valeur à la tonne. es pr 
-

Production Valeur à la tonne 

Nature 

1 

de, la production 1919 

1 

1920 1919 1920 
francs Francs Tonnes T onnes 

Fers marchands 64.410 144 .830 516,71 887,78 

' 958, 91 ' 4.420 600 , 10 Profilés spéciaux . 1.050 

Fers fendus et fers 
" 

' J. » ser pentés. >? )) 

• 
Grosses tôles et lar-

' ges plats. » » » " 
Tôles fines. 3.380 12.570 547, 16 1.430, 02 

Fers battus . 5 30 700 ,00 760 .00 

-----
Totaux et moyennes 68 .895 161.850 , 519,54 931 ,88 

1 

Le tableau ci-après donne, pour les années 191? et 1920, 
la production d'aciers fini s de ces ' mêmes établissements. 

Production Valeur à la tonne , 
Nature des produits 

1919 
1 

1920 1919 1920 
T onnes T onnes f rancs Francs 

Aciers marchands . 42. 770 127 .230 549, 10 980 ,64 
Profilés spéciat~x , 15.650 56.910 575, 42 999,89 
Verges e.t aciers 

7.330 38.970 689,99 1085,41 serpentes. 
30.670 88.970 680,67 1183 ,88 Grosses tôles 
31.090 93.240 85<1,37 1630 ,58 Tôles fines. 

Aciers battus 310 570 1564,52 1873,68 

Totaux en moyen nes 127. 820 405.890 668,68 1190,80 

• ' 
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D . V u e d'ensemble de la s idérurgie. 

Le tableau suivant indique le nombre d'ouvriers occupés 
dans les usines sidérurgiques, en 19m et en 1920 : 

1 
1919 

1 

1920 

/ 

A. Hauts-fourneaux. 2.169 4.319 

B. Aciéries 10.396 19.329 

C. Fabriques de fer et usines à ouvr er le fer et 
l 'acier 5.910 10 .161 

Ensemble de l'industrie sidérurgique 18.475 33.809 

Une certaine partie des ouvriers dénombrés en 1920 a 
été O(;Cupée à des trava ux de réfection. 

1 

Qu ' ils proviennent des aciéri es ou des fabriques de fer, 
les produits fini s d'acier fabriqués e'n Belgique en 19:20, se 
subdivisent comme suit : 

- Aciers fini s, 
Nature des produits 

Quantités 

1 

Valeur 

1 

Valeur 

T onnes 
glo bale à la tonne 

Fr. Fr . 

Aciers marchands . 349.260 360 . 141.600 913,40 
Profilés spéciaux 117.140 108 .099.900 922, 80 
Rails et traverses 128 .500 110. 585 . 700 860,50 

Bandages et essieux 18 .8-IO 20.004. 000 1061,78 

Poutrelles 83. 810 73.530 .400 877,34 
Verges et acie rs serpentés . J:ll .930 128 .782 700 976, 00 
Grosses tôles 143 .800 164.41!? . .JOO 1143,30 
Tôles fi nes . IOf> .450 169.748. 900 1609 ,60 
Aciers battus 8.010 11. 927 .900 1489,00 

E nsemble en 1920 . 1.131.740 1.147.233.500 101 3,75 

.. 

STATISTIQUES 1321' 

Le tableau ci-a près donne la consommation de combus
tibles de l'industrie sidérurg ique en 1920. 

1 

Charbon Coke 

' 
belge 1 étranger belge. 1 étranger 
tonnes tonn es tonnes to nnes 

,\. Hauts-fourneaux. 32.610 - 1.118 .980 95.370 ; 

B. Aciéries 482.380 210. 24 .620 -

c. Fabriques de fer et usines à 
ouvrer le fer et l'acier 286.260 11.430 - -

Ensemble de l' industrie sidé-
rurgique 801. 250 11.6-JO 1.143 600 95.370 

' 

§ 2. - Zrnc, PLOMB ET ARGENT 

A. Zinc 

On comptait en 192n, '12 fonderies de zinc et 9 lami
noi rs à zi nc . 

Les nombres d'ouvriers de ces usines ont é té les sui vants 
en 19 13, en 1919 el en 1920. 

Fonderies de zinc. 
Laminoirs à zinc . 

1913 

8.529 
805 

1919 

3,714 
776 

1920 

4,779· 
'l,036-

La consommation du minerai de zinc provenant presque 
exclusivement de l'étranger, a été de 193,340 tonnes . 

La consommation de charbon a été de 406,300 tonnes,. 
soit 4 t. 82 pa r·t onne de zinc. 

La production de zinc Lru t a été d,e 84,260 ton nes,. 
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-représentant un peu moins de ·40 % de la production de' 
1913 (204,220 tonnes). 

La production de zinc laminé a été de 57, 130 tonnes . 

B. Plomb et argent 

Quatre usines ont produit_ en 1920 du plomb et de 
1'àrgent. 

Ces établi ssements ont . occupés 1,039 ouvriers. 

Ils ont traité des mi nerais provenant exclusivement de 
l'étranger et des sous-produits plombifères , argentifères et 
. aurifères. 

Leur production de plomb et d'a rgent en 1920, compa
·rée à celle de 1913 e t à cell P- de 1919, est don née dans le 
tableau suivant ; 

Plomb ( 1) (tonnes) . 
.Argent (kilogrammes) . 

1913 

53,590 
253,940 

1919 

4,225 
6,607 

1920 

16,040 
14,760 

·Ces mêmes établissements ont produit accessoirement 
-du cuivre et de l'or. 

(1) Non co mpris le plomb provenant du tra itemen t des plombs d'œ uvres 
-étrangerg. 

STATISTIQUES 1323 

CHAPITRE Ill 

Accidents dans les mines, minières, carrières 
et usines . 

Pendant l'année 1920, les Ingénieurs du Corps des 
Mines ont constaté dans les établissements soumis à 
leur contràle 310 accidents g raves ayant causé la mort de 
251 ouvriers et des blessures graves à 91 autres . 

Pour les 9 dernières années, les nombres correspon
dants ont été les suivants : 

p Nombre de victimes 
No mbre 

1 

' d'accidents 
T ués Blessés 

# 

1912 336 255 124 

1913 358 255 115 

191 4 261 211 83 

1915 199 141 70 

1916 272 165 127 

1917 351 233 L51 

1918 294 192 116 . 

1919 ' 310 226 1 
36 

- 310 251 91 1920 

Ces accidents sont répartis dans le tableau ci-après, sui
vant les diverses catégories d'établissements qui tombent 
sous la surveillance de l'Administration des mines : 

., 
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Nom t->re de victimes 
Nature des établissements 

Nombre 
d'accidents 

1 

Tués Blessés 

~ 
intérieur. 191 148 72 

Charbonnages surface 47 33 14 dépendances 
classées 3 3 )) 

Total 2-11 184 86 
Mines métall iques et miuières, y 

c?mpris le$ Jépendances clas-
' 3 sees 

3 Carr ières souterraines, y com
0

pri~ )) 

les dépendances . . . . . 2 1 2 Carrières à ciel ouvert : 
a) service de l'exploimt ion . 19 19 1 b) dépendances classées et non 

classées . » )) )) Etablissements classés soumis aux 
A. R. des 28 août 191 1 et 31 jan-
vier 1912 . . . 45 44 2 Etablissements classés soumis à 
l'A.R. du 29 janvi"r 1863 . » )) » 

Total 310 251 !}] 

' 

Le tableau n° X[V résume pour 1920, les accide nts. 
survenus da ns les charbonnages. 

On vo it que sur les 159.944 ouvriers occupés, tant à la. 
surface que dans les tra,aux souterrains, 18 1 ont été t~és 
accide ntellement, so it une proportion de 11 ,32 par· 
10.000 ouvriers occupés ou 3 .732 par 1.000.000 de jour
nées de préLence. 

Le tableau ci-a près donne pour les années 1907 à 1920, 
le nombre global d'ouvriers t ués (intérieur et surface· 
réunis), non compri s les dépendances classées, ainsi que· 
les pourcentages par 10.000 ouvr iers et par 1 million de· 
journées de présence : 

h 

L 

STATISTIQUES 1325 . 

PROPORTI ON 1>R~ Tuts 
Nombre de tués 

ANNÉES dans les par 10.000 par 1.000.000 
charbonnages ouvriers intérieur de journées 

et sur face de présence 

1907 à 1911 H S 10,29 3.292 
(moYenne) 

145 9,95 1, 3.411 1912 

1913 152 10 ,46 3.514 

1914 145 I• 11 ,50 4,270 

1915 117 9,45 3.917 

1916 144 11 , 15 4.032 

1917 215 19,25 11 6.500 
. 

182 1 16,52 5.729 1918 
1 

1919 180 12 ,89 4 ,345 

1920 181 11 ,32 3 .732 

L'on voit que le taux des accidents a diminué d' une 
façon con tinue depuis t 917. Il y a une am~lioration 
notable par rapport à 1919, mais la moye nne d 'avant la 
.guer re reste enc?re dépassée . · · 

S i nous examinons. les accidents par catégories, nous 
constatons que·ceux qui sont dus aux éboulemen_ts et chutes 
de pierres sont, comme pour les années précédentes, de beau-

1 Plus nombreux ; ils ont été de ï3, causant la mort 
c oup es s· l' 1 1 
l 5., .;1ei·s ·et•cles blessures à 20 aut res . 1 on ca en e 

{8 ;) OUVI . . . 

1 t . n de tués par m1l11on de Journées de pré-
a propor 10 68 L 

d ; 81,s de l' intérieur, ou trouve 1.6 . e taux 
sence es ouv11 . t· d 

d tte Catégorie par 10.000 ouvners du on <les t ués e ce 
s'élève a 5,00. 

l . années qui ont précédé la guerre, la P our es cmq 
d dernier chiflre fut également de 5,00. moyen ne e ce 
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Il fut de : 

, -

4,98 en rn1 4 
5,82 en 1915 
6,72 en 1916 

12,31 en 1917 

12,52 en 1918 
7,10 en 1919 

et 
5,00 en 1920 

Ces chiffres montrent q ue le so utènement des chantiers 
et galeries, négligé pen1ant la guerre, par suite de la 
pénurie des matériaux, est redevenu normal. 

Les accidents dans les puits ont été au nombre de 34 
ayant occasionné la mort de 39 personnes et des blessures 
graves à 9 autres . Deux accidents ont coûté la vie respecti-
vement à 6 et 8 h ommes. . · 

Par 10,000 .ouvriers de l 'intérieur, la proportion des 
tués a été de 3,55. 

Pour les années précédentes, ces chiffres é taient les 
suivants : 

Moyenne de 1909 à 1913. 
En 1914 
En 1915 
En 1916 • 
En 1917 
En 1918 
En 1919 
En 1920 

3, 18 
3,14 
1,86 
4,32 
9,00 
4,90 
4,18 
3,55 

Ici également l'amélioration par rapport à l 'année pré
cédente est notable, et le nsque se rapproche de celui 
d'ava nt g uerre . 

L'emploi des explosifs a causé 18 accidents, occasion
nant la mort de 7 o uvriers et des blessures g raves à 13. 

I 

STATISTIQUES 132T 

Le nombre de tués à la sui te d'accidents de l'espèce fu!· , 
de : 

7 en 1912 
1 en 1913 
7 en 1914 
7 en 1915 

7 en 1916 
5 en 1917 

13 en· 1918 
15 en 1919 
7 en 192.0 

C'est donc encore une amélioration sensible que nous, 
en i·egistrons par comparaison avec l'année précédente. 

Quant aux accidents dus au grisou et à la poussiere de 
houille leur nombre a été de 3 et le nombre de victimes ' -
14 tués et aucun blessé. L' un de ces acciden ts a causé la 
mort de 12 hommes. Le nombre d'ouvriers tués par suite
d'accidents de cette catégorie fut de : 

7 en 1912 
1 en 1913 

'13 en l914 
11 en 1915 
10 en 1916 

10 en 1917 
11 en 1918-
17 en 1919 
14 en 1920 

Nous avons eu à enregistrer 40 accidents dus aux trans-
ports soute;rains, ayant causé la mort de 25 ou vriers et 
des blessures à 13 autres. Pour 10.000 ouvriers du fondit 
y en a eu 2 .27 tués. Cette proportion fut de : 

2, 16 moyenne des années 1909 à 1913. 
1 74 en 1914. 

' 1 
1 39 en 1915 . 
' 2 27 en 1916 . 
' 2,91 

2,72 
2,09 
2,27 

en 1917. 
eq 1918. 
en 1919. 
en 1920. 
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Le taux des accidents de ce tte catégo1·.ie a donc , aug
menté légèrement pa r rappo rt à l'année précéden.te. 

Le tableau ci-après permet de comparer la situa ti on 
pendant les 9 derni ères années . 

CAT ÉGOR IES 
Proportion de tués par 10, 000 ouvriers occupés 

tant au fond qu'à la su rface 

o'Acc1rn ::-.Ts 
1912 , 1913 1 1914 1 1915 1 19](i 1 19171 1918 1 1919 1 

Eboulements 4,05 3,32 3,48 ~.04 4,68 8 ,32 8 ,3514 ,Sî 

Acciden ts de pu its 1,30 2 , 13 1,86 1, 13 2,70 4 ,57 2,27 2 ,22 

Transports au fond 2,06 1,65 1, 24 0, 97 1,59 1, 97 1, 82 1,43 

Divers au fond. 0, 20 1,03 1, 78 0 ,56 0 ,63 0, 81 0 ,73 0 ,22 

Surface . 1,37 l ,72 1,32 1,29 0 ,80 2 ,24 1,82 2,65 

Grisou 0,55 0 , 55 1 , 01 0, 89 0 ,59 0, 89 1,00 l , 22 

Minage . 0, 42 0, 06 0,46 0,57 0,55 0 ,45 0, 54 0,28 
---- - - --------

T otal. 

1920 

3 ,-1-1 

2 ,44 

1,56 

tl,50 

2, 06 

0 ,88 

O,H 

9 ,95 10, 46 11 , 15 9 ,45 ll ,50 l !l ,25 lG,52 12, . !) 11. 32 
1 T otal par l. 000 .000 cle 

. journées de présence 3 .397 3. 502 4. 218 3 .556 4. 049 6. 439 5 .668 4. 353 3'.577 

Il résulte de l'examen de ce tableau que les cha rbon
nages belges continuen t depuis 1917 à s'améliorer au poiut 
de vue de la sécuri té et que l'on revient progressivement au 
taux des per t~s d 'avant-g uerre. 

La comparaison es t pl us favorable lorsque l'on consi
dère les ta ux par rappo rt au nombre de journ ées de pré
sence que lorsq u'on considère ceux r apport a u nombre 
d'ou vriers . Ce fait est dû à la di minu ti on de la durée de la 
journée de travail. 

On voit également que la proportion de tués est plus 
g rande da ns le Lim bonrg que dans les autres bassins, ce 
qu' il fau t attribuer au manque d' habi leté du personnel 

-ouvrier. 

t i BLEAU N° IV 

-

IN DUSTRIES EXTRACTI VES 

M I N ES DE H OUILLE 

Industries connexes 

(COKE E T AGGLOMÉRÉS) 

.l.920 

' 
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1, 

FABRICATION DU COKE 

HAINAUT 
1 

LIÉGE 
1 

Autres 

1 
LE ROYAUME provinces 

Nom bre d'usines actives 20 6 » 26 

Nombre de fou rs . l .286 -132 » 1.718 - -Nom bre d'ouvriers 2.359 725 )) 3 .084 

) belge (<mmesJ l. 721. 230 274.950 )) 1.996 . 180 

Consommation . 222.000 149 .650 371.650 de charbon etranger » » 

T OTAi, )) 1.943. 230, 424 .600 )) 2.367 .830 

Production. : )) ' 1.509.720 325.680 " 1.835.400 
' Valeur de la production . fr. 229 .233 .100 54. 837 .400 )) 284.070.500 

Valeur à la ton ne . )) 151,84 168.38 ~ 154 .77 

Rendement. '1o 77 .6 76.7 )) 77 . 5 
-

FABRICATION DES AGGLOMÉRÉS 

Nom bre cl.'usines actives . 

Nombre d'ouvr iers 

HAINAUT 

39 

1.671 

Consommation de charbon tonnes 1.726. !)30 

Production . )) 1.910.690 

NAMUR 

5 

133 

209 .930 

232.490 

LIÉGE 

20 

469 

644. 130 

703 .190 

Valeur de la production . 

Valeur à la t0nne . 

fr. 253.323 .200 27 .837 .600' 91.197. 100 

)) 132 .58 119.74 129.69 

1 

Autres 
provinces ILE ROYAUME 

)) 64 

» 2.273 

)) 2. 580 .990 

» 2. 846 .370 

)) 372 .357.900 

- 130 .8~ )) 
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TA13LEAU N° V 

. ' 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

., ,, 

MINES MÉTALLIQUES 

1920 

/ 



Nombre de mines acti ves 

Nombre de sièges d'exploitation en acti vité. 

de l'intérieur. 
Nombre d'ouvriers . 

Dépenses totales . 

de la surface . 

Salaires bruts 

Autres frnis . 

Dépenses extraordi naires (1) 

PRODUCTION 

Pyrites . 

' 

' 

Minerais de fer 

Minerais de manganèse 

. 

>) de p lomb 

Minerais de zinc 
\ calamines 

l blendes 

Balance . 

( 1) Comprises dans les dépenses totales, · 

1 

p ertes . 

4 

4 
' 

27 

10 

TOTAL . 37 

fr . 124 .:JOO 

.,, 142.100 

ENSEMBLE. fr. 266 .400 

)) 220.050 

Quantités 1 Valeur globale 1 Valeur 
à la tonne 

tonnes fr . fr. 

» )) )) 

5.210 32.450 6 .23 

)> » )) 

' 
• )) )) 

-)) )) >l 

, » )) )) 

5 .210 
1 

32.450 
1 

6 .23 

fr. 23.3 .950 
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TABLEAU N° Vf 

INDUS TRIES EXTRACTI VES 

Exploitations libres de minerais de fer 

• 
' 

1920 

11 

" 

' 



Nombre de sièges d'exploitation en activité. 

. ' ·-! souterr~111s 

/ à ciel ouveri . 

Nombre to tal d'ou vriers . 

\ 's,ploi1a,i,as """" '''" ·• l 
( explo itations à ciel ouvert . 

intérieur . 

sur face 

Total. 

Productio n. 
oligiste 

limonite. 

Valeur totale 

Quantités 
tonnes 

-----
» 

12.050 

!
Valeur globale' 

fr. 

» 

194.900 

194 900 

» 

15 

» 

» 

» 

52 

Valeur 
à la tonne 

fr. 

» 

16, 17 
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TABLEAU' N° VII 

I 

INDUSTRIES EXTR·ACTIVES 

CARR I È.RES 

/ 

' 

' 



-.. . 
1 J 

1 

1 
BRABANT HAINAUT LIÉGE LIMBOURG LUXEMBOURG NAMUR ENSEMBLE • 

' - 1 

Nombre de sièges d'exp loitation 

1 
souterrains . 2 21 80 2 19 H2 266 

activitè à ciel ou vert . 188 17 
\ 

29 695 en 46 I' . 284 131 , 
' 

) io,éd~,. 2 155 361 45 276 531 1.370 
souterraines • surface . 2 212 255 )) ' 325 292 1.086 Nom bre 1 I' -

:1 

~ 

2.459 
d' ouvriers TOTAL 4 367 616 Il 45 601 823 ' des carrières 

I à ciel ouvert . 2. 559 10.212 5.057 1 218 295 2. 962 21.303 

·I· 23 .759 Total général . 
2.563 10.579 5.673 263 896 3 .785 

' 

1 

1 

Valeur 

1 

Valeur 

·1 

Valeur 1 Valeur Valeur Quantités Quantités Quantités Valeur 
Quantités Valeur Quantités 

1 
fr . Quantités fr . fr . fr . fr . Quantités fr . . fr' ' 

Marbre ,M3 690 -t97 .700 )) » » )) 120 60. 000 10. 160 5. 556 .500 10 970 6 .114 .200 )) » 
Pierre de taille bleue. 

)) 77. 640 25 .051.100 19.220 7.036. 800 )) )) 100 31 -IC',O 6. 080 1 764. 900 103.040 33.884 .200 )) » 
Pierre blanche et tuffeau taillés » 90 13 .300 » » » » 7 . 150 270 .000 2.300 229 . 500 » 9. 540 512 .800 

)) Pierres diverses taillées . » 2. 150 676.600 )) )) )) 
)) )) » '2 150 676.600 » » » )) Dalles et carreaux en ca lcaire M2 7 .000 125 .000 l . 770 27 .200 )) » )) » 8.770 152.200 » » » » Dalles et tablettes en schiste ar doisier et autres » » » 710 19.600 » » )) » 710 19 600 » )) » » Ardoises 

mille pi èces » » » » » )) 18 . 180 4 .029 900 680 159.700 18.860 4. 189. 600 )) )) 

Pavés en p or phyre 1 

16 .850 9.996. 400 34. 170 22 448 .900 )) 17. 320 12.452.500 » » )) 
)) » )) 

)) » » g rès » 99 .500 1.080 528 .100 18 .167 9 .893.000 )) 
)) 160 1.000 4 .650 2.488 800 24 .337 13.090 .400 280 » calca ir e » 606 245. 500 300 113 .'900 » 70 22. 600 19 000 1.056 410 .000 1 60 9 000 » 20 Moello ns, p iurnilles et b allast .1,1:i 401.500 3 .900 .700 l. 618 170 30 .432. 700 418.670 4.370 .300 » )) 50.1 00 486 . 900 326.990 3.990.000 2. 815 .430 43. 180.600 

Castine et ca lcair~ pou r verreries » 59. 120 973 .100 26 . 110 143.400 )) )) », » 85.230 1. 11 6.500 » )) )) » Dolom ie > > » » » )) 7.580 .000 82.000 7 .580. 0(0 » )) » 1 » » 82.000 Chaux 1 360.650 15 .591 .800 390 .890 17 .405. 700 » 9. -WO 3~9.700 13 . 183.300 1 069 .660 46. 530. 500 2 » » » )1 308.720 
0 Craie blanche . 

Il 212 960 3.256 . 100 275.330 l. 722. 300 )) }) 488 .290 4 .978 .400 » » » » » » » - Phosphate de chaux 46.850 3.045 .400 86 .190 2 .679 .600 133 040 5 .725 .000 1- Il » » tonnes )) » ,, 
)) » » 

0 Cra ie p hosphatée b rute . 
~p 254. 820 3.837 .500 > » » » 254.820 3.837 .500 )) » )) » » » :::, Silex pour fa ïenceries 8. 260 322.200 > :» 

)) 28 .000 10 220 350.200 0 » )) 
)) » 1.960 » > 

0 Silex pour empierrements . 4 .240 55 .000 4.400 37.800 » » 8 640 92.800 » » }) ,, 
> » » a: Sable p our ven er ies. 13 .540 222.000 )) » 8 .000 73. 500 » 254 .400 46.680 589 .900 a. » 5.000 40. 000 )) 20. )40 » ;.>Our constr uctio ns, etc. 180 .690 2.025 .200 56 .040 393 .600 12.650 

. 
31 .100 650 .050 4 .749 .900 » 3··1.1 .10 1 2. 037 700 114 .500 4 .700 14 830 J.ti 200 Pierres à aigu:ser ' 

pièces > » 38 . 200 33 .400 57 . 500 67 .800 96 .200 2.950 5 .. 300 » ) 26 .6ô0 » T erre pl!ts tique 1. 441. 700 » 203 .570 4 400 165 .200 l) » 5.894.300 388 .990 7.524 .700 ton nes î 50 23. 500 » )) 1i;o.2~0 Eurite e t kao lin » » » » 30 .ooo 4) ,400 1.030 71 .400 ,, l) » 350 680 Sul fa te de baryte . )\ )) 

850 .000 
878 .000 1 

15 .000 » » » » 28.000 15 .240 » )) » » » 240 Argiles . 
11. 7:30 117 .200 9.300 36 .300 11. 190 302.300 )) 32.220 455.800 » » » » )) » Marnes pour fabriq ues de ci me nt . 1. 535 .300 . 

1. 997 .1 00 M 3 308.960 l) )) 47.950 461-~00 )) 356.910 " » » » » Feldspath . ,, » » » » }) » )) )) 
)) » > )\ )) » O cr e ,, )) » ,, 

» }) 4. 000 200 4 .000 tonnes )) » I' » » 200 Psammites pour produits réfractai res 
.\,\ 3 ~ 

)) I ' » » » » » > » > » » )) Scn iste h ou iller p our briqueteries » 
» )) » )) » ,, )) , )) » )) » )) » » » ---Valeur totale. 

francs . 

1 

100 .825 . 600 44 .078 .100 1 .222.100 5.410 . 200 41. 139 .500 

1 

211 257 .000 18 .58 1.500 
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'TABLEAU N° VIII 

INDUS.TRIES EXTRACTIVES 

' -

H AUTS-FOURNEAUX 

1920 

' l 

. 1 

, 



/ 

.. 

Nombre d'usin es actives 

) l 
nombre 

Hauts-fourneau x acti fs nombre moyen de jours de marche 

inacti fs . Nombre 

Nombre d'ouvriers 

Consommati on totale de charbon 

! 
belge 

Consommntion de coke . 
e t ranger 

de minèrais . 
Consommation etrangers )

, l belges 

, 

Produciion ' 

de m itrail les, scories et résid us du 
grillage de pyrites. _ 

Fonte de .moulage 

Id. d'afli.nage . 

Id . pour acier Bessemer 

Id. id. Thomas 

Fomes spéciales 

Production totale. 

tonnes. 

)) 

)> 

)) 

» 

)) 

tonnes. 

• 

Quantités 

tonnes 

53 .640 

980 

)) 

·131.860 

)) 

-

486 .480 

HAINAUT 

7 

12 

211 

7 

l :599 

l. 040 

489.350 

11. 590 

3 .530 

939.690 

253.820 

1 1 Valeur Valeur globale à la tonne 

fr. fr. 

24.750 .900 461,43 

654 .800 668 , 16 

)) )) 

216.354 .700 500.98 

» » 

241. 760.400 496,96 

1 1 

11 

li 

-

LIÉGE 

4 

11 

313 

5 

2. 181 

28. 7-10 

4-10 .490 

75 .830 

13.830 

l. 066. 120 

369.000 

Quantités 1 Valeur globale 

tonnes fr . 

1. 080 422 .600 

)) » 

49.560 23 .767 .800 

427.060 216.153. 100 

» )) 

' 

477 .700 240.343 :iOO . 

Valeur 
à la tonne 

fr . 

391,30 

» 

479,58 

506. H 

)) 

503, 13 

AUTRES PROVINCES 
( Brabant et Luxembourg) 

Quantités 

tonnes , 

5.590 

" 
)) 

146.630 

» 

152 .220 

3 

5 

561 

1 

539 

2 .. 830 

189 .140 

7.950 

5.610 

481. 180 

26 .590 

, 

Valeur globale 

fr. 

2.599 .700 

)) 

)) 

61 .554.000 

)) 

64.153. 700 

' 

Valeur 
à la tonne 

fr . 

465,06 

)) 

)) 

419,79 

» 

421,40 

LE ROY AUME 

14 . 
28 

1.085 

. - 13 

4.319 

; 32 . 610' .. 
1. 118 .980 

~5 .370 

22.970 

2.486 .99Q 

649 .410 

\ 

Quantités 1 Valeur Valeur globale à 1 1 a onn e 

tonnes fr. fr . 

60 .310 27 .773 .200 460 ,50 

980 654.800 668 , 16 

49 ,560 23 .767 .800 479 ,58 

1.005.550 494 061 .800 491 ,30 

)) » » 

---
1.116.400 546 257.600 489,40 



"' 

TABLEAU N° IX 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

/ ACIÉRIES 
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-

HAINAUT 1 1 
LIÉGE 

1 
AUTRES PROVINCES 

1 
LE ROYAUME . 

ACIERS BRUTS ' . 
fonte Bessemer belge . . T on nes 9.510 Il 11.000 1.390 21 .900 

étrangère . » 21.670 17.610 8.980 48 .260 

Consommation' fonte T ho mas ~ belge . . » 402.360 430.910 136.310 970. 180 
étrangère . » 95 .180 45.500 )) 140 .680 

1 

fontes spéciales ) 1:>elge . · » 2.200 - l> 2 200 
. et ran gere . » 19.190 Il 10.680 l .33Q 31. 200 

riblons et m itrailles d 'acier » 79.710 13~.ooo 13.550 227. 260 
' 

Quantités 
1 Valeur Quantités Valeur 1 Valeur Valeur 

Valeur globale à I t Valeur globale Quantité~ Valeur globale Quantités Valeur globale 
a onne à la tonne • la tonne à la tonne 

Ton nes · Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. T o nnes Fr . Fr. T onnes Fr . Fr . l pi~ces m oul~es en première fusion 
Production . ac~ers produtts au convertisseur . 

35 . 110 68. 057.800 1938,42 rn 250 15.771.200 1190,28 12.360 23.200.500 1877 ,00 60 .720 107 029 .500 1762 ,20 

aciers sur sole . . . . . . 
449.980 303 . 217 . 300 673,85 399.580 255.555.600 639,56 123.690 60.958.000 492, 82 973 .250 619 .730 .900 636 ,30 

52.750 1 34.928 .900 662, 16 163.8 10 98.117 .100 598 ,97 2. 580 2. 124.300 823.37 219. 140 135 .170 .300 616,35 

ACIERS DEMI-FINIS 

Consomma tion : lingots fo ndus ! ?elgcs . . Ton nes 435 .040 253 990 

: ' 
121 240 

1 
810 .270 

etrangers » » )) » » ' 

1 Valeur Quantité 1 1 Vnleur 1 1 Valeur globale Valeur 1 1 1 Valeur 
Quantité Valeur globale à la tonne Valeur globale à Quantité Quantité Valeur globale 

la tonne àJ a tonne à la tonne 
-

T onnes F r . F r. Tonnes 
1 Fr. 

F,· . 1 To,mes 1 F, 1 F, 1 Tooo" Fr. Fr . 

P roduction : lingots battus,~blooms et billettes 741 ,5~ 113.780 400.550 297 990.900 743,95 233 .1 00 ,172.848.800 64. 144.500 563,80 747 .430 534.976.200 71 5 ,60 

ACIERS FINIS 

) llogo,s food"' 1 b,iges . T onnes 32.020 256.340 820 289 . 180 
Con som mation 1. b étrangers 

ingots attus, ) belges » » » » )) 

blooms et billettes étranger; » 277 .120 145.620 41. l bO 463. 890 

» 1.500 55.560 li'> 57.060 
-

1 1 Valeur Quantités 1 1 Valeur 1 . 1 Valeur 1 1 Valeur globale 
Valeur 

Quantités Valeur globale à la tonne 
Valeur globale Quantités Valeur globale à Quantités 

à la tonne la tonne à la tonne 

-
1 

T onnes 
Tonnes F r . Fr. Fr . Fr . Tonnes Fr . Fr. Ton nes Fr. Fr. 

aciers marchands 

\ 
profilés spéciaux 99.700 99.347. 500 996,46 ' 129. 160 110.075.100 852,24 38 170 25.952.800 679,93 267 .030 235 .375 .400 881 ,25 

rai ls et traver ses 43 .450 38. 382.000 883,36 16.770 12.814 .200 76•1, 11 » » » 60 .220 51.196.200 850 .15 

bandages et essiemi 89.980 81.64G.500 907,38 38 .520 28.939 .200 751,28 » )) » 128 500 110 .585 . 700 860 ,50 

P roduction poutrelles . . 
18.230 18 .946 .300 1039, 29 610 1.057.700 1733,93 18 .840 20 . 004 .000 1063,70 

1 
)) » .,,, 

I verges et aciers serpen~és · 54.390 52.217.600 960.,06 29 .320 21.221.800 723,80 100 91.000 910,00 83 .810 73 .530 .400 877 ,34 

grosses tôles · 800 918 .700 1148,38 fl2. 160 85.565 .500 928.45 )) )) » 92.960 86.484 .200 930,33 
54. 830 59 .082. 100 1077 ,55 ' 

tôles fines . » )) » » )) )) 54 .830 59.082 .100 1077 ,55 

aciers battus » 12.210 16.780.600 1374,33 » )) )) 12 .210 16.780 . 600 1374 ,33 
» » 

)) 
7 .440 10. 859.900 )4;,9 ,66 )) > )> 7.440 10.859 . 900 1459 ,66 

)) » 
--- ----P roduction totale 

-----
288.320 272 .512.300 945 ,17 

398 .640 364 .284.700 913,82 38.880 27 .101 .500 697,00 725 .840 663 ,898 ,500 914 ,66 

' 

1 · 
-

1 
Consommation totale de combu s t ibles 

T on nes 1 
297 .890 24 .500 1 524 . 600 

202 .210 
: 

T. S .V.P. 



- -
HAINAUT LIÉGE 

Nombre d 'établissements actifs 15 6 

de fours à aciers ·7 15 

de convertisseu rs . . 38 8 

de fours à réchauffer et autres 25 39 
Nombre de pits . 50 7(} 

de mar teau x et appareils assi-
milables. 5 19 

de tra ins de laminoirs 14 20 

Nombre total d 'ouvr iers . 8,009 9,407 

Aùtres 1 
Provinces 

5 

- 2 

13 

16 

2 

4 

6 

1913 

-

-
LÊ 

ROYAUME 

26 

24 

59 

80 

122 

28 

40 

19,329 

_ j 

TABLEAU N° X 

INDUSTRIES METALLURGIQUES 

fabttiques de fett et usines à ou vttett 
le fet1 et l'aclett. 

1920 



-

1 1 1 1 

, 

HAINAUT LIÉGE AUTRES PROVINCES LE ROYAUME 
J 

.. 
1 FERS PUDDLÉS 

C t· 1 fonte b elge . Tonnes 46,540 . )) 

1 
)) 

: 1 
46,540 

onsomma ion » étrangèr e )) 4,100 . 1 )) )) 4 ,100 

Quan.tltés j Valeur globale 
Valeur 1 

Quantités 1 Valeur globale Valeur 1 1 1 Valeur 1 1 Valeur . Quantité& Valeur globale Quantités Valeur g!obale ... ;, . 
à la tonne à la tonne à la tonne à la tonne 

Tonne, l Fr. 1 Fr. 
Tonnes 

1 

l'r. 
1 

Fr. 

1 
Tonnes 

1 

Fr. 

1 
Fr. 

1 
Tonnes 

1 22, 1~4 .400 1 58::a l Production . . 37,950 22,174,400 584.31 )) )) )) )) )) )) 37 ,950 

FERS 
1 

CORROYÉS 

Consommationj éb_auc)iés T onnes 10 . 1 1 . 7,540 

1 
)) I': 7, 550 

m1tra11les )) 7,120. 19,740 )) 26,860 

1 1 Valeur 1 1 Valeur 1 1 1 Valeur Valeur 
Quantités Valeur globale à la tonne 

Quantités Valeur globale à la tonne Quantités Valeur qlobale à la tonne Quantités Valeur globale 
à la tonne 

T onnes 

1 

Fr. 

1 
Fr. Tonnes 

1 

1--r. 1 Fr. 1 Tonnes 

1 1 
Jo"r. 

1 
Tonne• 1 Fr. 1 Fr. 

Production 6,200 3,427,700 552.85 23,000 16, 805,000 730.65 » » » 29,200 20 ,232 ,700 692.90 

FERS FINIS 

/ ébauchés . T onnes 34,170 
,. )) 

: 1 

34, 170 
Consommation corroyés . > 8,440 1: 15 ,190 : 1 · )) 23 ,630 

mitrai lles . » 124 , 100 30 . . 35 , 000 159, 130 

1 1 Valeur 1 J Valeur 1 . 1 1 Valeur 1 1 J Valeur 

Quantités Quantités ; Valeur globale I à la tonue Quentlte& 1 Valeur g10Dale \ à I Quantités 1 Valeur globale 1 
J Valeur globale I à la tonne a tonne . à le tonne 

Tonnes Fr. Tonne, Fr. 

1 

Fr. Tonne, Fr. Fr. Tonnes Fr Fr. 
Yr. 

) fm m,cchoods . . . . 11 9, 400 107,278,000 898 47 » )) )) 25 ,430 21,300; 0üü 837.59 144 ,830 128 ,578 ,000 887,78 
profilés spéciaux . . . . 958.91 11 )) » )) » l> )) 4,420 4,238,400 958 .91 

Production fers fendus et fers serpentés. 
4,-120 4 ,238,400 

)) » 
1 )) 

> » )) » )) )) 

· grosses tôles et larges plats 
)) » » 

)) 
)) > )) )) » )) )) )) » 

tô les fines . . . . . . » l> 

1 
12,570 17, 975,300 1,430.02 l> l> » 12,570 17 ,975 ,300 1,430.02 » 

fers battus . . . . . . 
)) )) 30 22,800 760.00 » )) )) 30 22 ,800 760.00 
» )) » 1 - - --

161,850 1 

---
Production totale 123 ,820 111, 516, 400 900.63 12,600 17,998, 100 1 ,428 . 42 25,430, 21,300,00û 1 837.59 150 ,814 ,500 931.88 

ACIERS FINIS 

Con,ommatioo) 
Lingo ts fondus 1 s,,,,. . . T onnes 

9,490 » 37 ,690 

étrang ers . 
28,200 . > » 85 

Lingots battus , » 85. 92,800 267 ,310 
belges . . .. » 

blooms et b illettes étrangers . 
» 174, 510. 3,8-10 )) 172 ,440 
» 168,600. --=- Valeur 1 Valeur 1 Valeur 

1 Valeur Quantités Valeur globale Quantités Valeur globale Quantités Valeur globale 
Quantités Valeur globale à la tonne_ à la tonne à la tonne à la ton ne 

Tonnes Fr. Fr. Tonnes Fr. 1-"r. Tonnes Fr. l'r. 

aciers marchands . Tonnes F r . F r . » 127 ,230 124,766 ,200 980.64 
980 . 64 » )) » » » 

profilés spéciaux . . 127,230 124 ,766 ,200 
99H. 89 

)) >> )) )) » )) 56 ,910 56 ,903,700 999,89 

P roduction . verges et aciers serpentés. :'i6 ,910 5fi . l103 , 700 
1 083 .49 60 139,800 2 , 330 .00 » )) )) 38,970 42 ,298 ,500 1,085.41 

grosses tôles . . . . 38.910 42,158 , 700 26 , 870 40,056.500 1 ,490.75 » » » 88,970 105 .330 .300 1.183 .88 
tôles fi n es . 62,100 65,273,800 1' 051. Jl 

58 ,060 97 , 773,800 1,684,01 » » » 93,240 152 .968 .300 1,640, 58 
aciers battus 35,180 55, 194, 500 - 1 :568 .92 

570 1,068 . 000 1 ,873 , 68 )) » » 570 1,068 ,000 1, 873 .68 
.. » )) » ---------Production totale 1·.074.82 85, 560 139,038 ,100 1 ,625.04 > )) » 405 ,890 483 ,335 .000 1,190 .80 

320,330 344,296,900 

Consommation totaJe de charbon . 
tonnes . 206 ,000. 1 1 

82 ,170 
1 

; 9 ,520 
1 

297 ,690 

T.s:\r.P. 



HAINAUT LIÉGE 
Autres 1 LE 

Provinces ,ROYAUME 

Nombre d'usines actives 14 20 36 

de fours à puddler . 21 » )) 21 

)) à réchauffer et autres 53 149 3 205 
Nombre de apparei ls marteaux et 

assimilables . JO 7 )) 17 

de trai ns de laminoi rs. 36 43 3 82 

Nombre total d 'ouvriers 6,953 2,838 370 10 , 161 TA.l:H., l~AU N• xr 

INDUSTRIES ·~IÉTALLURGIQUES ' 

Fabrication du zinc, du plomb et de l'argent 

1.920 

,. 



USINES A ZINC 

Nombre d'usines actives 

Fours de nom hre total de fours . . . 

) 

système (liégeois ou mixte) . 

réduction 
nombre de creusets (moyenne

ment actifs) 

N ombre d'ouvriers . 

Consommation totale d~ char~on (y compris 
celu i des machines) . tonnes. 

l l belges. 
minerais 

Conso?Jmatio n s étrangers » 

crasses et o xydes de zinc » (') 

' )) 

12 

Liégeo is et m ixte 

475 

18.201 

. 4. 779 

406.300 

11 .280 

182 060 

6.460 

Quantité I Valeur globale I Valeur à la tonne 
tonnes fr. fr. 

Productio n en zinc brut 
84 .2601181 .777 .50012 . 157,34 

(1) Ne provenant pas des fa b riques d e zin c du pays. 

LAMlNOIRS A ZINC 

No mbre d'u sines ac ti ves 

)) de trains de lami noi rs 

» d'ouvriers 

Consommation totale de charbon (y co mpris 
celui des mach ines) , . tonnes 

j zinc brut . 
C:onsommati ons · · · 

! vieux 1i11c et rognures 

)) 

)) 

1 Producti o n : zi nc lam iné. 

9 

36 

1.036 

20.460 

58 . 620 

)) 

Quantlé I Valeur globale I Valeur à la 
tonne 

tonnes fr . fr . 

57 ·130 J165.285.200 J2.893 ,14 

USINES A PLOMB E 'r A A.RG EN'l' 

Nombre .i'usines actives . 

~ l de fours l d emi-hauts- fou rneaux 

Nombre de réductio n fours à ré,·erbère . . 

de fourneaux de coupell e . . 

Nom b re d'ouvr iers. 

Consommati on to tale d e co m bustible . to nnes 

1 

belges . 
minerais . 

l e tranger s 
Consom-

mation sous-produits plo m bi fères, argen t i-
f ères ou aurifères (t) . tonnes 

» 

)) 

plombs d'œuvre . )) 

Producti o n de plomb provenan t du traiteme nt 
des minerais tonnes 

ProdtwÎio n d 'argent et argent aurifère kilog . 

Quantités 

16 040 

14. 760(2) 

4 

12 

27 

9 

1.039 

44.260 

1 560 

20 .290 

29.210 

100 

1 

Valeur globale 1 

fr . 

28 .821 .500 

6.413 .300 

.... 

Valeur 

fr . . 

1. 796 ,85 
la tonne 
434,51 

Je k il og . 

Ces usines ont prod uit en ou tre des maltes cuivreuses représentant: 

Cu ivre t~ nnes 

Argen t · kilog . 

Or kilog . 

(l) Ne provenant pas cteg u s ines du pays. 
(2) Y com p ris 27 kilog. d'or. 

1 

Quantités 

1 

7 .150 t. 

1 2.630 k. 

34 k. 

Valeur" globale Valeur 
unitaire 

fr . fr . 

36 642 .900 5,124 

1.174.200 446 ,40 

309.400 9. 100 ,00 
I 



TABLEAU N° XII 

INDU~TRrn~ EXTRACTIV~~ ET ~1rRTALLURGIQUE~ 

RÉCAPITULArrION GÉNÉRALE 
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: Mines de hou ille . 

J 

,\ lines métalliques et m in iëres 

Carrières . . . . . . 

1 

~:::;::::::""'· . bd q, e, 

Usines à p lo mb et à argent 

Laminoirs à zinc . 

de fe r et 

Ensemble. 

(1) Don t 48 occup és à la reconstruction . 

"'"' 

) 
;\l ines de houi ll e . 

0) 0) 

:E~ 
"'c., ~I ines métalliques et miniè res 
::, "' ,::, ... 
C: -- >< Carrières 0) 

Fontes 

"' 
Fers fin is 

"' ::, 
c- \ produits fond us (l ingots) . '§ 
::, Aciers 

t pr oduits finis (y compris 1 . ëû 
;o:; aciers de première fusion) e~ 
E 

"' Zinc brut 
·~ 
-:;; Zinc laminé ::, 
,::, 

= Plomb 

Argent et argen t aurifère . 

1 
HAINAUT 

11 3, -136 

)) 

10 ,579 

16, :,til 

)) 

)) 

)) 

. 1-1 0, 576 

Production Voleur globale 

tonnes fr . 

16 ,098 ,6 10 l.-1 22.D99,400 

» 
)) 

)) 100,825 , 600 

-1 86, 480 2 11 ,760, -1 00 

123, 820 11 l . 51ti. -100 

537,8-10 -106, 20-1, 000 

608 ,650 6 iû, 809,200 

)) 
)) 

)) 
)) 

)) » 

)) 
)) 

1 
LIÉGE 

1 

PERSONNEL 

39,216 

li 

5,673 

14 , 47-1 (' ) · 

•I , 120 11 
188 

910 

64, 592 

J 
PRODUCTION ET 

Production Valeur globale 

tonnes fr. 

5 ,-139 . 230 -ISS, 2 16,850 

)) )) 

)) -1.J ,078, 100 

477,700 2-1 0, 3-13 , 500 

12 , 600 17,998,100 

5î6 ,6 10 369, -1 43 . 900 

48-1 . 200 503 . 322,800 

65. 860 147, -196 , 100 

-19 ,3 10 J ,IO, 026 ' 600 

2 , 3 10 4 ,253,500 

2, 760 1, 183 , 600 

1 
LUXEMBOURG 

1 
NAMUR 

1 
AUTRES PROVINCES 

1 
LE ROYAUME 

OUVRIER -

» -1 , 093 3, 199 159 ,944 

1-1 12 52 89 

96 3 , 785 2 ,826 23 ,759 

.I!) 650 1,323 33, 857 (1) 

» )) 659 4,779 

)) )) 851 1,039 

)) » 126 . 1,036 

l , 759 8 , 5-IO 9,036 224,503 

VALEUR GLOBALE 

Production Valeur globale Product ion Valeur globale Production Valeur globnle Production Valeur globale 

tonnes fr . tonnes fr. tonnes fr. tonnes fr. -

1 1> )) 605, 170 53 .1 89 , 300 245,760 24 , 608 , 700 22 ,388 ,770 1,989,014,2501 
• 

)) 32 ,450 » )) )) 19-1, 900 )) 227,350 

)) 5, -11 0,200 )) -I l , 139,500 ,, 19,803,600 )) 211 ,257 ,.000 

6 , 650 3 ,252 , 700 )) )) 65 , 570 25,901, 000 1. 116 ,400 546 .257 ,600 

)) )) 25 , 430 21,300 , 000 ,, 
)) 161 ,850 150 ,814 ,500 

67 ,750 38 , 59-1 . 000 " )) 70,880 -17 , 6 8, 800 1,253 , 110 861 ,930 ,700 

)) )) )) )) 38,880 27, 101,500 1,131 ,730 1,147,233,500 

)) )) )) , )) 18 ,400 34 , 2 1,400 84 ,260 181 ,777 ,500 

)) » )) )) 7,820 25 , 258 , 600 57 , 130 165 ,285, 200 

)) )) )) )) 13,730 24 ,568 . 000 16,040 28 ,821 , 500 
.,, » )) » 12,000 5,229,700 14, 760 6,413 ,300 
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TABLEAU N° X.lV 

MINES DE HOUILLE 

Accidents survenus en 1820 



M 
~ 
~ 
M ... 
IZl 
Cl) 

'tl 

s 
Cl) 

' 

.... 
M < 
~ ... 
~ 
-<li 
tll ... 
~ 
'tl ·a 
t) 

< 

1, 

NA TURE DES ACC1DENTS 

les puits, tourets ou la translation par les échelles . . . . . 
Accidents su rvenus dans ) à l'occasion de l' par les càhles, cages, cuffats, e1c. 

descenderies servant des ouvriers par les fahrkuns1. . . . . . 
d·accès aux travaux par éboulements, chutes de pierres ou de corps durs 
souterrains(!) . . . dans d"autres circonstances (2) . . . . . . . 

puits mteneurs et les che- l des echclles 
Acc(de~ts ~u.rvenus dans les / par l'emploi \ des <;âbles . 

m inées d'explo itation dans d ·autres circonstances (2) 

Eboulements, y compris les chutes de pierres et de blocs de houille etc., dans 
les chantiers et les voies 

·~ 5 ~ 1 fi f d aux apparei ls 1 Ouverture de lampes 
"' "' ) aux coups d e mines . . . . . 

~ -~ :;;; n amma wns ues d.éclairag e Défcc1uosi1és, bris etc 
~ 8) ~ à des causes diverses ou inconnues' . · 
5 ~ 8.. Asphyxie par le dégageme~~ normal d_e grisou 

:"5! ; ~ Dégagements instanta-l d,mflami;1ations . . . . . . . . . 
~ p.;: nés de grisou suivis d asphyxies, de proiection~ de charbon ou de 
<: "' p ierres, etc . . . . 
Asphyxies par d'autres gaz que le grisou 
Coups d'eau 

E 1 . d ' 1 ·c l Minage 
mp 0 1 exp osi,s Autres causes 

T ransport l 
et circulat ion des 

o uvners 

Electrocution 
Causes diverses (3) 

sur voit!s de niveau ou peu inclinée, . 
sur voies i ncli- · ) par hommes et chevaux 

nées où le trans- par treuil s ou poulies. 
port se fait par tractio n mécanique 

T otaux po111· /'i11térie111· 

Accidents 

à la surface 

:VJanœuvres des véhicules 
Machines et appareils mécaniques 
Elect rocutio n. ) 

Chutes dans le puits . 

Causes diverses 

Nombre d 'ouvriers occupés l i ntérieur 
surface . 

T otaux pou.- la su,yace 

J"'otau:~: g-é11é1·a11.x 

E11semble 

Nombre de journées de présence l intéri eur 
inté rieur et surface 

. 1 de l'intérie<1 r . . . 
P roportion de tués par 10,000 ouvners ) de l' intérieu r et de la surface 

~ Proportion de tués par 1,000,000 de journées de travai l \ intérieur 
/ intérieur et fürface 

~ 
C 
0) 

ü 
.ü 
u 
< 

HAINAUT 

Nomb.-e des 

9 
1 
)) 

3 
9 
)) 

1> 

•I 

"' •<!) 

~ 

13 
J. 
)) 

2 
5 
l) 

> 
3 

"' '~ 

"' .,, 
3 

1 
)) 

)) 

1 
,1 

>' 
)) 

1 

53 

» 
)) 

1 
)) 

39 

)) 

)) 

16 1 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

2 
)) 

)) 

1 
)) 

li 
l 

l6 
)) 

10 
2 
1 

17 

141 

)) 

9 
7 
)) 

12 

28 

169 

12 
)) 

2 
)) 

)) 

1 
)) 

6 
)) 

9 
)) 

7 
» 
1 
6 

106 

)) 

8 
3 
)) 

10 

21 

127 

77 .729 
35 .707 

ll 3.43G 

23.0.J6.960 
3.J . 117 . 120 
I 

)) 

)) 

» 

7 
1 

7 
)) 

3 
2 
)) 

12 

55 

)) 

l 
.j 
)) 

2 

7 

62 

13.64 
11. 20 

1 

4,60 1 
3 ,57 

-

NAMUR 

Nombre des 

!!? 
5 

"Cl 
'ü 
u 
< 

)) 

)) 

)) 

1 
l 
)) 

)) 

)) 

3 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

l 
» 

l 
» 
)) 

)) 

)) 

» 

7 

)) 

» 
)) 

)) 

2, 

2 

9 

"' '"' 
~ 

)) 

)) 

» 
J 
j 

)) 

)) 

)) 

2 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

» 

4 

)) 

)) 

)) 

» 
1 

5 

2 859 
1.234 

.J.093 

KHi . 210 
l .â5.620 

"' '~ 
"' <J 

i:::i 

,» 
)) 

)) 

)) 

·» 
)) 

» 
» 

)) 

» 
» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

1 
» 

1 
» 
)) 

)) 

» 
)) 

8 

» 
)) 

)) 

» 
1 

4 

14 .00 
12,21 

.J,63 
4 ,08 

LIÉGE 

Nombre des 

!!? 
C 

"' ü 
u 
u 
-< 

1 
1 
)) 

)) 

I 
)) 

)) 

3 

16 
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O B SERV ATIONS 

(1) Les accidents survenus aux ouvriers 
du jour o ccupés à la recette , sont rangés 
pnrmi les accidents de surface. 

(2) On a exclu de ces subdivisions, les 
accidents dus aux explosions de grisou, am: 
asph yxies,auxcoupsd'eau, etc.,compris res· 
pectivementsous leurs rubriques spéciales. 

(3) On a écarté les décès dus à des causes 
path o log iques; ces décès se sont élevés 
pendant l 'année à 20. 

---1---1---,---,---·- --·-
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.J7 .9.J9 
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ST_._~TISTIQUES 

BELGIQUE 

lNDUSTRIE CHARBONNIÈRE 
Mines de houille 

Fabriques de coke et fabriques d'agglomérés 
'Commerce extérieur et Consommation de charbon 

., 

-pendant les neuf premiers mois de l'année 1921 (1) 

par A. DELMER 

Ingén ieur pri ncipal des Mines. 

I. - Mines de Houille 

A. - Production 

La production des cha r bon nages a été affec tée par la crise a par tir 
du moi s de février; elle a dimi nué j usqu'au mois de mai. Èlle s·est 
relevée en j uin et en jui llet a cause de la g rève des miirnurs anglais , 
et s'est encore améliorée penda nt les mois de j ui llet, août et scp
tem bre derniers, sans cependant atteindre le tonn age obtenu a u mois 
de janvier . 

(1) Cf. In dustrie cha1·bo1111ière, etc. , penda11t le premier semest~1e I 92I; 

Annales des Mi nes d e Belgique, t . XX II, 3 mc liv. , p . 961. 
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PRODUCTION MENSUELLE DES CHARBONNAGES 

EN 1913, 1919, 1920 ET PENDANT LES NEUF PREMIERS MOIS DE 1921 

... 
c:: ~ 'ô CD E 

C) ... :.. :, Unité: "' - ... :, ... .J: 0 t: ~ CO ô " E >. ~ 2'. . ,.., 
.D 0 "' " " :J E 1. 000 tonnes - "' u -= 

1 

z ~ 0 - u c..; u - ... 
--l 

1913. . 367 288 679 69 500 )) 1.903 
1919. 337 259 522 43 367 12 1 ,5110 ' . 
1920. 419 317 609 51 451 21 1.868 
janvier 1921 442 346 678 56 492 27 2 .041 
février 1921 367 301 606 48 431 25 1. 778 
mars 1921 403 289 617 46 417 28 

1 

1.800 
avril 1921 368 274 588 47 •111 25 1, 713 
mai 1921 349 270 541 46 360 26 1 .592 
juin 1921 369 278 577 51 397 28 1.700 
juillet 1921. 403 280 610 51 411 22 1 .777 
août 1921 418 320 621 51 404 26 1.840 
septembre 1921 413 316 653 52 414 28 l .876 
1\,/oyen. mens . , 
P,-emiel" trim . . 404 31:1 633 So 447 27 I b73 
Seco11d tl"im. 36a :174 568 411 389 26 I. 667 
T ,-oisème t,·im. 4 1 2 3oS 628 5, 4'0 25 I .831 

La capacité de productioo des charbonnages, c'est-à-dire l'extrac
t ion tota le d'un jour où toutes les exploitat ions seraient en activité, 
est inférieure à ce qu'elle était au début de l'année : 

Janvier 8i.64.0 tonnes 
Février 80.8~2 )) 

Mars 78.539 )) 

Av ril 76.800 )) 

Mai 76.270 )) 

Juin 74..223 )) 

Ju ille t. 73 .810 )) 

Août 73.820 )) 

Septembre 75.089 > 
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B. - P ersonnel. 

La diminution des nombres d'ouvriers, sensi ble depuis le mois de 
mars dernier, s'est encore accentuée au cours du troisième trimestre 
dernier . 

Ouvriers Ouvriers Ouvriers Ouvriers 
du fond 

de la du fond 
à veine (y compris et 

les ouvriers surface de la surface - à veine) réunis -- -
Milliers Milli~rs Milliers Milliers 

1 

1913 24 ,8 105,9 40 ,2 146, l 

1920 ·" 23, l 111 ,5 49 , l 160,6 

1921 janvier. 24,4 119, l li 49,9 169,0 

» fév rier. 24,5 119,0 49,0 168, 0 

)) mars 24,2 116,8 
11 

50,6 
11 

167,4 

avril 23,6 li 112, 1 11 50,3 162,4 1, » 
11 ' mai. 23,4 112,4 1, 

51,9 164 , 3 )) 

)) juin 22,9 109 ,5 50,6 160, 1 

)) juillet 22,8 109, l 49,9 159,0 

l) août 23.0 110 ,6 49,5 160 , 1 
li » septembre. 22,9 11 0,5 48, 8 159,3 

1 

C. - Chômage. 

Le chômage qui réduisit de trois et même de quatre le nombre 
mensuel moyen de jours d'extraction à partir du mois de février 
et jusqu' au mois de juin a presqu'entièr ement•disparu. La moyenne 
d' un jour d~ chômage pa1: mois constatée pendant le dernier tri 
mestre, est normale pour les mois d'été. 

Aucune grève im portante n'est à signaler pour Je troisième tri. 
mestre, à l'exception de cell e qui affecte tous les sièges des Charbon
nages de Marihaye e t d'Oug rée, qui commença le ~3 mai et perdure 
encore actuel lement. 

' 
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Le tableau s~ivant indique pour les neuf premiers mois de l'année, 
le nombre des Jou rs ouvl'ables, le nombre moyen des jours d'extrac
ti on (moyenne pondérée) e t, pa r différence, le nombre des jours de 
chômage: 

MOIS NOMBRE DE JOU RS 

1)1; 1.' A NN F.E 1921 
ouvrables 1 d'extracti~n I de chômage 

Jan,·ier 25 24,9 0, 1 
Févri er 24 21,9 3, l 
Mars . 26 22,8 3 ,2 
Avril . 26 22,3 3,7 
Mai 24 20 ,8 3,?. 

.J uin 26 23, l 2,9 
Juillet 25 24,l ' 0 ,9 
Août 26 24 ,9 1, l 
Septembre 26 25 ,0 1.0 

D. - Stocks. 

Unité : 1,000 tonnes Stocks 
A ug~et:tation + 

ou D1m1nution _ 
pa': rapport 

au mois précédent 

31 décembre 1920 23 1 
31 janvier 1921 317 
28 février - - 114 

730 
31 mars - 1.037 

+ 413 

30 avri l - 1.1 59 
+ 307 

31 mai - 777 
+ 122 

30 ju in - - 382 
561 

31 juill et - - 216 
555 

31 août - - 6 
621 

30 sept. - 751 + 66 

+ 123 

k<: Les stoc ~ ont augmente pendant le t rotsièm t · 
c rimestre de l' · mais sont cependant loin d'avoir atteint le t annee, 

, onnage constat . . 1 fl 
d u mois d avril. La situa tion varie beaucot d' . . e a a 10 

ip un d1str1ct à l'autre 
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et surtout d' un charbonnage a l'autre. Certa ines exploitations n'ont. 
pas de charbon en magasin, d'autres ont un stock représentant plus 
que la production d'un moi s. 

Les stocks a u 30 septembre étaient impo 1'lants dans le nord-est de 
la région de Charle1'oi et dans le d ist rict de la Basse-SaU1 bre (zon e des 
charbons maigres); toutefoi s certains charbonnages situés au milieu 
de cette région sont parvenus a écouler tou te leur production. Il y a 
éga lement des stocks importants dans la zone des charbons dem i-gras 
de la région de Li ége . 

!!:. - Salaires 

Les salaires ont été diminués de 5 % a partir du 7 août dP.rnier, 
en vertu de la convention conclue entre patrons et ouvriers et basée 
sur les fluctuation s de l' index moyen des prix de détail. 

Pour l'application de la dite conven tion, on établit un index de 
base qui varie de 5 % ou d' un multi ple de 5 % e t qui suit l'index des 
prix de détail dans ses oscil latio ns. Les salaires sont proportionnels 

a cet index de base. 

L'index de base n'est donc pas l'index des prix de détail , mais il 
n'en di ffère jamais de plus de 5 % et il n'es t modifié qu'a partir du 
premier dimanche dn deuxième moi_s qui suit la date de l'index des 
prix de détai l qui provoq11e un changement. 

Le« décalage:», c'est-à-dire le laps de temps qui s' écoule entre la 
date de l'index des prix de détai l et celle de la modification des 
salaires, est donc actuellemellt d'un mois et demi environ; il fut de 
deux mois et demi lors de la dernière application de la conveDtion. 

Le tableau suivant donne quelques indi cations su r l'appl icati on 
de la Conventi on depuis le mois d'octobre 1920, c'est-à-dire depui s 
l'époque où les salaires, arri;:és au point culminan t , ont commencé à 
descendre. 

Index moyen Index 
Salaires jou rna-

des prix de base 
liers moyens 

de détai l fr. 
-

1920. - 3 octobre 477 25.64 
15 octobre 477 
15 novembre 476 
·15 décembre 468 

• 

.. 
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'1921. - 15 janvier 450 
15-février 434 

6 mars 453 '24.36 
i 5 mars 4ii 

3 avril 430 23.i4 
i 5 avril 399 
15 mai 389 
5 juin 409 21.98 

15 juin 384 
15 j uillet. 379 --r 

7 août 389 20.88 
15 août 384 
15 septembre 386 
15 octobre 391 

F. - Prix du charbon. 

A partir du 7 août 1921, les prix du ba~ême de la F édération des 
Charbonnages de Belgique ont été diminués: 

de 2 francs po ur les braisettes indust r ielles 10/20, 8/20 et de 
fr. 3,50 pour les ânes lavées, poussiers lavés de O â tO milli
mètres, y comp ris les grains lavés ; 

de 4 francs pour les poussiers, menus bruts et mi-lavés, y 
compris ceux qui entrent dans la composition du tout-venant. 

Ces diminutions correspondent â une réd uction moyenne des prix 
.de ven te de fr. 2,69, qui compense la baisse de salaires. 

Les prix de vente réels des charbons industriels et spécialement des 
charbons maigres sont inférieurs aux prix du barême. Par contre, les 
charbons classés sont vendus en France et en Suisse à des prix 
supérieurs â ce ux du barême. 

G. - Production par ouvrier. 

Les résultats du troisième t r imestre sont sensiblement les mêmes 
que ceux du trimestre précédent : 

1 

1921 

-
-
-
-

-
-
-

1 

-
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Ouvriers Ouvriers 
Ouvriers du fond du fond 
à veine (y compris les et de la surface 

ouvriers à veine réunis 
Kilog. Kilogr. Kilog. 

1913 
1 3. 160 731 525 

1919 li 2.314 661 446 

1920 3 .330 682 468 

janvier. 3 . 360 684 484 

février. 3.298 672 471 

mars 3.259 669 460 

avril 3.257 670 455 

111ai. 3.266 1, 672 450 

juin 3.214 663 446 

juillet . 3.237 669 454 

aofat 3.214 655 452 

septembre. 3 .245 657 459 

\ 
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II. - Coke 

Le tableau suivant donne la production des fou rs à coke pendant 
les neu f premiers mois de l'année. 

PR ODUCTION COKE 

V, 

- V, 0 -~ "' ~ 5 "' :... 
1-, 

:... ., ;;; E ' UN ITÉ : 1,000 tonnes 
., 

]~ C .:: CO . ., 
" .., 

.<! "' V, 0 Cl 

d ~· u" ~ Cl 
:: c::: :::s 
< 

A. Production 
1 

1913 64,8 57,7 60,8 73, 1 37 .2 293.6 
]919 26,6 21,3 10,8 4,4 » 63, l 
1920 45 ,9 46,4 29.8 26, 7 )) 148,8 

1 janvier 1921 49,3 49. l 36,8 41 , 2 5,5 181,9 
févrie r 1921 42,9 47,6 35, I 38,4 5, 1 169, 1 
mars 1921. H , l 48, 4 36,7 30,9 5, 1 165 ,2 
avril - 40.7 44,l 27,4 20,5 4.9 137, 6 
mai - 31,9 41 ,S 24,8 16, l 3,8 118,4 
juin - 24 ,1 34.5 27 ,3 13,8 3,2 102,9 
jui llet - 20,5 27 ,8 22,3 7,8 3,3 81,7 
a oût - 19, 5 24 , 9 22,6 6,3 3,4 76, 7 
septe mbre 1921 18,9 23,7 23,l 6,6 5. 4 77 , 7 1 
I •r trimest1·e , 136.3 145 . I 108,6 110 ,5 

516,2 I 15,7 
2c trimestre 96,ï 120 ,4 i 9 ,5 50 ,4 I I ,9 358,9 
Je trimestre 58,7 76 ,4 68 .o 20,7 I2 , f 236,I 

I l r ésulte de l'examen de ce tableau c1 ue la prod t· 
uc ton du t · ·è 

t rimestr e, notablement infé rieu re à celle du d . . ~otsi me-
' 1 .. , eux1eme t r1mest , 

n est plus a mo1 tte de ce lle du premier trime t ,..,, ,e, 
s re. '" est dan 1 

Couchant de Mons et surto ut à Liége que la dim· t· s e· 
•nu ton est forte. 

' 

Unité : 

1,000 tonnes 

1913 (par mois ) 

1919 (id',) 

1920 (id.) 

janvier 1921 

février -
1nars -
avril -
mai -
juin -

juillet -
août -
septemb.-

,er trunestre 

2e t,·i,nest,·e 

Je tr imest,·e 

STATISTIQUES 

III. - Agglomér és 

PRODUCTION n' AGGLOMÉRÉS 

- "' 'ô 
:: C ~ 

:... 
1-, :::s ~ 0 ~ E ]~ C 

"' " "' 0 ., :..> ..c z 
·.:, -o u 

1,8 12 .3 141 , l 14,2 

3,8 10·,2 130, 1 17,0 

6,,1 16,6 
1 1-12 ,6 19,3 

7,9 19,G 130,0 l 21,6 

3, 0 16 ,9 107,7 

1 

17 ,0 

2,2 13,8 119,2 15,3 

1,6 13,8 124,0 14 , l 

0,9 14 ,8 118, 1 18,4 

2,6 20,2 138,6 21,4 

1,4 19,3 157,6 20,7 

2,2 20,0 140,8 21,7 

2 ,0 18,9 132, 8 21 , l 

1J, I So , S 356 ,9 51,9 

5, l 48, S 380,7 53,9 

5, 6 58, 2 .f3I,~ 63 ,5 

1397' 

::: ., 
u 

E ·.: 
;;; :::s 

0 ., 
tJl -0 >.. . ., 

V, 0 
::i "' c::: .... 

"' 
-,: ....J 

37,7 10,U 217 .1 

51,2 » 212 ,3 

58, 6 » 24a,5 

65, 0 » 244 , l 

51,3 )) 195, 9 

' 54,l » 204,6 

50, 3 » 203 ,8 

46 ,0 )) 198,2 

54,6 )) 237,4 

55,3 » 254,3 

41,9 )) 226 ,6 

37,4 )) 212,2 

li0 ,4 )) 644,6 

I50,9 » 639 ,4 

I34, 6 )) 693 , , 

La fabrication d'agg lomérés n'a pas é té atteinte par la crise . La 
prod uct ion du troisième trimestre est supé1·ieu re à ce lle du premier 
et à cel le du deuxième tri mestre . 

IV. - Commerce extérieur . 
A. - Ex portations 

Pendant le second trimestre de l'année, les ex portat ions étaient à 
u n taux anormal à cause de la grève des mineurs · anglais . Les 
exporta tions du troisième trimestre ne sont pl us a ussi fortes; elles 
sont cependant encore é levées et r epr ésentent un ton nage dou ble de · 

celu i du premier trimestre . 
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EXPORTATION DE CHARBON 

1 

1 

1921 1921 1921 1913 1919 
1 

1920 
Unité : 1,000 tonnes 

}cr 2m• 3me 1/4 1/4 1 1/4 tr imes!. rr imest. trimestr . 
1 1 

1 Houille 1.245 853 409 899 2.756 1 . 787 
.

1 
Coke . 278 70 55 67 114 120 

Agglomérés 161 92 54 70 127 228 

----
Tora) (en com ptant le 
coke et les agglomé-
ré, pour leur équi-

1,050 3. 019 valent en houille) 1.752 1.028 530 2. 151 

Les exportations vers la France ont fortement augmenté. Celles 
·qui sont portées au compte des Pays-Bas ont diminué; mais il con 
vien t de r emarquer qu'une notable partie des 894 tonnes expédiées 
vers les Pays-Bas pendan t le ~econd trimestre était en réal ité des
tinée à la Grande-Bretagne. Les expéditions vers la Grand e-Bre
tagne ont encore été importantes pendant le troisièm_e t rimestre. 
Enfin , les exportations vers Ja S uisse sont en augmentation. 

Si l'on compare les exporta tions du troisième trimestre à celle 
du premier, qui ne sont pas affectées par la grève des mineurs 
anglais, on constate une aug mentation sérieuse dans toutes les 
direct ions. 

DESTINATION DES COMnUSTIBLES EXPOR T ÉS PENDANT LE TROISIEME 

TRIMESTRE 1921 . 

Un ité : 1.000 tonnes Houille 
1 

Coke 
1 

Agglo-
mérés 

1 
T otal 

France· . 1.032 23 71 1 126 Pa vs- Ras 285 19 42 348 Grande- Bretagne. 275 3 6 283 Grand Duché de Luxembourg ,. 31 48 6 99 Su ,sse 57 20 37 117 Ital ie I' )) )) I Auires pays Il 9 20 (l) 41 
T otal 1.692 122 - ~ 2.015 Charbon de soute . 96 )) 46 138 

Grand tota l. 1.788 122 228 2 ,153 
(1) Don t 13.000 tonnes pou r le Congo belge et 5,000 tonnes pour l'Espagne. 
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B. - Impor tations. 

Les importations ont encore augmenté sensiblement pendant le 
-troisième t r imestre; elles sont encore loin cependant d'atteindre le 

taux de i 9i 3. 

' 

IMPORTATIONS DE CHARBON 

1921 

1 

1921 1921 
1913 1919 1920 

U NITÉ 1,000 T ONNES 1er 2e 3• 
1 1/4 1/4 1/4 · tri mestre I trimestre trimestre 

H oui lle 2.214 31 385 1.265 1.588 1.642 

Coke 282 2 31 50 88 63 
-

Agglomérés 117 » 38 61 28 84 
-- --

Total (en comp tant le 
coke et les agglomé-
rés pour leur é~u i-

2.688 33 460 1.385 1 .727 1.800 valent en houi Ile . 

Les charbons ·importés viennent en ,rès g rande partie d'Allemagne, 
pour le compte des r éparations: les arrivages de la Grande-Br~tagne 
nuls au second tr ime~tre, sont importants au troisième trimestre. Les 
charbon s fra1:1çais et néerlandais ont continué à arriver sur notr e 
marché. 

PROVENANCE DES COMBUSTIBLES IMPORTÉS PENDANT L E TROISIÊME 

T RIMESTRE i92i 

.UrmÊs: 1,000 T . 1 Houi lle Coke Agglomérés 1 T otal (1) 

Allemagne . 1.321 62 50 1.446 

Grande-Bretagne 180 )) 33 2ll 

France . 78 l » 79 

Pays-Bas 63 » 1 64 

-
T otal 1.642 63 84 1.800 

(1) En comptant le coke et les aggloméres pour leur éq uivalent en houille . 

I' 

... 
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V. - Consommation. 

· La consommalioo nationale, calculée d'après la production les 
slocks dans les charbonnages et le commerce extérieu r a ' . . un peu 
aug ~ente ~u cours du troisième trimestre , comme on peut le co n
state1 par I examen du tableau suivan t : 

1 

1 

U N!TÉ 1,000 To:<NES ' Ier trimestre j 2c tr imestre 13c trimestre 

Production 

Di fférence des st0cks . 

Importations 

Exportations 

Consommation 

5 .619 

- SOî 

1. 385 

1. 050 

5 .147 

La consommation trimest rielle avait é!é : 

Tonnage: 

1,000 tonnes 

' 
En 1913 6 .512 

En 1919 3. 816 

En 1920 5.612 

1921 (Ier trimestre) 5 .1 47 

1921 (2e trimestre) 4 . 189 

1921 (3e trimestre) 4 .949 

5.005 5 .493 

+ 476 - 1P3 

1. 727 1.800 

3.019 2 . 151 

4 .189 4.949 

Nombre 
proportionnel 

à la consommation 
de 1913 

100 ,0 

58 ,6 

86, 2 

79 ,0 

64,3 

76 ,0 

.... DIVERS 

Congrès Géologique International . 
XIII" 8ESSION - BELGIQUE 1922 

Secrétariat Général : Sernice Géologique de Belgique, 
P alais du Cinquantenaire, BRUXELLES. 

(Première circulaire) 

Novembre /921. 

L e Con grès Géologique Inte rnational a, dans sa X ll0 
Session 

tenue à Toronto en 19 13, accepté l'invita tion du Gouverne
m ent be lge de tenir en Belgique sa prochaine réunion .' Celle-ci 

aura lieu en août 1922. 
Le Comité d'Organisation a l'honneur d e porte r à votre con

naissance les arrangements d 'ensemble qu'il a pris en vue de 

cette XIII" Session. 

Inscriptions._ 

Conformément aux traditions, aycun titre professionnel ne 
sera exigé à l'appui des d em andes d'inscription . 

T outefois, faisant usage d es pouvoirs q ui lui ont é té reconnus 
d ans la réunion tenue à Londres, le 20 juillet 192 1 , p a r la Com 
mission d'études du sta tut du Congrès, le Comité <l'Organisa
tion de la X I 11° Session a décidé de ne pas agréer les d emandes 
d'insoiption qui émaneraient d e ressortissants des p ays qui 
ont fait la guerre à la Belgique, a u mépris des traités. 

D'a utre p art, e t conform ément à la coutume, les excursions 
orga nisées avant e t après la cession seront p lus spécialem ent 
réservées aux membres d u .Con gr ès qui sont géologues , géo 

·aphes, ingénieurs des mines e t aux autres personnes qui se 
fvœnt à l' é tude ou à l'application d'une branche q uelconque 

d e la géologie . 

.... 
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Session. 

La session se tiendra à Bruxe lles du jeudi 10 août au sam edi: 
19 août 1922. 

Les excursions commenceront le 1er a oût e t se poursuivront 
jusqu 'en septembre. 

Questions portées à l'ordre du jour. 

Ainsi qu'il e n a été da ns les précédentes sessions, un certain 
nombre de sujets seront portés à l'ordre du jour de la sessio:1. 

En voici la liste provisoire : 

1. La tectonique d es r égions à plissements hercyniens; 
2. La géologie de l'époque carboniférienne; 
3 . Les relations entre les zones p lissées e t les zones effon

drées de l'écorce terrestre; 
4. La géologie de l'Afrique; 
5. Les relations entre l'évolution géologique e t paléontolo-

gique de l'hémisph ère Sud avec celle d e l'hémisphère Nord· 
6. La tectonique de l'Asie; ' 
7. La lithologie d es roches sédimentaires; 
8. La géologie du pétrole. 
Le Comité d'Organisation serait heureux d'enregistrer, d ès à 

présent, toute promesse de collabora tion sur l'un ou l'autre de 
de ces sujets ou sur toute autre question, a fin que mention en 
soit faite dans la deuxième circula ire. 

Propositions. 

Toute proposition re lative aux travaux de la Session ou à 
l'activité future du Congrès doit ê tre adressée sans retard au 
Comité d'Organisation. · 

Collaboration. 

Nous croyons utile d e rappeler, d ès à présent, quelques 
règles pour la rédaction des travaux destinés a u Congrès : 

1. La langue officielle du Congrès est le français. Les com
munications et mémoires peuvent toutefois être rédigés e t pré
sentés en anglais ; 

2. Le Comité d'Organisa tion n e se charge pas de l'exécution 
de traductions; 

DIVERS 1403: 

3. Les auteurs sont priés de joindre à leur mémoire un 
résumé, de préférence en français, ne comportant pas plus 
d'une page d 'impression; 

4. Les mémoires e t propositions doive nt p arvenir a u Secré
taria t général sous forme dactylographiée e t en double ··exem
p laire. Comme il ne sera p as toujours possible de soumettre 
a ux a uteurs les épreuves d'imprimerie, la copie dactylogra
p hiée devra, avant envoi, ê tre revue avec soin dans tous ses 
détails, ·tels que ponctuation, emploi de le ttres majuscules, 

italiques, e tc. 
Sur demande, le Secrétariat communiquera la liste des signes. 

conventionnels à utiliser, a insi que les règles à suivre dans la 
préparation d es figures; 

5 . L 'acceptation d'un mé moire n 'entraîne pas l'engagement 
de son impression. 

Exposition. 

Une exposition de documents géologiques sera organisée· 
pendant la durée de la session. 

Une section y sera consacrée à l'Afrique . 
Les détails d'organisation seront communiqués sur demande_ 

Excursions. 

Nous donnons ci-après la liste générale d es excursions qm 
sont dès à présent décidées. 

Le nombre de p articipants é tant , dan s la plupart des cas, 
limité, les p ersonnes qui ont l'intention d'y prendre p art sont 
priées de se faire connaître sans tarder a u Secrétaria t. 

A. - Excursion avant la session 
( e:µtre les 1 cr et 9 août) . 

1. Traversée centrale de la Belgique, d'Arlon à Bruxelles , par 
les vallées de la Semois, de la Meuse, de l'Orneim et de 
la Dyle, sous la conduite d e M. H. de Dorlodot . 

9 jours. 

2. Traversée orientale de la Belgique~ d'Arlon à Diest , par les 
vallées d e la Sure, de la Salm , de l'A mblève, de l'Ourthe, 
de la Meuse et du Dé mer, sous la d irection de 
M . M. Lohest . 9 jours_ 

• 
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3. Les terrains ter tiaires de la Belgique (Eocène, Oligocène, 
Néogène), sous la direction de M. M. Leriche 9 jours . 

4. Le Dévonien des environs de Couvin e t les récifs frasniens 
de la p laine des Fagnes, sous la conduite de M. Eug. 
Maillieux. 3 jours . 

5. Géologie des m a tériaux de construction, sous la conduite de 
M . C. Camerman 5 jours. 

B. - Excursions durant la session 
(entre les 10 et 19 août) 

1. Le quaterna ire des environs de Soignies e t des Ecaussin e~. 
sous la conduite de M. A. Rutot . / j our. 

2. Excursion à Que nast, sous la conduite de M. A . H ankar-
Urba n . / jou r . 

3. Les grottes de Ha n et de Rochefort, sous la conduite de 
M. E . V an d en Broeck . / jou r. 

4. La grotte e t les environs de R emouchamps, sous la con-
duite de M. E . Van den Broeck . / jour. 

5. Liége, Spa et ·ses environs , sous la conduite de M . P. Four-
marier . 2 jou rs . 

6. Les vallées d e la Sennette e t de la Samme, sous la conduite 
de M. Leriche . / j our . 

7. Les environs de Namur et la fa ille de Samson, sous la con-
duite d e M. X. Sta inier / j our . 

8. Les environs d e Lande lies, sous la conduite de M. Brien, 

9. Le tertiaire des environs de Bruxelles 
conduite de M. F. H a le t 

10. Excursion à Louvain (Musée houiller). 

I jour. 
(Eocène) , sous la 

I j our . 

I jour . 

· C. - Excursions après la session (entre les 21 août 
et 3 septembre). · 

1. Les f ormations cré taciques e t tertia ires des environs de 
Mons, sous la cond uite de M . J. Cornet . 5 jou rs . 

2. La région méta morphique d e Bastogne , sous la conduite de 
M . X . Stainier . 4 jou rs . 

3. La tectoniq ue générale des terrains palé ozoïques de la 
Belgique, sous la condui te de M. P . Fourmarier . 

12 jou rs. 

l 

1 

' 
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4. Les facies du Calca ire carbonifère, sous la conduite de 
MM . H . . de Dordolot e t M . Lohest . 8 jours. 

5. La stra tigraphie du W estphalien de Belgique, sous la con-
duite de M. A. R en ier /2 jours. 

Livret - Guide. 

Un livret-guide de toutes ces excursions est , dès à présent , en 
préparation. 

Dépenses. 

, Une seconde circula ire, çiui sera distribuée en février 1922, 
fournira tou tes les indications sur le sujet. 

Président : 

LE COMITÉ D'ORGANISATION. 

J. Lebacqz, Directe ur général des Mines , 
P résident du Conseil Géologique de 
Belgiqu~. Bruxelles. 

Secrétaire géné ral: A . R e nier, Che f du Service Géologique de 
Belgique , Cha rgé- de cours d 'éléments de 
pa léontologie à l'Université de Liége, 
Bruxelles. 

Membres : 

M M. J. A nten, Cha rgé du cours de pétrographie à l'Université 
d e Liége, Liége; 

Et. Asselberghs, G é ologue a u Service Gé ologique de 
Belgique , Professeur d e .géologie à l'Institut Agronomi

. que de l' E tat , à Ga nd , Bruxelles ; 
H . Bùttgenbach , Professeur de minéralogie à l'Université 

de Liége, Bruxelles; 
V. Brie n , Professeur de géologie ·appliquée à l'Université 

de Bruxelles, Bruxelles ; 
C. Camerman , Ingénieur-Chimiste, Bruxelles ; 
G . Césàro, Profe sseur éméri te d e m inéralogie à l'Univer-

sité de Liége, Liége; · 
R . d'A ndrimont, Professeur de gé ographie physique à 

l'Ecole Colonia le, Bruxelles; 
H. de Dordolo t, Professeur de géologie à l'Université de 

Louvain, Louvain; 
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L. de Dordolot, Conservateur au Musée de T ervueren, 
Bruxelles; 

L. Eloy, Administrateur du Crédit Anversois, Bruxelles; 
Ch. Fraipont, Professeur de paléontologie à l'Université 

de Liége, Liége; 
P. F ourmarier, Professeur de géologie appliquée à ! 'Uni

versité de Liége , Secrétaire général de la Société Géolo
gique d e Belgique, Liége; 

A. Gilkine t, Professeur émérite de paléobotanique à 
l'Université de Liége, Liége; 

Baron Greindl, Lieutenant général, Secrétaire général 
honoraire de la Société Belge de Géologie, de Paléon
tologie et d'Hydrologie, Bruxelles; 

J. Coffin, Ingénieur, Bruxelles; 

Fr. Hale t , G éologue au Service Géologique de Belgique, 
Professeur de minéralogie et de géologie à 1 'Institut 
Agronomique de Gembloux, Boitsfort; 

A. Hankar-Urban, Ingénieur-Administrateur-Gérant de la 
Société des Carrières d e Quenast, Bruxelles; 

A. Jerôme, Professeur honoraire à !'Athénée Royal d'Ar
lon , Bruxelles; 

F. Kaisin, Professeur de géologie à l'Université de Lou
vain, Louvain; 

M. Leriche , Professeur d e gélogie à l'Université de Bru
xelles , Secrétaire généra l de la Société Belge de Géo
logie, de Paléontologie et d'Hydrologie, Bruxe lles; 

M. Lohest, Professeur d e géologie à l'Université de Liége, 
Liége; 

Comte A. de Limburg-Stirum, Ancien Membre de la 
Chambre des Représentants, Bruxelles; 

E . Maillieux, Conservateur au Musée Roya l d'Histoire 
Naturelle, Bruxelles; 

H. Rabozée, Professeur à l'Ecole Milita ire, Bruxelles; 

A. Rutot, Conservateur honoraire au Musée Royal d ' H is
toire Nature lle, Bruxelles; 

A. Salée , Professeur de géologie à l'Université de Lou
,vain , Louvain; 

X. Stainier, Professeur de géologie à l'Université de Gand, 
Gand; 

1 
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Ch. Stevens, Professeur de géologie à l'Ecole Militaire, 
Bruxelles; 

M. Sluys, Ingénieur, Bruxe lles ; 

CI. Van Bogaert, Administrateur aux Chemins de Fer de 
l' Eta t Belge, Bruxelles; 

E. :'a.n ~en Broeck, Conservateur honoraire du Musée 
d ':1;t?1re Naturelle , Secrétaire général honoraire de la 
Societ: Belge de Géologie, de Paléontologie e~ d'Hy
d rolog1e, Bruxelles: 

G. Ve lg:, Membre du Conseil Géologique, Lennick-St
Quentm; 

C. Walin, Directe ur général des Ponts et Chaussées, 
Bruxelles. 
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DÉS1GN ,\Tl0N 

DF. 

!'Établissement 

Belle-Vue, no 2 

Grande Veine, no 4 

Bois de Boussu 

. Grande Machine à Feu 
de Dour 

(Siège~no 1) 

Chevalières de Dour 

1 
Bois de Saint-Ghislain 

Agrappe, no 3, Grand-T rait 

Agrappe, no 12, Noirchain 

Agrappe, Crach et-Picq uery 

Buisson 

Bonne Veine 

Nord de Genly 

Fours à coke de Quiévrain 

Charbonnages de Bernissart 

Charbonnage de Ciply 

1 

FABRIQUES DE COKE MÉTALLURGIQUE 

1 

Situation 
de l'établisse111e11t 

j (Com;unc) 

PflOPR I ÉTAlRE 

(Firme sociale, 

siège social) 
l Directeur-gérant NATUR E 

(Nom et prénom, DES 

Dour 

Elouges 

Boussu 

Dour 

Dour 

Dour 

La Bouverie 

Noirchain 

Frameri es 

1Nasmcs 
. 

Quaregnon 

Frameries 
; 

Quiévrain 

Blaton 

Ci_ply 

. 

Soc. anon. dt!s Charbonnages 
Uni s de l'O uest de ,Vions, .i, , 
Boussu 

Soc. anon . des Chevalières et 
de la Grande Machine à feu 
de Dour, à Dour 

/ So,. '"°" des Chmliém " 
de la Grande Machine à feu 
de Dou r , à Dour 

Soc . anon. des Charbonnages 
du Bois de Saint-Gh islain, à 
Dour 

Société anon. Compagnie de 
Charbonnages belges, à Fra
meries. 

Soc. an. des min.es de houille 
du Grand Buisson, à Wasmes. 

Soc. métallurgique de Gorcy, à -
Pâturages. Charbonuage du 
Fief de Lambrechi es . 

Soc anon. du Nord de Genly, 
à Frameries . 

!-;oc. anon. des Fours à coke de 
d n Quiévrain . 

Soc. anon . des charbonnages de 
et à Berniss:ir t . 

--

Société anon. des Char bonnages 
d' Hycin-Ciply, à Ci ply. 

J rés idence) produits de la récupération 

Durez, Fernand, 
à Dour 

Henri, Gasto11 , à 
Dour 

Henri, Gaston, il 
Dour 

René , Orion, ii. 

1, 

Hornu 

Cotton, Georges 
à Frameries 

Bohé , Lucien, 
à H ornu 

Derclaye, Oscar, 
à Pâturages 

(En liqui dat ion) 

Ippolito, Ernest , 
i, Mons 

:\ nciaux, Albert, 
à Bernissart 

J-Iamaide, Aril, 
à Ciply 

Sulfate d'ammoniaq ue, gou
dron 

Sulfate d'ammoniaq ne, gou-
dron, brai, hui les légères 

Sulfate d 'ammoniaque, 
dron, huiles légères 

gou-

Sulfate d'ammoniaque, 
dron, huiles légères 

gou-

Sul fate d'ammoniaque, 
dron , huiles légères 

gou-

Sulfa te d'ammoni aq ue, 
dron, hui les légères 

gou-

Sulfate d'ammoniaque, gou
dron , hui les légères . 

Sulfate d'ammnn iaq ue, 
drnn 

gou-

Sulfate d 'ammoniaque, gou-
dron, benzol lavé et rectifié, 
hu:les et brai 

Sulfate d 'ammoniaque, 
dron 

gou-

. 
Sulfate d'ammo niaque, gou 
dron, huiles légères. 

Établissement inactif depui s 
plusieurs années 

'Établissement inactif 
plusieurs années 

dcpui 

-~ -0 
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DÉSIGNATION 

nK 

!'Établissement 

Grand-Hornu 

-- ----
Couchant du Flénu 

/ 
Ghlin 

1 
/ 

Havré 
1 

I 
i 
1 -- -- -

Bois du Luc 

Maurage 

\ 

Bray 

Strépy 

Saint-Vaast -

Péronnas 
\ 

---- --
Fours à coke Em ile Coppée 

Charbor. nages d' Anderlues 

Charbonn.!9es 
de Fontaine-l'Evêque -

Fabrique de coke 

1 

1 

Situation PROPRIÉTAIRE Directeur-gérant NATURE 
de l'établissement (F irme sociale, (Nom et prénom, DES 

-
(Commune) siège social) résidence) produits do la récupération 

F abriques de cok e métallurg ique (suite) 

Hornu 

. 

Quaregnon 

G h lin 

Havré 

IToudcng-
Aimeries 

Maurage 

Bray-lez-Binche 

Strépy-Brnc-
q ucgnies 

Ressaix 

Sa int-Vaast 

Haine-
Saint-Pierre 

Anderlues 

F ontaine-!' Evê-
que 

Marcinelle 

Soc. civile des Usines et Mines 
'" ' h ouille du Grand-Hornu, à 
l lornu 

Soc. onon. du Charbo nnage du 
Couchan t du Fiérrn, à Quare-
gnon 

Solvay et Cie, à Bruxelles 

1 
Soc. :inon. des Charbonnages 1 
du Nord du Flénu , à G hlin 

du Bois du Luc, à Houdeng-
Aimeries 

1 Soc. c;,;i, d<S Chubooo,ges 

Soc. ci vi le d es C harbonnages 
du Bois tlu Luc, à H oudeng-
Aimeri es 

\ 

Soc. anon . des Charbonnages 1 
de Maurage, à Maurage 

Soc. a non . des Charbonnaqes de 
et il Bray (siégc social a Ou-
grée\. 

Soc. anon. des Charbonnages, 
Hauts-fourneaux et Usines de 
Strépy-Bracquegnies, à Strépy 

Soc. anon. des CharbonnaÎcs de 
La Louvière-Sars-Longe rnmp 
à La Louvièr e . 

Soc. a non . des Ch arbonnages 
de R essaix, Leval, Péronncs, 
Sainte-Aldegondc et Gcnck, à 
Ressaix . 

Soc . :111 011 . des Usines et Fours 
il coke Emile Coppée, il Ha ine-
Saint-Pierre. 

Soc. anonyme des Houillères 
d' Anderlues, à Anderlues. 

de Moustier Goudron, sulfa te d'ammonia-
(Comte Pierre), 

à Hornu 
que, huiles légères 

(Arrêté depuis 1914) 

Beaurain, Aristide, Goud ron, eaux ammonia-
à Quar egnon cales, huiles lé~ères 

(Arrêté depuis 1914) 

Ma ngon, Hector, 1 Goudron , eaux ammonia-
à Gh lin cales 

(Arrêté depuis 1914) 

André, Léon, 
il Houdeng-

Aimeries 

Brai, ammoniaque, ~ sulfate 
d'ammoniaque, b e i1 z o I s, 
naphtnlinc, huiles légères, 
ln~ilcs lourdes de goudron . 
crcosote 

André, Léon, Goudr on, sulfate d 'ammonia-
à Houdeng-

Aimeries 
que, hui les légères 

Bernier, Charles, 1 Goudron, eaux ammonia-
à Maurage . cales, huiles légères 

(Inactif) 

Dchousse, Charles, Gaz d 'écla irage, sulfa te d'am-
à Bray mon iaquc, goudron 

Génart, Alb ert, Goudron, sulfate d'ammonia-
1t Bracquegnies que 

U rbain, Émile, Sulfa te d'ammoniaque, gou-
à La Louvière dron, huiles légères 

Copp ée , Évence , 
à Bruxelles 

Sulfa te d'am moniaque, gou-
benzol brut et r ect ifié, huile 
nnphta lineuse et verni s. 

Peti t , Cam ,lle, Goudrons, ben, ols brm s. sels 
à Bruxelles ammoniacaux et naphtaline 

Gouvion. J u les, l Gondrons et sulfate d 'ammo-
à Anderlues niaque 

Goudrons, benzols bruts, sels Soc. anon . des Charbo nnages 
de et à Fontaine-l'Evêque 

Lagasse, E ugène, 
i1 Fontaine-l'Evêque ammoniacaux et naphtaline 

Société a non . des Hauts-Four- Nocent , Victor, Goudron, sulfate d'ammonia-
neaux, F orges et Ac iéries de à Marcine lle que 
Thy-le-Château et Marcinelle, 

, 

à J\'1arcincllc -
! 
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DÉSIGNAT ION 

l>E 

!'Établissement 

Usines de la Providence 

Monceau-Saint-Fiacre 

Hourpes-sur-Sambre 

Couillet 

Sambre et Moselle 

Xhorré 

r· 

1 
' 

Flémalle 

\ 

' Fours à coke ,. 

- : 

' 

< 
Sciessin 

) 

Grivegnée . 

Ougreé 

-
Cockerill 

. -

Ti!leur 

Situation PROPR I É.T .-\ IRE Directeur-gérant ~ ATURE 

de I établ ,sse111e11t (F irme sociale. (Nom et p rénom, DES 
-

(('.nmmu ne) siège social ) résidence) produits de la récupération 

Fabrique de coke métallurgique (suite) 

~larchienne 

Monceau 
s / Sambre 

Thuin 
H ourpes 

sur-Sambre 

Couillet 

,\1 o ntigny
s/Sa mbre 

Fii;malle-G ranclc 

F lémalle-
Grande 

Les Awirs 

Tilleur 

Grivegnée 

-

Ougrée 

s~raing 

Oug ree 

Société ,rnon. des Laminoirs, 
Hauts.fourneaux. Forges. F on
der ies et U sines de La Provi 
dence, à March ienne 

Soc. tmon Min ière et Mérnllu r
gique de Monceau-St- l·ïacre, 
à ~I o nceau-s/Sambre 

Soc a non. des U sines Bonehill, 
à Marchien ne au Pont 

1 
Société anonyme des Usines 

1 

métallurgiques du llainaut, à 1 
Coui:let 1 

Soc Métallurgique de Sam bre 
et Mosel le (soc. an onyme), à 
.\1011tig11y-s/ Sambre 

Soc. an. des Clrnrbonna13cs des 
Kessales, il Jem eppe-s/ Meu se 

Soc. unon. d ' Ougrée- Ma r ihaye, 
divis ion d e 1\o[arihaye, à Fié-
m alle-Grande 

lei. 

Soc. anon . des C harbonna·ges 
du Pars de l.iége, à Mnntign y-
s/Sambre 

Ge rmeau, Nestor , 
à Dampremy 

\Vauthier, Calixte 
ù Mo nceau

s/Sa m bre 

Delwasse, Jean 
à Hourpes

s/Sambre 

Hutin . Edm ond , 
à Cou ill et 

Serva is, Ernest, 
à Montigny 

s/ Sambre 

Spinc:ux, Désiré . 
ù Ramioul
Yvoz- Ramct 

Van H oegaerden, 
Jacques, 

Directeu r général, 
à Ougr ée 

Id. 

Marbais, 1.o uis, à 
Flémalle- !-:l au te 

~ 

Sans r écup érat ion 

( Inacti f) 

Goudran, sulfate d'am m o-
niaque 

( Inacti f) 

S ulfate d'ammoniaque , huilt<s 
légères et goudron 

Goud ron et sulfate d'amm o 
niaque, huiles légères 

(! nact it) 

Goudron et sul fate <l'am m o 
niaque ét gaz 

Goudrons, benzol~ et sulfate 
d'am moniaque 

Goudrnns, bemc,I et sulfat e 
d'ammoniaq ue 

( Inactif) 

Id. 

Goudron , benzol et sulfate 
ammonique 

-

.. 

:;oc. a non. des Aciér ies cl ' An-1 de Lell io, Camille, 1 Goudron et su lfate am m o-
gleur, à Tilleur à T illeur niqu e 

. J. 1 

Soc. anon . des Fou rs à coke et Pell erlng , E ugène Gaz, goudron , s ulfate d'am-
à ryaz de Grivegnl!e, à Gr ive- m o n,aque 
gnee 

Soc. anon . d 'Oug rée-Marihaye, Van Hoegaerden , Goudron , sulfate d 'amm on ia-
il Ougrét< Jacques , Directeur que, benzol, soluol, solve nt 

~ - ,général , à Ougrée naphta , scylol pur. 

Soc. a no n. J oh n Cockerill, Grei ncr. Léon, Goudron , sulfate d'ammn-
à Serain g d irecteu r généra l, niaque, benzol 

à Seraing 

S oc. anon . des fours à coke de Devi liez, Ernest , Goud ron , sul fa te d 'a m mo-
T ille ur-Ougrée, à Tille~t· Directeu r, à Sain t- n iaque, benzul 

Ni co las-lez-Liég e 
~ 
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/ 

DÉSTGNAT IO N 

l) E 

!' Établissement 
. 

Zeebrugge 

Situation PROPRIÉTAI R E Directeu r-géra nt 

de /'établisse111e11 / (Firme sociale , (Nom et prénom, 
-

(Commune) siège social) r ésid ence) 

F abriques de coke mé tallurgique (suife) 

Zeebrugge 
(Bru ges) 

Fours à coke de Zccbruggè 
(Soc. anonyme ü Bruxel les) . 

Galand, 
il L~ruxelles 

NAT URE 

DES 

produits de la récu pération 

Goudron, 
. sulfate d'ammoni aque 

1 
et hydr ocarbures 

------'----------',--- ------ -----....:_ _______ _:_ ___________ _ 
Ostonde 

(Zandvoorde) 

Hoboke n 

Willebroek 

Vilvordo 

Dock, Gand 

DÉS IGNAT ION 

DE 

l'établissement 

Va n Overstra eton 

, Grand Bouillon 

Bernissart 

Cha_rbonnage du Nord 
du Rieu du Cœur 

Quiévrain 

Fief de Lambrechies 

Ostende 

Tl obokcn 

\Villeb roeck 

Vil vo rc!e 

Gand 

Situation 

de l'établisse111e1tt 
1 

(Commune) 

Société ostendaise Lumière et 
Force m ot ri ce (,oc. an o n vme, 
à Bruxelles) 

Société anonyme « Cokes et 
F ontes spéciales», à Hoboke n 

,\ssociatio n m étallu rg ique pour 
ln fabr:cation du coke (soc . 
a no n.), à Bru:-.elles 

Soc . a non. d es Fours à coke 
de à Vi lvo rde 

Soc. :rnon. Force Ec lairage cies 
Docks, de et it Gand 

PRO P R!J::T.-\ IR E 

De Lanthenois
Van Rnde, Geo rges, 

ü Ostende 

H off m a n, 
ü Hoboken 

Chanuaine , J os., 
(adm .-d élég ué). 

à Liége 

Marisa l, Maucicc, 
à _\/ ilvorde 

Vital, Chiite!, 
il Gand 

Di recteur-gérant 

( Firme socia le. (Nom et préno ths, 

s iège social) résidenco:) 

Goudron, 
sulfate d:ammoniaque, 

gaz, etc. 

Goudron, 
s ulfate d"::1mmon i~q uc, 

be nzo l 

Goudr on, 
sulfate d 'ammo niaqu e , 

benzol 

Goud ron, 
sulfate d'ammoniaque, 

benzol, gaz 

Goudr on , 
! ulfate d'a mmo niaque , 

benzol , gaz 

N1\ T U R E 

DES 

produits fabriqu és 

FABRIQU ES D'AGGLOMÉRÉS DE H OU ILLE 

\

Quaregnon Chasse\ Soc. F I. Van O ver$traeten et Cc Van o ,·crstrac tcn, Br iquettes et boul ets d e 1ype 
des Bonnier s à Mons it J\!on s dh·ers 

Pâturages 

Hernissart 

Quaregnon 

Quiévrain 

(lnaregnon 

Socié té anonyme des Ch arbon 
na ges d u Borinage central, à 
Pâturages 

Br cgy, Auguste, 
à Pâturages 

Briquettes type 11 el mari
nes; boule ts demi-gras 

----- - - --------- --'-- ----------

Société anonyme des Charbon
nages de Bêrnissart , à Be rn is
sart 

Soc. an o n. des charbonn ages 
d u Nord du R ieu du Cœur, à 
Q uar egnon · 

Société anony me des Fours à 
Coke de Quiévrain 

Soc. Métallurgique de Gorcy -
Charbo nnage dLI F ief d e Lam-. 
brechies , à Pâturages 

Anciaux, Albert , 
à Bcrn issan 

Lcvi:q ue, Gaswn, 
à Quarcg11on 

Ippolito, E rn es t , 
à Mons 

Derclnye, O sca r, 
à Pâturn~es 

Briquet tes type JI, bou lets 
dcmi-gnis 

Briquettes type I e t boulets 
1/ 2 gras 

Boulets demi-gras 

Boulets grns 

,. 
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DÉS IGNATI O N 

Dl': 

l'Établissement 

Mons 

Bracquegnies 

Bois de Saint-Ghislain 

-
La Louvière 

Sars-Longchamps 

Charbounages de Ressaix, 
Leval, Péronnes, 

Sainte-Aldegonde et Houss u 

Charbonnages 
de Mariemont 

Charbonnages d'Anderlues 

Charbonnages 
de Courcelles-Nord 

Charbonnages Réunis 
de Charleroi 

Masses-Diarbois 

Fabrique de briquettes 

Fabrique d'agglomérés 
de Saint-Charles 

Fabrique d'agglomérés 

Fabrique de boulets 
de !'Embarcadère 

Fabrique d'agglomérés 
de Blanchisserie 

I r· 

Sltuatîon 

de l'établisseme11t 

(Commune) 

Mons 

Bracquegn ies 

Dour 

La -Louvière 

Ressaix 

Morlanwt!lz 

l'ROPRl lt TAIRE 

(F'irmc sociale, 

si~gc social) 

Directeur-gérant 

(Nom et prénom, 

r ésidence) 

F abrique d 'agglomrés (suite) 

~lonnier et Ci• , à ~Ions Demous tier, 
à Valmy-Mons 

Société unon yme des C:harbon-
na ges . hauts fourneau x et usi-
nes de Strépy- Bracquegnics 

Gé n:in, Albe, t , 
à Hracqucgnies 

Société anonym e d es Charbon- Orion. René, 
nages du Bo is de Saint-Ghis- à Hornu 
lain , à Dour 

Soc. :mon . des Charbonnages Urbain. Emile, 
de LI\ l.ou,·ière et Sars-Long- à Saint-Vaast 
cham ps, à La Louvière 

Soc.anon.des cha rhonnagesde 
Ressaix, Le,·a 1, Pérnnnes, 

Coppée, E vcnce, 
il Brux~lles 

Saintc-Aldegondc et Genck, 
à Ressa ix 

Soc. anon . des charbonnages de Gu imotte, Léon 
Mariemont-Bascoup, à Mor- à Rellecourr 
lanwel z 

1 

NATU RE 

D ES 

produ its fabriqués 

Boulets 1/2 gras 

Bri•Ju.ettes type li et b oulets 
spcc,aux 

Briquettes type 11 

Briquettes et boulets 1/ 2 
gras 

( Inactif) 

Briquettes marines 

--------- -------------------------------------1 
-

Anderlues Soc. :111011. des houilléres d ' An- Gouvion, Jules Inactif depuis 1914 
derlues à An derlues 

Courcelles Soc. ano n. des charbonnages de Gui motte, Léon, Briqu,ttes mari nes 
Co urcelles-Nord, à Courcell~s ü Bellecourt 

Charlero i Soc . a non. des Charbonnages 
Réuni s de Charleroi 

Soupart, Alfred. Br iquettes, type 11 et b oulets 
à Mont-sur- 1/ 2 gras 
Marchicnne 

Ransart ( so, iê<é '"""yme '" Ch"hoo- Bauchau , Carl , 

( 
Boulets maigres 

J um et 
nages. de Masses- Diarbois, à à Ransart 13oulcts maigres 
Rnnsnrt 

Roux Soc. anon. des Char bonnages Cappellen , .Jos<!ph , Briquettes, type 11 
d 'Amercœur , à Jumet à Jume t 

March icnne- Soc. an, des Char honnagcs de Navez , Léon, 13riquettes , type 11 et boulets 

au-Pont Monceau- Bayemon t et Chouw- à Marchien ne-a v· 1/2 grns 
à-Roc, à March ie nne-au-Pont Pont 

1 
1 

Jumet Soc . anon. des Charbonnages Tilman, Victor, Boulets maigres 

(Bruaute) du Centre de Jumet, à Jumet à J1111~Ct 

Dampremy Br iquettes, type 11 t Soc. '""". dos Chacbo"""'" j floisin Louis. 
de Sacré-Madame. à Dampremy à Dampremy 

Dampremy Boulets maigres 



D ÉS!GNAT IO:-.: 

DE 

!'Établ issement 

Fa brique d'agglomérés 

Fa brique d'agglomérés 

Fabrique du Spinoy 

Fabrique du no 4 

Fabrir1ue du no t 8, 

Situation 

de l'établisseme11t 
-

(Co mmune) 

J\'lont ign y
lc-T illeu l 

~larcinclle 
et Couillet 

G osselies 

)1 onceau
s/ Sambre 

Ma rchienne
au- Po nt 

P ROr RI ll T A I RE Directeur-gérant 

(F ir me sociale, (Nom et prénoms, 

siège social) résidence) 

Fabrique d'agglomérés (suite) 

Soc. :rnon . l;ranco- Belge des 
charbonm,ges de Fo rte-Taille, 
à ~lon tigny-le-T illeul 

Soc an o n. des charbon na~cs 
de .Marcinelle-Nord , à Mai'.ci 
nelle 

Soc anon. de~ charbonnages 
du Grand - Con ty - Spinoy, it 
Gosselies 

Soc . anon . des charbonnages 
\ de Monceau Fontaine , à Mon

ccau-s /Sambrc 

Marchant .Cha rles , 
à Mo nt igny

lc-T illeul 

Vogc ls, Mich el , 
à l\ l ar cinelle 

Franque!, J ules 
à Gossel ies 

Stein , Edgar 
à l\lonceau

s /Sambre 

NAT UR E 

nES 

produits fabri qués 

Bou lets spéciaux 

Briquettes t)·pe II e t marine 

Briquettes type l et boulets, 
111aigrcs 

Briquettes type l l et ma ri
nes, boulet, 1/2 gras 

- _ __'. ____ ____ ...!__ __________ _ _ !,__ _ _ _ ___ ___, _ _ _ _ ____ ___ _ 

Fabrique de briquettes 

Fabriqué d'agglomérés 

Agglomérés de houille 
d'Erguelinnes 

Usine de Fleurus 

--- -----·· 
Usine·du Carabinier 

- -
Usin( du Gouffre 

Usine du Gra nd-Mambourg 

Usine de Noël 

Usine d'Ormont 

Marehienne
au- l'ont 

Fabrique de fer de Charleroi à 
March iennc-au-Po nt 

= - --.. ,:---

Marcinelle Soc. anon . des Agglomérés 
réunis du bassin Je Charleroi, 
à Marcin ell e 

Erquelinnes Grimard et Cie 

Fleur us Soc. anon . des Charbonnages 
Vieux - Campinoire du Bois Communal de et à 

F leurus 

Farciennes Soc. anon. d es Charbonnages 
du Carabinier-Pont, de- 1.oup, 
à Pont-de-Loup 

Châtelineau Soc. anon. des Charbonnages 
du Gouffre, à Châtelineau 

Montigny 
sur-Sambr e 

Soc. anon des Ciarbonnages 
du Grand-Mambourg-Sablon-
nière, à Montigny-sur-Sambre 

Gilly Soc. anon des Charbonnages 
Sar t-Culpar t de Noël-Sart-Culpart, à Gilly 

Châtelet Soc . anon . des Charbonnages 
d 'Ormont, it Ch:itelet 

Morel deWestgaver . 
Fernand, 

Briqueues type l l 

~ March ienne 

Briq uettes type li 

Grim a rd , G eorges, 11r iqucttcs t~ p e I ! et boulets 
à Erquel i1rnes l /2 gras 

Fnglebert, J oseph [joulcts maigres 
. à Gilly 

Velin gs, Jean 
à Pont-de-Loup 

Briquettes type 1 1, boulets 

Tillemans, Henn·, l3r iq uetles type l et boulets 
à Châteli 11eau · maigres 

Deboucq . Léon Boulets maigres 

Stoesser, F'ernanci, Boulets maigres 
à Gi lly 

Jodot. Octa ve, Briquettes type Tl 
li Bruxelles 



DÉSIG N .\ 'l'I O N 

DE 

!'Établissement 

Nord de Gilly 

Usine du Poirie r 

- - - -

Usine de Chatelineau 

Usine de Chatelinea u 

Usine de Farciennes 

Usine d'Oignies 

Usi ne de Farciennes 

Usine de Ransart 

Usine de Marqu is 

Usine de Gi ll y 

Usine de Farcien nes 
(M asse-St-François) 

Usine du Boubier 

Usine du Trieu-Kaisin 

Bonne-Espérance 

Elisabeth 

Tamines 

Falisolle 

Ham-s/Sambre 

• 

Situatiou 

de /'ètablissc me11/ 
-

(Commu ne) 

Fleurus 
Soleil mont 

Mon tigny-sur-
Samb re 

--- ---

~ 

Châteli neau 

Châ tel ineau 

Ais eau 
(Mennory) 

Fa rcien nes 
(Terg née ) 

Ransar t 

Fleur us (Vieu x-
Campinaire) 

Gilly 
Farcien nes 

Châtelet 

Bou bie r 

Châteli neau 

Moignelée 

Auvel ais 

Tamines 

Falisolle 

Mo ust ier-sur
Sambre 

PRO PlU(·:TA lRE Directeur-gérant NA T U RE 

(Firm~ sociale, (Nom et p rénom , . DES 

si ège socia l) r ésidence) produits fa briqués 

Fabrique d'agglomérés (suite) 

1 

1 Société anon. du Char bonnage Sérangc, H enry Briqnett es type lT, bouleu 
du Nord de Gi ll y, à F leur us à Gill y maigres 

Soc . a non. des cha rbon nages du Robert . 1 .êo n . Bri q uettes type Il 
Poirier, à Montign y s/ Sambre à Mont igny-rnr-

Sambre 

Soc. ano n. d es Agglomé rés F rançoi s, Char les, Briq uettes, type [ 1 e t marines 

R éunis du Bassin de Charl eroi, à ~farcin elle 
à Marcinelle 

( So, . des Chacbomrnges d'A;. He11 in, Carlos, 1 Boole<s l /2 S"' 
seau-P r es les, à Farc ien nes à Farciennes Briquettes, type I 1 

Briq uettes, ty pes 11 e t boulets 

> Soc . an on . des Agglomérés Thi ran , Victor, 1/2 gras 
d'Oignies , à Ai seau à T am ines 

Boulets m aig res 

. . 
' 

1 Bdqom<' l o< Il 
Soc . :rnon . d es 1 ! o uillères 

U nies du Bassin de Ch arleroi, 
1-Ioyo is, L éon , 

à Gilly -
;. Gi lly 

\ Boulets 1/2 gras et maigres 

Soc . a1~on . des Charbonnages 
du Boub icr , à Châtelet 

F réson . Geor ges, 
à ChâH· let 

Br iquet tes, type 11 ·. 

Soc. anon des charbonnages du lh illeux, Ansel me Briquettes type 11 e t boulet s 
T rieu-Kaisin, à Châteli neau à Châtel ineau 1 /2 gras . 

Soc . anon . des charbonnages de 
Bonne-E~p érance, à Lambusart 

Meilleu r, Augus te, 
it La mbusa rt 

Bouli;ts m aigres 

S0c . anon. des charbon nages Lambiotte, O mer , Boulets ma igr ~s 
E l isabeth, à Auvelais à Auve lais 

-
Soe . a non . des cha rbonnages Liescns , Ma th ieu , Boulets 1/2 gras 

. 
de Tamines, à T amines à T a m i,,es 

. 

1 
Soc. an" n . du ch ar bonnage ! Chapeaux, E m ile, 1 Briquettes type I et 11 

de F alisolle, à Falisolle à Fali solle 

Soc. anon .des c harbonnagesde 
Ham -s/Sambre et Mou stier, à 
H am-s/Sa m bre 

J o ris, Ar m a nd, 
~ Mousti er

s/Sambre 

Bri q uettes type l et boulets
s péciaux 
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Dl::SIGN A T I ON ! Situation 

DE 1 de l'établisse111e11t 

l'usine (Commun~) 

Pays·de Llége-Gives Les Awirs 
(Engi s) 

Vieille-Marihaye Serain g 

Flémalle Grande F lém alle Grande 

Belle-Vue Alllpsin 

Halette Mons-lez- 1. iége 

Bonnier 

/ 
Grâce-Berleur 

: ~i 
Paire centrale \ J<meppe-s / M ' "'' 

- ~ 

Paire centrale Ben-Ah in 

- - -- --- Baneux Baneux . . 
. ' . ' 

Liége Liége 

-- --

Bure aux Femmes Bure aux Femmes Glain-l ez-Glain-l ez-
Liége Liége 

- -

<":.;; <":.;; 
Milmort Milmort Milmor t Milmor t 

• Levant Ans . 

. 
Bonne-Fortune Ans 

. 
~ 

' •' -
/ 

a 

Est de Liége Beyne~Hcusay 

PRO PRI ETAIRE Directeur-gérant 

(firme sociale, (N o m et prénom, 

s iège social) résidence) 

Fabrique d'agglomérés. (suite) 

Soc . a non . Jes charbon nages 
du Pays de Li ége, aux Awi •s 

Soc. ano n. d ' Ougrée-,\'\ari haye, 
Division de Marihaye, à Fié-
malle-Grande 

. 
Soc. anon . d'Ougr ée Marihaye, 

it Ougrée 

Soc. a non. des char bonnages de 
la Meuse , à Vil lers-le-Bouillet 

Soc. anon . descharbon nagesde 
!'Arbre-Sain t-M iche l, à ,Ylons-
lez-Liége 

Soc. a no n. des Charbonnages 
du Bonn ier, à Grâce- Berleur 

Soc. anon. des charbo nnages de 
Gosson-Lngasse, à J emeppe-
sur-Meuse 

. 

Soc. anon. de~ c harbon nages 
de Give,, à Gives (Ben-Ahin ) 

-

Soc. a non. des ch~rbonnages Soc. a non. des ch~r bonnages 
de Bon ne Fin, à Liége de Bon ne Fin, à Liége 

Soc. anon d es charbonnages de Soc. anon d es charbonnages de 
Pa•ience et ll eau jonc, â Glain Pa•ience et ll eau jonc, â Glain 

--
1 Soc. a non . des charbonnages 1 Soc. a non . des charbonnages 

d'Abhooz et Bon ne-Foi-Ha-d'Abhooz et Bon ne-Foi-Ha-

1 1 
r en g, à Her sta l r en g, à Her sta l 

Soc . unon. des charbonnages 
d'Ans et de Rocour, à Ans 

Soc. ano n . des charbonnages oc. ano n . des charbonnages 
de !'Es pérance et Bonne- Forde !'Es pérance et Bonne- For-
tune, it Montegnée tune, it Montegnée 

·soc. anon . des charbon nages de 
l'Est d e Liége, à Beyn e-H eusay 

\ 'arbais, Louis 
i, 1"1émalle-Haute 

Van 1 loegarden, .1 ., 
à Ougrée 

Van Hoegardcn , J., 
à Ougrée 

-
Collin, Jules, 
à Bruxelles 

Deitenr e, G eorges, 
it 1-Iollognc-aux-

Pierr es 

Galand Lambert 
à Grâce-Berleu r 

Liber t , ( ;u st;,ve, 
il .l em eppe-s/ Meuse 

De fl a rsy, A ug. , 
à Andenne 

L110est , à Li ège L110est , à Li ège 

Th iria rt, Léo n, Th iria rt, Léo n, 
à Liég e à Liég e 

\Véry, Emile, \Véry, Emile, 
à H erstal à H erstal 

Gou verneur, Syl-
vain , adm inistra-

teur-gérant, à Ans 

Habe ts , Paul, Habe ts , Paul, 
à Liége à Liége 

' 

Trasen ter, Maur ice 
à Grivegnée 

NATU RE 

DHS 

produits fabriqués 

Briquettes type 11 

Briquettes 

-
Briquettes 

' 

Boulets maig res 

I 

Briquette I y pe 11 e t 
demi-gras 

boulets 

Briquelles type I I et boulets 
m ai gres 

Briquettes type 11 

Briquettes ty pe 11 

Hr iquenes type 11 Hr iquenes type 11 

Briquettes type li et boulet! Briquettes type li et boulets 
mai gres mai gres 

Boulets maigr es Boulets mai gr es 

- - - - --.. 
Boulets m aigr es 

Boulets ty pe 11 et boulets 1/2 
g ras 

flr iquettes type 11 
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DÉSlGN ,\T !O N Situation . 
Dt•: d e l'établisse111 e11t 

-
l'usine (Co mmune) 

Wérisler 1 Romsée 

1 
. 

Quatre-Jean Queu e-d u-Bo is 

--- - ---
Hasard t'vl icheroux 

Maireux et"Bas-Bois 

1 

Sounwgne 

Bois de Micheroux 

1 
S0un1agnc 

---

Herve-Wergifosse 

1 

13artice 

rROPRlÉTAlRE Directeur-gérant NATU RE 

(Firme socia le, (Nom et p rénom, DE~ 

siège social) r ésidence) 
1 produits fabriqués 

Fabrique d'agglomérés (suite) 

S oc . anon. des cha rbonnages 
de \Vér is ter, à Ra msée. 

Soc . an. des Charbonnages de 
Quatre .l ean, à Queue-du-Bois 

Soc. a non. des Char bon nages 
du H asar d, à i\·I icheroux 

Soc . ano n . des Charbonnages 
de ~foi reux et Bas-Bois, à Sou-
magne 

Soc. "'"" . des Clmboooages / 
du Bois de Michero ux, à Sou-
n1agnc 

Soc. a no n . des Clrnrbon nages 
de l!cr\'e- \V crg ifos , e , à Xhen
delesse 

Dessard, Noël , Br iquettes type marine, bau-
il Romsée lets spéc iau x 

Lcdent, Mat h ieu , 
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Loi du 14 juin 1921, instituant la journée de huit 
heures et la semaine de quarante-huit heures. 

EXÉCUTION 

Désignation des fonctionnaires chargés de surveiller l'exécution
de la loi du 14 juin 1921 et déterminglion de leurs attribu
tions. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du 22 ~ctobre 189 5, portant réorganisa

tjon de l'Inspection du travai l et des établissements dangereux,, 
insalubres et incommodes; 

R evu Notre arrêté du 30 mars 1921 , modifiant l 'arrêté pré
cité du 22 octobre 1895; 

Revu Notre arrêté du 25' juin 191 9, instituant le Service 
médical du travail ; 

Revu Notre arrêté du 1 5 septembre 19 19 déterminant l 'in
tervention du Service médical du travail dans les demandes en 

autorisation d'établissements classés comme dangereux, insalu

bres ou incommodes et en matière de surveillance de disposition., 
réglementaires intéressant l'Inspection du travail ; 

Revu Notre arrêté du 20 septembre 19 19 instituant le corps 
des contrôleurs du travail ; 

V u l'arrêté ministériel du 15 octobre 19 19, réglant les attri
b utions de ces contrôleurs; 

Vu l 'article 18 de la loi du 14 juin 192 1 institua t 1 · . , n a Jour-
née de hmt heures et la semaine de quarante hu't h 

. , • - 1 eures et 
libelle comme surt : 
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cc A RT. 18. - Des fonctionnaires désignés par le gouverne
ment surveillent l'exécution de la présen te loi, sans préjudice 
aux devoirs qui incombent aux officiers de police judiciaire. 

» Leurs a ttributions sont déterminées par arrêté royal. >> 

C onsidérant qu'il y a lieu d'assurer l ' exécution de ces dispo
sitions tant par la désignation des fonctionnaires chargés de sur-
veiller l 'application de la loi que par la d étermination des attribu

tions qui doivent leur être reconnues dans ce but ; 

Sur la proposition de Notre M inistre de l' Industrie, du T ra-

vail et du R avitaillement, · 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L es ingénieurs du C orps des mines, 
les inspecteurs du travail, les inspecteurs-médecins d u travail , 
les délégués à l'Inspection d u travail, les contrôleurs du travail , 
les inspectrices et les contrôleuses d u travail sont chargés de 
surveiller l' exécution de la loi du 14 juin 192 1 instituant la .jour
née de huit heures et la semaine d e quarante-huit heures. 

ART. 2. - L es fonctionnaires et agents désignés ci-dessus 
sont chargés , dans les limites de leurs attributions respectives : 

1 ° D e visiter les établissements soumis à la loi du 1.4 juin 
192 1 ; 

2° D e constater les infractions commises à cette loi, ainsi 
qu'aux règlements et arrêtés sur la matière ; 

3° De faire les ra pports et les propositions qui leur sont récia
més pour l' application de la loi . 

ART. 3. - Notre Ministre de l'industrie, du T ravail et du 
R avitaillement est chargé de l' exécution du présent arrêté, qui . 
entrera en vigueur le jour même de sa public~tion au Moniteur . 

Donné à Bruxelles , le 5 septembre 192 1. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie , du T ravail 

et du Ravitaillement, 

J. WAUî ERS. 

ALBERT. 
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En vue de l'application de la loi du 14 juin 192 1 instituant la 
journée de huit heures et la semaine de quarante-huit heures 
le M inistre de l' Industrie, du Travail et du Ravitaillement ~ 
adressé aux inspecteurs du travail les deux circulaires ci
après. 

Â: - CONST AT ATION DES INFRACTIONS. 

De nombreux inspecteurs du travai l me d emandent q1.ie lle 
attitude ils doivent observer à l'égard des chefs d · entrepriseb 
industrielles qui, à partir du Ier octobre prochain, ne se con for . 
m eraient pas a ux dispositions de la loi du 14 juin 1921 , insti
tuant la jou rnée de huit heures et la semaine de quarante-huit 
heures. 

L'a rticle 27 a fixé au 1°1
• octobre 192 1 la d a te de l'entrée e i, 

vigueur 'd e la loi. Cette d isposition oblige tous les citoyens. Il 
ne d ép end de pe rsonne de dispenser les chefs d'entreprise de 
respecter les obligations q u i leur incombent. 

Mais l'application qui sera fa ite de l'article 19 de la loi visant 
la répression des abus e t des in fractions doit évidemment s' ins 
pirer des c irconstances . 

La loi du 14 juin 192 1 ne se borne pas à proclam er un prin 
cipe; e lle en organise l'application , e n d'autres te rmes, e lle 
p révoit d es régimes différents pouvant s 'appliquer à d es situa . 
tions sp éc ia les . 

Pour s'adapte r à l 'infinie variété de l' activ ité économiq ue, 
la lo i né c essitera d e nombreux a rrê tés royaux, e t ces a rrê tés ne 
p eu vent ê tre pris qu · après une étude a ttentive, patiente et im. 
partiale d es réa lités. 

O.:: là, ces no~bre uses e nquêtes e t consulta tions que la loi 
p révoit en d e multiples occasions. Certes, il appartenait . 
chefs d' entreprise , dès la promulgation d e la loi, d'en é tu:~x 
l'a p p lication à leur industrie e t d e sollic iter, en tem ps util lier 

. d, . , e , es exceptions e t e rogat1ons prevues. 

L a p lupart n · y ont pensé q u' au d ernie r mome nt t . 
. l' . . . 1 1 d e stnc te -me n t, s1 on n envisageait que a e ttre e la loi t t d, 

. , Il . . , . . ' ou e e roga . t10n a ce e-c1 non autonsee serait punissab le. 
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M ais on comprend très bien qu'en une telle matiè re toutes 
les situations spécia les ne p euvent être étudiées, dans un aussi 
bref délai, avec toutes les garantie s désirables. 

En a ttendant que le régime d é finitif de la loi se trouve orga
nisé, que feront les inspecteurs du b·avail? 

li semble que p lusieurs cas peuvent se distinguer : 

Si un industriel maintient dans son établissement un reg1me 
de travail non conforme à la lo i, l'inspecteur le mettra au cou
rant du régime légal nouveau; si l'industrie l exprime le désir d e 
continuer à d épasser le temps légal, l'insp ecteur s'informera, 

' sans jamais négliger l' avis des organisations ouvrières, des rai
sons qui paraîtraient justifier pare ille attitude. 

D ans le cas où les motifs invoqués rentreraient dans le ca dre 
des exceptions prévues par la loi, l'inspecte ur se ·bornera à 
dresser un procès-verbal des faits e t motifs allégués; il le trans
mettra directement à l'a dministra tion. 

Si les motifs invoqués ne rentren.t d a ns aucun d es cas d'ex 
c eption p révus par la loi , l'in sp ecteur le fera observer au .con
trevenant et l' inv ite ra à se mettre en règle a vec les dispositions 
légales. Au cours d'une ·visite de conb·ôle, il s'assurera d e la 
modification du régime antérieur; si le régime n'a subi aucune 
modification, il dressera procès-verbal e t transmettra celui-ci à 
l'a dministration, q ui se réserve d 'y donner te lle suite qu'il con· 
vient. 

Si des industrie ls et des ouvn ers se sont en tendus, so it par 
l' inte rmédia ire d e commissions paritaires, soit individue lie · 
m ent, pour conclure , antérie urement à la loi , d es accord s col
kctifs étab lissant , sur des b ases p lus étroites que la loi , si l'on 
tient compte d es dérogations éventue lles, la journée de huit 
heures et ·1a semaine d e quarante-huit he ures, ces accords 
devront être respectés. Sans dou te, ils n e sont pas intan gibles, 
mais aussi longtemps qu'ils n'auront pas été re m p la cés par des 
conventions nouvelles ou que des a rrê tés royaux n' a uront pa,,; 
a utorisé de d é rogation en ce qui concerne ces industr ies, il con 
vie ndra que les inspecteurs du travail fassent respecter les s ti 
pula tions légales en dressant procès-verba l le cas éch é a~t . 

L e cas de fra ude e t ceux d'évidente m a uvaise volonté seront 
réprimés immédiatement. 

En observant cette ligne d e conduite, l'In sp ection du Travail \ · 
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contribuera à rassembler les éléments de l'enquête p ermanente 
nécessaire à l'application rationnelle de la loi; elle évitera de 
nombreux malentendus entre les chefs d'en treprise et leurs 
ouvriers; elle aidera à l'introduction d'une réforme impa tie m
ment attendue par la classe ouvrière. 

Je compte sur le tact, l'inte lligence e t la fermeté de tous les 
agents de l'Inspection du Travail. 

Bruxelles, le 29 septembre 1921. 
• Le Ministre, 

J. WAUTERS. 

B. - INTERPRÉTATION DE L 'ARTICLE 13 CONCERNANT LE TAU.>. 

DES SALAIRES. 

Le premier a linéa de l'article 13 de la loi du 14 juin 1921 
instituant la journée de huit heures et la sema ine de quarante
huit heures porte que cc la d iminution de la durée du travail 
résultant de l' application d e la présente lo i ne peut, en a ucun 
cas, entraîner une diminution de sala ire n. 

Cette disposition répond à l'un des vœux exprimés par 'a 
première Conférence internationale du Travail e t e lle se trouve 
consacrée par p lusieurs législ~tions é tra ngères . Le but qu'elle 
a visé est que la fami lle ouvrière ne subisse pas de diminution 
de ressources du chef de la réduction d e la durée d u travail de 
ses memb res. 

Il n ' est pas contestable que la disposition qui précède doive 
s' interpréter d'après le sens naturel des mots: la diminution du 
salaire doit résulter de l' application de la loi, ,c'est-à-dire 
qu'elle doit e n ê tre la suite, la consé quence . 

A la lumière de ce principe , il est possible de résoudre lu. 
sieurs cas d'application qui1 p araisse nt présenter de se' 1.1·e P . , use s; 
d1fficultes. 

, 0~ a dem.an~é com;11ent dev~it s'apprec1er, au regard de 
1 article 13, 1 a ttitude d un chef d entreprise qui , avant J. d 
d ), , . d 1 1 . . . , a ate 

e entree e n vigueur e a 01, aurait reduit à huit h . · 
d 

, d ·1 d . f . e u1 es la uree u trava1 e ses ouvners , en a1sant subir 1 . 
d

. . . ' ) . , 1 'd . . aux sa a ire;, 
une 1mmut1on corre a t1ve a a re uct1on de la Ion d gueur e la 
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tâche. Dans un ca~ sembla ble, on ne p eut se prononcer d'un~ 
mani ère générale; si la diminution d e la durée de travail a été 
la suite d'une situation économ ique défavorable, de la restric· 
tion d es marchés étrangers, p ar exemple, on ne pourrait affir
m er qu'elle a été imposée pour é luder l'effet de l' article 13 d e 
la loi; il en serait de mêm e si la journée de huit hemes avait été 
introduite pour p erme ttre le travai l à deux équipes et dans 
,d'autres hypoth èses encore . 

Si, au conlTaire, aucun motif p lausible ne p eut être donné . 
la r éduction de la durée du travai l doit évidemment être inter. 
p rétée dans le sens d · une mesure destinée à éluder l'article 13 
d e la loi; les travailleurs intéressés a uraient le droit de s'adres
ser à l' Inspection d u Travail q u i devrait intervenir; ils p ourraiten t 
aussi faire valoir le urs droits auprès de la juridiction compé
tente ou déposer une p lainte a u parquet. 

Sui t-il de ce qui précède que toute réduction de la durée du 
travail donne droit à un e majoration du salaire horaire dans la 
proportion de la ré duction opérée? Ce serait, semble-t-il, aller 
plus loin que ne l'a voulu le législateur. Celui-ci a entendu ne 
pas faire suivre de suites dommageables l' ava n tage que les 
travailleurs, dans l'e nsemble, re t ireront des dispositions de la 
loi, mais on co nçoit que des .cas partÎcl;lliers nécessitent des 
solutions d ifférentes. Si , par sui te de circonstances spéciales, 
les heures de travail avaient é té, antérieurement à la lo i, fixées 
à un nombre é levé pour exécuter des commandes pressantes, 
on d evrait en équité considérer q u 'une partie d e la journée 
représenta it des p restations extraordinaires; le salaire à a ttri
buer aux heures légales devrait ê tre calculé, dans ce cas, 
d'ap rès une journée normale . . 

Enfin , il n 'est pas au pouvoir d e personne de stabiliser les 
salaires d ' une m anière définitive . Lorsque les circonstances 
redevie ndront favorables, les salaires pourront augmenter. 
comme ils pourront baisser dan s certaines circonstances écono
mique s e t en raison de la baisse d u coût de la v ie . li dépendra 
de la sagesse des p a trons et de s ouvriers que ces r éajustements 
'S • opèrent sans heurt e t d 'ap rès le s règles de l::i just ice dis tribu· 
tive. Le gouvern em ent p e ut coopérer à ce résul tat en favori. 
sant la constitution de comités mixtes chargés de régler, de 
commun accord, ce qui a tra it aux sala ires. Les inspecteurs du 
t ravail sont invités à ne pas p erd re de vue cette quest ipn . 
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En résumé, il semble que les questions soulevées à propos de 
l'article 13 puissent se résoudre surtout par une bonne foi el 
une bonne volonté réciproques. La diminution des heures de 
travail ne doit pas avoir pour conséquence· une réduction des 
ressources. Mais toute diminution du taux horaire ·ne peut; 
a priori, être considérée comme liée nécessairement au fait de 
la loi. 1-,es cas doivent être appréciés avec soin. Et si des con
jonctures défavorables se présentent, il faudra peut-être envi
sager des réajusteme nts pour lesquels on tiendra compte utile· 
ment des indications générales sur le niveau des prix des arti
cles de consommation que fournit, chaque mois, l'index
number. 

Les négociations seront grande ment facilitées par les dé libé
rations de commissions mixtes d' employe~rs e t d'ouvriers. 

Les inspecteurs du trava il s 'inspireront des considérations 
qui précèdent dans les explica tions qu'ils ont à fourni,: aux 
intéressés. 

Bruxelles, le 30 septembre 192 1. 
L e Minis tre, 

J. WAUTERS. 

Loi portant modification des lois du 24 décem
bre 1903 et du 27 aoù.t 1 919 sur la r épa
ration•des dommages résultant des accidents 
du travail. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous , présents et à venir, SALUT. 

L es Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

A RTICLE PREMIER . - La loi du 24 décembre 1903 sur la répa
ration des dommages résultant des accidents du travail, modi
fiée e t complétée, en raison des événements d e guerre, par la 
loi du 27 août 19 19, est modifi.ée comme suit: 
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ART. 1°", 2° a linéa. - et Sont assimilés aux ouvriers les 
apprentis, même non salariés, ainsi que les employés qui, à 
raison de leur participation directe ou indirecte au travail, sont 
soumis aux mêmes risques que les ouvriers dont le traitement 
annuel, fixé par l'engagement, ne dépasse pas 7,300 francs . » 

ART. 8, 4° a linéa. - c< Lorsque le salaire annuel dépasse 
7,300 francs, il n' est pris en considér~tion, pour la fixation des 
ind~mnités, qu'à concurrence de cette somme. » 

ART. 8, 5° alinéa. - cc En ce qui concerne les apprentis, ainsi 
que les ouvriers âgés de moins de 16 ans , le salaire de b ase ne 
sera jamais inférieur au salaire des a utres ouvriers' les moins 
rémunérés de la même catégorie professionnelle : il n e sera, en 
aucun cas, évalué à moins d e l ,500 francs par an. » 

ART. 2. - La présen~e loi entrera en vigueur le jour de sa 
publica tion au Moniteur. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 

du sceau de 1 :Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné ·à Bruxelles , le 7 août 1921. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l' Industrie, du T raoail 

et du Ravitaillement, 

J. W AUTERS. 

ALBERT. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Pour le Ministre d e la Justice: 

Le Ministre d es Scie nces e l d es A ris , 

J. DESTRÉE.' 

/ 

t 
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POLIC I~ DES M1 NIDS 

.Applicat_ion des ar ticles 22 et 43 de l'arrêté royal 
du 10 décembre 1910. 

CIRCUL A IRE 

à MM. les In génieurs en Chef-Directeurs des Mines . 

8RUXllLL F.S, LE 9 AOÛT ] 92 1. 

1\Io:s1sri::uR r,' [ NGÉ:\'IEUR EN C l-rnF, 

Les a rticles 22 e t 43 de l'arrêté royal du 10 dé cembre 191 O 
sp écifien t les coeffic ien ts de sécurité a uxque ls doivent satisfaire 
les câbles servant à la transla tion du p ersonne l. 

Une circula ire ministérie lle du 28 août 1913, après avoir rap
pelé qu'en vertu de l'article 48 du dit a rrê té roya l, ces a rti
cles 22 et 43 sont susceptibles de dérogat ions, a déterm iné 
qu ' en ce qui concerne les câbles métalliques, les dem andes de 
déroga tions quant aux coefficien ts de sécurité , étaient suscep
tibles d ' ê tre accue illies favorablement p our les grandes profon
d e urs; e lle a fixé égalem ent les coefficients qui pouvaient ê tre 
a dmis en cas de dérogations - coefficien ts dim inuant lorsqu~ 
la longueur a ugmente - e t prévu une marge d e résista nc 
c'est-à-dire un coefficien t additif. . e , 

Dans la sui te , une circula ire du Directeur Général des M' 
en date du 28 ja nv ier 1915, a permis d 'é tendre aux ca~bl 

1
?e~, 

. , . es vege-
ta ux, par v01e de derogat1on, la faculté d 'un certa· b · 

f . , . , . , rn a a1sse-
ment des coe fic1ents de secunte exiges par les a rticles 22 e t 43 
lorsque la p rofondeur dép asse 600 m ètres. ' 

Ces ·instructions, p rincipalemen t celle re lative ' 1 d 
, . , . , a a m arge e 

res1sta nce, ayant donne heu a de nombreuses crit i'q u ·• · 
· C · , . es, J a1 sou-

mis au om1te permanent d es Mmes le point d · .. 
1 . . . . ' e savoir s I v 

a va it lieu ou non de m aintenir les deux ci rcula 're · , · 
1 s susv1sees . 
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A p rès un exam en a ttentif de la question , :e C_o~ité' a émis 

l' avis qu'il convient, au p oint de vue de la secunte, d annuler 
purem ent et simplement ces circulaires. 

II a estimé, toutefois , qu'en ce qui concerne les câble s m étal-
1iq ues, l'a rticle 22 sera encore susceptible de dérogations dans 
des cas e t à des conditions qui seront dé terminés plus tard, 
après enquête. 

Me ra lliant à cet avis , je vous p rie , Monsieur l'ingénieur e~ 
C hef de considérer la c ircula ire ministérie lle d u 28 a oût 191 ~ 
et la ' circula ire du Directeur Généra l d es Mines, du 28 janv ier 
1915. comme ab rogées, et, dans l'examen des conditions de 
sécurité auxquelles doivent satisfaire les câbles servant à la 
tran slation d u p ersonnel, de vous e n tenir uniquement, en 
atte nda nt de nouvelles instructions , aux p rescrip tions des arti
cles 22 e t 43 de l'arrêté royal d u 10 décembre 191 O. 

Le Ministre, 

J. WAUTERS. 

.. 
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Emploi de l'électricité dans les Mines 

Instruction ministérielle modifiant l'article 239 de 
l'instruction ministérielle du 30 s eptembre 1919, 
prise en exécution de l'article 6 de l'arrété royal 
du 15 septembre 1919 sur les installations indus
trielles d'électricité à forts courants. 

CIRCULA IRE 

à MM. les Ingénie urs <: n Che f-Direct eurs des Min es . 

Bnun :, I.ES . LE 22 A OÛT 1921. 

M ONSIE UR L' f NGÉNIEUH EN CHEF, 

L 'article 239 de l'instruction min istérie lle du 30 septembre 
1919 , p rise en exécution de l'article 6 de l'A. R. d u 15 septem
bre 19 19 sur les installa tions industrielles d'é lectricité à forts 
coura nts, prévoit que dans les _travaux souterrains des mines 
min ières e t carriè res , pour les msta tla tions suje ttes à déplace~ 
m ents , H des in terrupteurs automatiques à maxima doiven t ê tre 
1, placés sur les circuits prima ires e t secondaires des transfor
» ma teurs é lectriques e t que cha que transforma teur ne , pourra 
n a limenter qu un seul appareil am ovible. ,1 

Il m 'a é té signalé q ue ces prescriptions é ta ient da n · t . , , s main s 
cas, trop rigoureuses e t que, d une m anière générale Il 

• A d'fi, .. 
1 

, , e e s pou-
vaient etre m o 1 ees sans q u I en resul tât une c 1 ause que -
conque de da nger . 

J'a i consulté sur ce point la Commission consulta t· 
1
. '] .. , ive perma-

nen te pour e ectncite. 
Me rallian t à so n avis, j' ai décidé de rempla I t d cer e exte e 

l'article 239 susv isé , p ar le su ivant : 

« A RTICLE 239 .- D es interrupteurs automati"q ' · ues a maxima 

' 
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» doivent être placés, dans la cabine , sur le circuit primai;e et 

» sur cha;un d;s circuits secondaires de tout tra~sformateur. 
» C haque appareil amovible sera a lime~té par un circuit secon
» claire distinct. H 

Pour le Ministre. de l'lndustrie , du Travail 

e l du Ravitaillem ent: 

Le Ministre de I' A griculture, 

8°" RL1ZETTE. 

Explosifs S. G. P. 

LE M INISTR E DE L ' INDUSTRIE , DU TRAVAIL 

ET DU RA V!T,\ILLEMENT, 

Vu l' arrêté royal du 24 avri l' 1920,. relatif à l' emploi' des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G . P. 
seront définis comme tels par arrê.tés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 19 19, déterminant ce qu' 11 
convient d'entendre par explosifs S. G. P. ; 

Vu l'arrêté roya l du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques , les dépôts, le débit-, le trànsport, ia 
détention et l' emploi des produits l':Xplosifs ; 

Vu l' arrêté du 13 juillet 1921 par lequel 1-' explosif dé
nommé « Rex Powder- >> a été reconnu officiellement et rangé 
dans la classe III ( explosifs difficilement inAammables) ; 

Vu la d emande introduite par la Société « E xpiosives Trades 
Ltd H de Londres , représentée par M . van Marcke de Lum
men , 222, rue Royale, à Bruxell es ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif (( R ex Powder H , à l'Institut National des 
Mines, à Frameries, 
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Arrête: 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif « Rex Powder l>, fabriqué par 
la « Cotton Powder Company ». à Londres , et dont la compo 

sition e st la suivante : 

Nitroglycérine ' . 
Nitrate d 'ammonium 
F arine d e bois . . 
Chlorure d e Sodium. 

12 
. 60 

8 
20 

100 

peut être utilisé comme explosif S. G. P., à la charge maximum 
de 850 grammes, don t l'équiva lent en dynamite n° 1 est de 
625 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée pour information 
à M van Marcke de Lummen, rue Royale, 222, à Bruxelles. 
et à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arrondis5e·

ments. 

Bruxelles , le 30 juill et 1921 . 
J. WAUTERS. 

Explosifs S. G. p. 

LE :Vlt N ISTRE DE J.' I N l>USTRIE DU '1' 11 \ V 
' ' AIL 

ET DU H AVITA ILL !sMENT. 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relat'f , l' . 
1 "f d 1 · · 1 a emploi de, exp os1 s ans es mmes , prescrivant que le 1 ' f 

, fi . 1 s exp os1 s S G P 
seront de ms comme te s par arrêtés mini"st , .- 1 · • • . . eue s · 

V u la rnculaue du 18 octobre 1919 d' ' . 
. d' d ' etermmant • Ï convient enten re par explosifs S. G. p . ce qu I 

Vu 1 'arrêté royal du 29 octobre 189/ . 
général sur les fabriques, les dépôts l d ' b' _Pot tant règlement 

d . l' 1 . d ' e e it le t l étent10n et emp 01 es produits exp) .f ' ransport , " 
OS! S ; 
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Vu l'arrêté du 4 novembre 1919 par lequel l'explosif dé

nommé « Poudre blanche Cornil n° 5 » a été reconnu officielle
ment èt rangé dans la classe III ( explosifs difficilement inflam

mables ) ; 

Vu la demande introduite par la Société Anonyme de la 
Poudrerie de Carnelle, à Châtelet; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons d'explosif « Poudre blanche Cornil n° 5 » à l' lnstitul ' 

National des Mines, à Frameries; 

A RRÊTE : 

A~TICLE UNIQUE. - L'explosif « Poudre blanche Cornil n ° 5 » 
fabriqué par la Société Anonyme de la Poudrerie d e Carnelle, 
à Châ te le t, e t dont la composition est la suivante : 

Nitrate d'ammonium. 
Nitrate de sodium. 
Trinitrotoluol 
Chlorure de sodium 
Chlorure d' Ammonium 

43 
25 
14 
7 

11 

100 

p eut ê tre utilisé comme explosif S . G . P., à la charge maximum 
de 900 grammes dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 
550 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée pour information 
à la Société Anonyme de la Poudrerie de Carnelle, à Châtelet, 

et à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des dix arrondisse
ments. 

Bruxelles, le 5 octobre 1921 . 
J. WAU_TERS. 
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Ankylostomasie 

· M odi/i.cation à l' arrêté royal du 30 juin 1919 . 

A L BERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu les arrêtés royaux du 30 juin 1919 et du 7 mars 1921 
relatifs à 1 'ankylostomasie ; 

R evu spécialement l'article 4 de l'arrêté royal du 30 juin _ 
1919; 

Cons!dérant qu'en . vu~ d' ass_urer plus d' efficacité à la lutte 
contr~ 1 ankylostomas1e, _il convient , dans la me~ure d e l 'équité , 
de fan e supporter les frais de cure par les exploitants; 

_Sur la propo_sit~on de Notre Ministre de I' Industrie , du Tra
vad et du Rav1tadlement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A RTICLE PREMIER. - L'article 4 de l' arrêté I d 30 · 
191 1 

"f , . . roya u Jum 
9, re a t1 a 1 ankylostomas1e, est abroo-é et 1 , 1 

. . . . o remp ace par es 
d1spos1t1ons suivantes : 

" Art . 4. - Les frais des examens prévus 1 · 1 . par es artic es l ' r 
2 et 3, le paiement des salaires que I' ouvrie. . · d : 
l
' · d . . 1 au1a1t per us a 
occasion es examens de rev1s10n, ainsi I f . . 

l' · d · , que es rais de la 
cure que ou vn er evra1t eventuellement · , 1 . , . suivre a a suite d 
examens prevus aux articles 2 et 3 sont , h d es 
tant. » 

' a c arge e l' explo1· -

A RT. 2. - Notre Ministre de lïndu t ·· d T . 
R . ·11 , ' s 11e , u ravail t d 

av1tai ement est charge de I exécuti d , e u on u present arrêté. 

Donné à Bruxell cë, le 17 octobre 192 l . 

Par le Roi : 
L e M inis tre d e /'Indu st rie, du T ravai / 

el du R av itaillem e nt , 

J. W AUTERS. 

ALBERT. 

.., 

' 
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Lois coordonnées du 30 août 1920 sur les pensions 
de vieillesse en faveur des ouvriers mineurs. 

EXÉCUTION 

Arrêté .royal du 25 juillet 1921 rattachant les exploitations de 
mines métalliques concédées de la province de Luxembourg_ 
à la caisse de prévoyance du bassin de Namur. 

-ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu les lois coordonnées du 30 août 1920, sur les pensions de 
' vieillesse en faveur des ouvriers mineurs, et notamment les §§ 1 
et 2 de l'article 4, ainsi que l' article 17 de ces lois, ainsi conçus : 

« A RT. 4, § 1. - T out exploitant de charbonnage doit être 
affilié à une caisse commune de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs, régie par la l~i du 28 mars 1868 et reconnue 
par le gouvernement. 

« § 2. - La circonscription et le siège des caisses de pré
voyance sont déterminés par arrêté royal. » 

« ART. 17. - Sont assimilés aux ouvriers houilleurs , les 
ouvriers des mines métalliques concédées. » 

Vu )' arrêté royal du 6 novembre 1920 assurant l' exécution 

de )' article 17 précité ; 
R evu J' arrêté royal du 28 août 191 1 fi xa1_lt le ressort des 

caisses de prévoyance ; 
Considérant que les exploitants des mines métalliques concé-

d ées situées dans la province de Luxembourg sont tenus de s' a f

filier à une caisse de prévoyance reconnue ; 

-

·, 

1 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du Tra
vail et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Les exploitations de ~ines métalliques. 
concédées situées dans la province de Luxembourg sont ratta
chées à la caisse de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs 
du bassin de Namur. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail e t du 
Ravitaillement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 juillet 1921 . 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'industrie, du Travail 

et du Ravitaillement, 

J. WAUTERS. 

ALBERT. 

I 
\ 
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A PPAREILS A V..A.PIDUR 

Règlement général sur les chaudières à vapeur. 

MODIFICATION 

ALBERT, Roi des Belges, 

A ·tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 5 1 de l'arrêté roya 1 du 28 mars 1919, portant 
règlement général sur les chaudières à vapeur et dont les quatre 

premiers paragraphes sont aLnsi conçus : 

Pour toute nouvelle chaudière à m ettre en service, l'épreuve 
sera faite avant qu'elle soit entourée d'une enveloppe quelcon
que, de manière que toutes les parties en soient aisément v1s1-
bles e t accessibles. 

Lors d es renouvellements d'épreuve e ffectués en exécution 
de l'article 48, les chaudières devront êhe dégarnies de leur 
enveloppe totalement ou pàrtiellement, selon ce qui sera jugé 
nécesrnire par le fonctionnaire chargé de procéder à l'épreuve. 

T outefois, pour les chaudières mobiles, après chaque période 
de trois ans, les enveloppes seront enlevées de manière à per
mettre un exam en complet . 

La prescription du paragraphe précédent ne s'applique pas. 

aux chaudières des navires. 

V u l' avis émis par la commis;ion consul!a!ive permanente 
pour les appareils à vapeur en sa ~e~nce du ~ JUillet _1921 ; . 

Sur la proposition de Notre Mm1stre de l Industrie, du Tra

vail et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L'exemption prévue pour les navires 

par le 4° paragraphe de J' article 51 de Notre arrêté du 28 mars: 

1919 est étendue à tous les bateaux . 
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ART . 2. - Notre Ministre de !'Industrie, du Travail et du 
Ravitaill ement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 20 août 192 1 . 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Pour le Ministre d e l'industrie, du Travail 

c l du Ravilaillcm cnl, absent: 

Le Ministre de I' A griculturc, 

8°0 RuzETTE. 

Exécution de !'Arrêté Royal du 28 mars 1919 et de 
!'Arrêté Ministériel du 30 mars 1919 sur les 
chaudières à vapeur. 

EMPLOI DE LA SOUDURE AUTOGÈNE 

CIRCULA IRE 

à MM. les In génieurs en chef-chefs de · service 
pour les appareils à vapeur. 

BRL"Xl ·'.1.1.ES , I. >; ] cr OCTOIIHI·'. )!lj2]. 

L'Adminis tration des Chemins de fer de J'l::' t · d . 
· 1 d , · A -· at m a ema ndé s1 a sou ure autogene pouva it e tre employé . ] , . 

d h d .' d 1 . e pou1 a reparation 
es c au 1eres e ocomot1ves dans certain b " d , . s cas 1en efin . 

avec les garanties suivantes : 1s er 

A. - Réparation par soudure autogène d fi 
" l b 1 . I es ssures dans 1 to es tu u aires e l es /:)artie entretoisé d f es 

des locomotives . es es oyers en acier 

Les réparations de l' espèce se feront da J . . 

t ns es cond 1t1ons sui· van es : -
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1 ° L es rép arations des fissures se fei:_ont exclusivement . à 
1' a id~ de procédés é lectriques à arc avec é lectrodes enrobées, 
de ma rques admises par l'Administra tion à la suite d'essai,, 
mécaniques sur éprouvettes soudées; 

2° Ces travaux ne pourront être exécutés que dans des ate
liers sp écialisés et par des soudeurs à l' é lectricité qui auront été 
reconnus p a rfaitement aptes à ces travaux p ar le contremaî tre 
spécia lisé attaché à l'Administration Cen trale . Uri croquis mon
trant l'em p lacement e t indiqùant l' é tendue ·d e la fissure réparée 
sera annexé au carnet historique d e la locomotive avec l'indi
cation du nom de l'opérate ur et de celu i du chef d 'a te lier ( o u 
de son d é légué) qui a exami_né la réparation; 

3° Outre l'épreuve h yd raulique réglementaire, la locomotive 
subira, a p rès réparation , trois a llumages et trois refroidisse
m ents consécutifs avant sa mise en service. 

B. - Recharges des Corrosions . 

Les r echa rges de corrosion s se fe ront à l'arc é lectrique , dans 
les conditions indiquées ci-dessus p our les fissures, sauf '.a 
prescription relative aux allumages e t refroidissements consé-

cutifs . 

C. - R aboutage des tubes . 

L e raboutage des tubes e n fer ou en laiton se fera au cha\u. 
meau oxhydrique ou oxy-acétylénique. 

La compétence du soudeur devra ê tre reconnue, de m~me 
que Ja q ualité des' matéri~ux d'apport; le contrôle du tr~va1l se 
fera par des essais d e phage, de martelage ou d e traction sur 

bouts de ·tubes soudés. 

V 1• · de Ja Commission consultative p ermanente pour les 
u avis d d . d ' 'd ·1 ' e ur consultée sur cette eman e, Je ec1 e que appare1 s a vap , d' · 

1 d t e, ne peut ê tre employee dans les con 1hons a sou ure au og . 
, ·c. , · d us car e lle présente dans ce cas des garanties spec1nees c1- ess , 1 

suffisantes d e sécurité. 

V 
.. par dérogation à la règle tracée dans mon ous pou11 ez, . . , . 

, · d 31 i'ui llet 1919 (circula ire p n se en execuhon de 
instruction u , A , , 1 d 
l'a rrê té royal du 28 mars 1919 e t d e 1 arre te ministerie u 

.. 
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30 mars 1919 sur les chaudières à vapeur), autoriser l'emploi de 
la soudure autogène J?Our des réparations se présentant dans 
des conditions semblables à celles qui sont définies par l' Admi
nistra tion des Chemins de fer et lorsque l'exécution de la répa. 
ration vous donnera toute garantie tant en ce qui concerne 
l'habileté de l'ouvrier que la qua lité du métal employé e t le 
contrôle du travail. 

Pour la construc tion des chaudières et pour les réparations 
se présentant dans d'autres conditions que celles qui sont spéci
fiées ci-dessus, la soudure a utogène est subordonnée comme. 
par le passé à une dérogation. 

' 

Le Ministre de /'Industrie, du Travail 

cl du Ravitaillem en t, 

J. WAUTERS. 
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•Commission de revision des r èglements miniers. 

# 

MODIFICA. TION 

Poun LE MINISTRE DE 1,' INDUSTRIE, ou TRAVA Ii, 

ET DU R A VITA il, LE)lENT , absent. 

LE 1\'l!NISTRE DES TRAVA UX P UBLICS. 

Vu j 'arrêté du 4 décembre 1897, instituant une Commission 

de revision des rèolements miniers ; 
Vu l' arrêté du ..,l 5 mai l 919 réorganisant cette Commission ; 

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement de 

MM Bogaert, d écédé et Br~yre, démissionnaire; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - MM. Thiriart, Léon, Ingénieur, Direc-
. teur-gérant d e la Société Anonyme des , Charonn,a~es de 
Patience et Beaujonc, à Glain, et R aven, Gustave, l~gemeur e~ 
chef-Directeur des Mines, à Bruxelles, sont nommes. r~specti 
vement membre et membre-secrétaire de la Comm1ss1on de 
revision des règlements miniers. 

ART. 2. - Expédition du présent arrê té sera adressée ?our 
· f ation à la Cour des Comptes et, pour exécution au Direc-
m orm d I C . . 
teur Général des Mines, président e a omm1ss1on. 

Bruxelles, le 13 octobre 192 1 . 
ANSEELE . 

.. 
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Corps des Mines 

' Arrêté royal du 16 août 1921 modifiant l'arrêté organique .. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A fous présents et à venir, SALUT. 

R evu 1 'arrêté royal du 21 septembre 1894 organique du ser
vice et du Corps des Ingénieurs des Mines ; 

R evu les arrêtés royaux complétant ou modifiant ce règle

ment organique ; 

Considérant que , dans le but de faciliter l'instruction des 
affaires , il a é té reconnu nécessaire de constituer un comité 

d'inspection à chacune des deux inspections générales de Mons 

et de Liége ; 

Sur la proposition de notre Ministre de I' Industrie, du T ravail 

et du R avitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L'article 7 de l 'arrêté organique du 
service et du Corps des Ingénieurs des Mines , est complété de 

la manière suivante : 

Un comité d 'inspection est de p lus institué à chacune des 
deux insp ectio ns générales de Mons et de Liége . 

Ces comités donne ut leur avis motivé l.'Ur toutes les quest ions 
qui le ur sont so11mises par le Ministre ou par le Directe ur G é ne
raL 

Chacun d e ces comités est composé de l'inspecte ur géné ral , 
président, des ingénieurs e n Che f-Directeurs des arrondisse
me r t3 fa isant '.")artie de l'inspection géné rale dont il s ' agit e t de 
l'ingé riieur a djoint à l'inspecte ur général, cet ingénieur re mplis
sant les fonctions de secré ta ire. 
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ART. 2. - Notre Ministr~ de l'industrie, du Travail et du: 

Ravitaillement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 16 août f921. 

P ar le Roi: 
Le Mmiafre de . l'industrie, du Tra,;ail 

e t ·du Raoitailleme11t, 

J. W AUTERS. 

' 

ALBERT. 

• 
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PERSONNEL 

Corps des Mines 

Recrutement 

A1·rété ministériel du 3 août 192 1 ffo:;ant la date 
el le 1n·ogramme du concou1·s . 

LE MINISTRE DE L'I NDUSTRIE, Dü 'l'RA V AIL 

ET DU RAVITAILLEMEN1', 

Vu ]' arrêté royal du 29 juille t 1907, réglant l'admission aux 
fonctions d ' ingénieur d e 3° classe des , mines, et notamment les 
articles 2 , 4, 5 e t 6 de cet arrêté; 

Vu les arrêtés royaux du 31 août 1920, modifiant l' arrê té 
roya l du 29 juillet 1907 susvisé ainsi que l' i=lrrêté organique du 
service et du Corps d es M ines; 

Vu le programme des matières du concours, pour l' admissrbn 
à la fonction susdite , annexé à l'arrêté ministériel en date du 
29 juillet 1907; 

A RRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Un con~ours pour la colla tion d e onze 
emplois d'ingénieur du Corps des M ines a ura lieu à Bruxelles 
les 25 octobre 192 1 e t jours suivants. 

ART. 2 . _ L es m atières d e l'épreuve, a insi que le nombre 
J,naximum des points attribués aux d iverses b~anches, sont fixés 
comme suit 

JO Exploita t ion des mines, y compris la topographie 
sou terraine . 

2° Electricité e t ses applications . 
3° L égisla tion minière et réglementation minière 
4° Géolo gie e t paléontologie . 
5° R édactio11 française . · · 
6° Langue flamande, a llemande ou a n glaise 
7° Tra vaux gi aphiques 

, 

40 
20 
10 
10 
8 
ï 
5 

100 
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Les points à a ttribuer à la rédac tion française e t aux travaux 
-graphiques seront déterminés d'a près les travaux effectués pour 
les bra nches I à 4. 

A RT. 3. - Il sera exige au moins la moyenne des points sur 
la branche I et sur les branches 2, 3, 4 réunies e t les 6/ 1 o··• des 
points sur l'ensemble des matières. 

A RT. 4. - Les matières d es branches I à 4 sur lesquelles le.;· 
questions seront posées , sont indiquées à la suite du présent 
arrêtl. 

Bruxelles, le 3 août 1921 . 
J. W AUTERS. 

Matières d u programme sur lesquelles seront 
formulées les questions concernant les bran ·~hes 

I à IV. 

1. - EXPLOI TATION DES MINES. 

Travaux de recherches. 

SONDAGES. - Sondages par percussion, à tiges pleines e t ::. 
tiges c reuses; trépans. tiges , coulisses , appare ils à chute libre , 
engins d e manœuvres et de battage . Curage discontinu , con 
tin u. Sondage à la corde. Sondage par forage : tarières, tiges , 
sondes au diamant. Tubages. P rise d'échantillons. Accidents, 
outi ls d e secours. Vérifica tion. Organisation générale d'un son 
dage Application des d ivers systèmes de sondage à la recon
naissance des terrains e t des gîtes exploitables. 

Excavation et travaux d'art. ' 

ABATACE. - C lassifi cat ion et propriétés des explosifs em
p loyés dans les mines. Explosifs antigrisouteux théorie et 
expérimenta tion. 

Pu1Ts. - Creusem ent en terrains aquifères : 1° avec épuise
men ~. p rincipaux systèmes: 2° sans épuisem ent, emploi de l'a ir 
comprimé, de la congélation , de la cimentation. 
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Exploitation proprement dite. 

EXPLOITATION SOUTERRAINE. - Conditions générales d' amé
nage ment. Travaux préparatoires. Marche générale de l'exp loi

ta tion. Choix de la méthode. 

EXPLOITATION AVEC RE:\IBLAI. - Principes généraux. Mé-
. thodes : a) par tailles d roites, montantes ou chassantes, par 

gradins droits, par gradins renversés; . b) . p~r traça_ge e t dépi
lage, entre toit e t mur, ou en tranches mclmees , horizontales ou 

verticales. 
Application a ux couches de houille. 

Transport, extraction, tr anslation des ouvriers. 

EXTRACTION ET TRANSLATION DU PERSONNEL. - Câbles . Com 
p araisons au point de vue de 1~ ,mat'.è'.·e, e t de la forme. Coeffi
cient de résistance; module d e last1c1te. Attaches des cages. 
Surveillance e t entretien des câbles. Circonstances influant sur 

leur durée. 

Etude statique de l'équilibre des câbles. Câbles d' équilibre. 
Câbles contrepoids. Varia tion du rayon d' enroule ment par 
bobines et tambours . 

Moteurs. - Appareils de sûreté applicables aux engins ·d' ex
tracticn, en particulier destinés à la translation du personnel. 
D ispositions diverses tendant à prévenir les accidents . 

Aérage 

Composition de l' a ir des mines. Càuses d'altération. Grisou , 
propriétés, gisement, modes de dégagement. Circonstances 
diverses influençant le dégagement du grisou. Explosions. 
Influence des poussières de charbon. Grirnumétrie. 

VENTILATION. - Vitesse et débit des courants d ' a ir. Dépres
sion. Description, vérification et usage des appareils de mesure. 
T em pérament. O rifice équivalent. Travail utile de la venti-

lation. 
Aérage naturel. Aérage _par échauffement. Aérage par entrai

nement. A sp iration Kcertmg. 
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AÉRACE MÉCANIQUE. - Ventilateurs. Description et compa
raison des principaux types. Mode de fonctionnement et condi
tions d 'app lication . 

AMÉNAGEMENT DES TRAVAUX AU POINT DE VUE DE L'AÉRACI:.. 
- Aérage aspirant ou souffla nt. Volume d'air nécessaire. Divi
sion d u courant d'air. Aérage ascensionnel. Aérage des travaux 
prépara toires. Règles spéciales aux mines à dégagements 
instanta nés de gi·isou . Utilisation du puits de re tour d'air comme 
puits d ·extraction. 

Topographie souterraine . 

Méthode générale de le ve r des plans soute rrains. Mesure d es 
alignements e t des a ngles . Emploi d e la boussole et du théodo
lite. Causes d'erreurs. Vérification. Orie nta tion des plans de 
mines. Nivellement souterra in. 

Tracé des plans de mines. R e gistres d 'avancement". Plans, 
p rojections e t coupes. T enue d es plans . Plans d'ensemble p ar 
é tages ou par couches. Dessins des plans . Signes convention
nels. Tracé des courbes de niveau des surfaces souterra ines. 
Cartes m inières. Raccordem ent des couch es. 

fl. - ÉLECT RICITÉ ET SES APPLICATIONS 

GÉNÉRATRICES A COURANT CONTINU. ·- Théorie élémentaire e t 
principes du fonctionnement. T ypès cl· enroule me nt. Circwt 
magnétique. Modes d'excitation. Caractéristiques. Proprié tés: 
Eléments de construc tion des machines à tambour. 

MOTEURS A COURANT CONTINU. - Principes du fonctionne
ment e t propriétés . Caractéristiques des divers types de 
moteurs. 

· GÉNÉRATRICES A COURANT ALTERNATIF . - Influence de la selt 
dans un circuit a uq uel est appliquée une f. e. m. sinusoïdale. 
Déphasage. Impédance. Courant efficace. F. e. m. efficace. 
Représent =1 tion graphiq ue des fonctions sinusoïdales . 

Principes d es enroulements des a lternateurs mono e t poly
phasés. Caractéristique externe. Propriétés. Description som
m aire. 

MoTE.URS A COURANT ALTERNATIF. - Moteur synclu-one, 
asynchrone (mono e t polyphasés) . Principes d u fonctionne-
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ment e t leurs propriétés. Caractéristiq ues. Description som

m aire . 
TRANSFORMATEURS. - Thé orie é lémentaire. Description som

maire . 
ECLAIRAGE. - Lampes à incandescence et à arc. Condition-~ 

d'emplc i. Consomma tion . 

D1sTRIBUTI01' ET TRANSMISSION DE L'ÉNERGIE É.LECTRIQUE. -
Canalisa tion s. A ppareillage e t accessoires. Emploi des moteu1s 
à co urant continu e t à courant alternatif. Appl icat ions spécia les 
à l' indus trie des mines : machines d'extraction , traction souter

raine , pompes électriques, etc ... 

EFFET PHYSIOLOGIQUE DES COURANTS. - Effets produits. Soins 

à donner. 

Ill . - LÉGISLATION MINIÈRE ET RÉGLEMENTATION 
MINIÈRE 

Arrêté Royal du 15 septembre 1919 portant coordination des 

lois minières. 
R èglement général de police des Mines (Arrêté Royal du 

28 avril 188-l), avec les modifications y in troduites par les 

Arrêtés Royaux des : 
5 septembre 1901, sur I' aérage des mines grisouteuses; 

9 août 1904. sur l'é clairage des travaux souterrains des mines 

de houille; 
10 décembre 191 0, sur les voies d'accès, les puits e t la circu-

lation du p ersonnel dans les puits; 
1 O mai 1919, sur l'éclairage des mines à grisou p ar lampes 

électriques p ortatives: 
24 avril 1920, sur l' emploi des explosifs dans les mines. 

IV. - GÉOLOGIE ET PALÉONTOLOGIE. 

Formation e t évolution de la croûte terrestre. théories e, 
hypothèses : a) Roches sédimentaires (:v compris les gîtes me
tallifères sédimentaires) : b) Roches éruptives (non compris les 
étude s microscopiques ): c) Gîtes méta li if ères non sédi me n
taires: d) Sources et nappes aquifères. 
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T ectonique générale. Plissements. Dislocations, distinction 
des d iverses .espèces de d islocations. Métamorphisme. Forma
tion des chaînes de montagnes, leur âge, leur répartition. Apph 
ca tion spéciale à la Belgique (particulièrement la tectoniqu,· 
des bassins houille rs ) . 

Levé et tracé des cartes géologique::s, leur interprétation. 
EprEuve pratique . 

S ignification des débris de pl antes et d · animaux rencontres 
dans les dépôts sédimentaires. Les fossiles. Leur mode de con
servation. Faunes et flores fossiles. G isements et succession des 
fo1:siles clans les formations géologiques. 

Valeur des fossiles dans la détermination des systèmes des 
é tages, des assises . Applications aux terrains belges. 




